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I– EXPOSE DES MOTIFS 
 
La génération actuelle de CPER porte sur la période 2015-2020 et arrive donc à échéance. L’élaboration du CPER 2021-
2027 a été initiée en septembre 2019 par commande du Premier Ministre aux services déconcentrés de l’Etat, dans une 
logique ascendante partant des besoins du territoire. Elle a ensuite été ralentie puis ré-orientée pour partie en termes de 
contenu et de calendrier suite à la crise Covid 19. 
 
Parallèlement, au niveau national, l’Etat et les régions ont convenu, à travers un accord de partenariat signé le 28 
septembre 2020 dernier, de poursuivre leur mobilisation conjointe au service de la relance des secteurs économiques les 
plus touchés par les conséquences de la crise, dans une approche territorialisée et différenciée. Le CPER rénové, 
document stratégique et synthétique adopté d’ici début 2021 pour la période 2021-2027, sera un des instruments de cette 
relance territorialisée. 
 
Le mandat de négociation du CPER transmis récemment au Préfet de région Bourgogne-Franche-Comté, en date du 23 
octobre 2020, confirme ainsi l’architecture du CPER 2021-2027 en deux parties : 
 

1. Des volets thématiques faisant l’objet de crédits contractualisés sur la période 2021-2027, ainsi que de 
crédits valorisés par l’Etat 

2. Un accord de relance régional constituant une déclinaison du Plan France Relance pour les années 2021-
2022 et retraçant l’investissement de l’Etat et de la Région sur des projets dont l’avancement permet un 
engagement des opérations en 2021 et 2022. Les crédits Etat relatifs à cet accord de relance, 
majoritairement issus du plan national France Relance, viendront abonder les annuités 2021 et 2022 
classiques du futur CPER. 

 
Dans ce cadre, l’Etat et la Région Bourgogne-Franche-Comté ont convenu de signer cet accord de relance 2021-2022 
rapidement. Il formalise les mesures et opérations mises en place dans l’objectif de créer les conditions d’un rebond de 
l’activité économique. 
 
Cet accord liste les mesures et budgets mobilisables sur 12 thématiques de politique publique répondant aux trois enjeux 
globaux de compétitivité, écologie et cohésion. En termes financiers, les crédits Etat proviennent majoritairement de la 
territorialisation du plan national France Relance, et les crédits Région comprennent ceux du PAIR voté en octobre 2020 
y compris la composante REACT-EU et des crédits sectoriels sur les thématiques infrastructures de mobilité et éducation 
(investissement dans les lycées). Le montant total de cet accord de relance s’établit à 1244 M€, dont 626 M€ Etat et 618 
M€ Région BFC intégrant la composante REACT-EU. 
 
Cet accord décrit par ailleurs les modalités de coordination entre l’Etat et la Région pour la mise en œuvre et le suivi de 
ces mesures, considérant que l’articulation et la complémentarité des actions est un gage d’efficacité au bénéfice du 
territoire. 
 
Enfin il convient de rappeler que l’effort global de relance sur le territoire de la Bourgogne-Franche-Comté va au-delà du 
présent accord, via les mesures du plan France Relance pilotées directement par le niveau national d’une part, et par 
l’abondement possible de certains projets par des crédits sectoriels classiques de la Région d’autre part. 
 
  



 
II– DECISIONS 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil régional a décidé : 
 

- d’approuver l’accord de relance Bourgogne-Franche-Comté 2021-2022 ci-joint (Annexe), 
 

- d’habiliter la Présidente du Conseil régional à signer l’accord de relance Bourgogne-Franche-Comté 2021-2022. 
 

 
 
 
 
N° de délibération 21AP.2 
 Délibération adoptée à la majorité des suffrages exprimés 
 (82 voix pour, 16 voix contre, 1 abstention)           
 
 
 Envoi Préfecture : vendredi 18 décembre 2020 
 Retour Préfecture : vendredi 18 décembre 2020 
 Accusé de réception n°  5643164 
 

 La Présidente, 
  

 
 Mme DUFAY 

 
 



  

 

 

  

      

Région Bourgogne-Franche-Comté 
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Préface  
 

L͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ uŶe Đƌise saŶitaiƌe d͛uŶe aŵpleuƌ ŵoŶdiale iŶĠdite, doŶt la duƌĠe 
est encore incertaine. Cette crise sanitaire a engendré une crise économique sans précédent 

ŵatĠƌialisĠe paƌ uŶe fƌagilisatioŶ de l͛eŵploi, des ĐoŶsĠƋueŶĐes soĐiales ŵajeuƌes et uŶe 
augmentation de la précarité, une baisse de la consommation et un impact sur le moral de 

l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs. 

Elle a aussi accéléré la prise de conscience des limites de Ŷotƌe ŵodğle, et la ŶĠĐessitĠ d͛aĐĐĠlĠƌeƌ les 
transitions en faveur de nouveaux modes de fonctionnement : plus sains, plus équitables, plus 

économes en ressources, plus durables, plus résilients. Les enjeux du numérique, de la transition 

écologique et énergétique, de la relocalisation de la production et des circuits courts par exemple 

soŶt au Đœuƌ de Đes ĠǀolutioŶs. 

Dans ce contexte, et au-delà des mesures fortes prises dès le printemps 2020 pour la réponse 

d͛uƌgeŶĐe, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ oŶt ƌĠagi ŵassiǀeŵeŶt pouƌ ĐƌĠeƌ les ĐoŶditioŶs d͛uŶ ƌeďoŶd 
peƌŵettaŶt dğs ϮϬϮϭ de souteŶiƌ l͛aĐtiǀitĠ et d͛aŵoƌĐeƌ les ĐhaŶgeŵeŶts de ŵodğles.  

L͛Etat ŵoďilise au Ŷiǀeau ŶatioŶal ǀia le plaŶ « France Relance » élaboré en septembre 2020 100 

ŵilliaƌds d͛euƌos doŶt uŶe part significative sera territorialisée. Ce plan bénéficie du soutien de 

l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe au titƌe du plaŶ de ƌelaŶĐe Neǆt GeŶeƌatioŶ EU à hauteuƌ de ϰϬ ŵilliaƌds 
d͛euƌos. La ‘ĠgioŶ a dĠĐidĠ eŶ oĐtoďƌe ϮϬϮϬ d͛uŶ plaŶ de l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛iŶǀestisseŵeŶt régional 

dotĠ de ϰϯϱ ŵillioŶs d͛euƌos de ĐƌĠdits ‘ĠgioŶ auǆƋuels s͛ajouteŶt ϭϭϲ ŵillioŶs d͛euƌos au titƌe du 
ǀolet ‘EACT EU gĠƌĠs paƌ la ‘ĠgioŶ eŶ taŶt Ƌu͛autoƌitĠ de gestioŶ des foŶds euƌopĠeŶs. 

Ces deux plans poursuivent les mêmes objectifs de soutien des aĐteuƌs et de ƌelaŶĐe de l͛aĐtiǀitĠ paƌ 
le leǀieƌ des politiƋues puďliƋues, de ƌestauƌatioŶ de la ĐoŶfiaŶĐe, d͛iŵpulsioŶ des ĐhaŶgeŵeŶts de 
modèle. Ils visent prioritairement  à répondre à 3 enjeux : l͛eŵploi,  l͛ĠĐologie et la ĐohĠsioŶ. 

Dès lors, et de manière évidente, nous avons été convaincus de la nécessité de travailler en étroite 

ĐooƌdiŶatioŶ et eŶ ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ pouƌ ŵaǆiŵiseƌ l͛effiĐieŶĐe suƌ le teƌƌitoiƌe, offƌiƌ le ŵeilleuƌ 
appui aux porteurs de projets, stimuler les dynamiques et protéger les publics les plus fragiles. 

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe eŶtƌe l͛Etat et la ‘ĠgioŶ pouƌ ϮϬϮϭ-2022, objet du présent document, formalise 

Đet eŶgageŵeŶt au ďĠŶĠfiĐe de l͛eŶseŵďle de Ŷos ĐoŶĐitoǇeŶs eŶ BouƌgogŶe-Franche-Comté. 

 

 

Le Préfet                La Présidente 

De région Bourgogne-Franche-Comté         Du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
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Introduction 

 

Le présent accord de Relance Etat / Région en Bourgogne-Franche-CoŵtĠ s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe plus 
général de l͛ĠlaďoƌatioŶ des CPE‘ ϮϬϮϭ-2027 auquel il est partie prenante et des plans de relance 

portés par l͛Euƌope, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ. 

Rappel du contexte 

 

L͛ĠlaďoƌatioŶ du CPE‘ ϮϬϮϭ-2027 a été initiée en septembre 2019 par commande du Premier 

miŶistƌe auǆ seƌǀiĐes dĠĐoŶĐeŶtƌĠs de l͛Etat, daŶs une logique ascendante partant des besoins du 

teƌƌitoiƌe. Les tƌaǀauǆ ŵeŶĠs à l͛autoŵŶe ϮϬϭϵ paƌ l͛Etat et la ‘ĠgioŶ oŶt peƌŵis d͛Ġtaďliƌ ƋuelƋues 
grands principes : diagnostic partagé et appuyé sur les schémas existants (SRDEII, SRADDET, SESRI, 

SCO‘AN, …Ϳ, sélectivité souhaitée du contenu du futur CPER sur des enjeux partagés, maturité des 

dossieƌs, aƌtiĐulatioŶ ŶĠĐessaiƌe aǀeĐ les foŶds euƌopĠeŶs, ƌeŶfoƌĐeŵeŶt d͛uŶ eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ 
Etat Région des compétences. 

L’accord de partenariat national Etat / Régions et les CPER 

 

La Đƌise saŶitaiƌe liĠe au Coǀid ϭϵ suƌǀeŶue eŶ ŵaƌs ϮϬϮϬ a ŵis uŶ Đoup d͛aƌƌġt à la dĠŵaƌĐhe 
d͛ĠlaďoƌatioŶ du CPE‘ et eŶgeŶdƌĠ des ĠǀolutioŶs de ŵĠthode Đoŵŵe de ĐoŶteŶu. 

Au Ŷiǀeau ŶatioŶal, l͛Etat et les ƌĠgioŶs se soŶt aĐĐoƌdĠes, à tƌavers un accord de partenariat signé le 

28 septembre 2020 dernier, pour poursuivre leur mobilisation conjointe au service de la relance des 

secteurs économiques les plus touchés par les conséquences de la crise, dans une approche 

territorialisée et différenciée. 

Le CPE‘ ƌĠŶoǀĠ, doĐuŵeŶt stƌatĠgiƋue et sǇŶthĠtiƋue adoptĠ d͛iĐi dĠďut ϮϬϮϭ pouƌ la pĠƌiode ϮϬϮϭ-

ϮϬϮϳ, seƌa uŶ des iŶstƌuŵeŶts de Đette ƌelaŶĐe teƌƌitoƌialisĠe. EŶ teƌŵes d͛eŶjeu fiŶaŶĐieƌ, l͛aĐĐoƌd 
de partenariat national Etat - Régions prévoit une augmentation des crédits Etat et Région consacrés 

aux CPER 2021-2027 par rapport à la période 2015-ϮϬϮϬ, de l͛oƌdƌe de ϰϱ% pouƌ la paƌt ƌĠgioŶale, 
cet effort des régions étant la contrepartie à la sĠĐuƌisatioŶ paƌ l͛Etat d͛uŶe paƌtie de leurs recettes 

financières. 

Ce CPER rénové, cadré par un mandat de négociation adressé aux Préfets de région par une circulaire  

datée du 23 octobre 2020, comporte deux parties : 

- Une partie CPER 21-Ϯϳ tƌaditioŶŶelle, ĐoŵpoƌtaŶt des ǀolets thĠŵatiƋues faisaŶt l͛oďjet de 
crédits contractualisés sur la période ainsi que de crédits valorisés 

- Un accord de relance régional constituant une déclinaison du Plan France Relance pour les 

années 2021-ϮϬϮϮ et ƌetƌaçaŶt l͛iŶǀestisseŵeŶt de l͛Etat et de la ‘ĠgioŶ suƌ des pƌojets doŶt 
l͛avancement permet un engagement des opérations en 2021 et 2022. 
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L’accord de relance en Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

La trame de cet accord de relance est donc notamment issue du mandat de négociation du CPER au 

Préfet de région, qui liste les thématiques suƌ lesƋuelles l͛Etat souhaite faiƌe poƌteƌ les aĐtioŶs 
teƌƌitoƌialisĠes. Ces thĠŵatiƋues soŶt paƌtagĠes paƌ la ‘ĠgioŶ eŶ Đe seŶs Ƌu͛elles ĐoƌƌespoŶdeŶt auǆ 
principaux enjeux régionaux et répondent aux urgences issues de la crise sanitaire. Elles couvrent un 

Đhaŵp ƌelatiǀeŵeŶt ǀaste de l͛aĐtioŶ puďliƋue. 

Globalement, elles peuvent être regroupées en 3 axes :  

- Aǆe ĐoŵpĠtitiǀitĠ, ǀisaŶt le soutieŶ auǆ aĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie, de la formation et à l͛eŵploi 
- Axe écologie, visant à accélérer les transitions écologiques et énergétiques 

- Axe cohésion, sociale et teƌƌitoƌiale, iŶĐluaŶt l͛eŶjeu de la tƌaŶsfoƌŵatioŶ numérique 

En termes de financement : 

- Les crédits Etat relatifs à cet accord de relance sont issus du Plan national France Relance, 

doŶt ils ĐoŶstitueŶt uŶe paƌtie teƌƌitoƌialisĠe. Les ŵodalitĠs d͛oƌgaŶisatioŶ ďudgĠtaiƌe et de 
mobilisation de ces crédits (appels à projets nationaux ou régionaux, opérations fléchées au 

Ŷiǀeau ĐeŶtƌal, dĠĐoŶĐeŶtƌatioŶ de ĐƌĠdits daŶs les seƌǀiĐes de l͛Etat ou opĠƌateuƌs, etĐ…Ϳ Ŷe 
sont pas encore toutes définies. Les crédits du plan de relance sont prévisionnels et pourront 

faire l'objet de redéploiements entre les régions et entre les thématiques en fonction du 

rythme de consommation des crédits et des priorités identifiées par le Gouvernement. 

- Les crédits région relatifs à cet accord de relance sont pour la majorité ceux correspondant 

aux mesures décidées dans le PlaŶ d͛AĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛IŶǀestisseŵeŶt de la ‘ĠgioŶ, 
complétés par des crédits seĐtoƌiels eŶ ŵatiğƌe d͛iŶfƌastƌuĐtuƌe de ŵoďilitĠ et 
d͛iŶǀestisseŵeŶt daŶs les lǇĐĠes. Ils iŶtğgƌeŶt paƌ ailleuƌs l͛appoƌt de ĐƌĠdits euƌopĠeŶs 

FEDER-FSE dédiés, issus du programme REACT-EU, permettant de mobiliser en région 

Bourgogne Franche-Comté une enveloppe additionnelle de ϭϭϲ M€. Ces crédits, qui portent 

pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ les seĐteuƌs du soutieŶ à l͛ĠĐoŶoŵie, à la saŶtĠ et au ŶuŵĠƌiƋue, 
constitueront un axe des PO FEDER régionaux 2014-2020 

Cet accord de relance fait ressortir une contribution financière globale équiliďƌĠe de l͛Etat et de la 
Région. Pour autant, les ĐoŵpĠteŶĐes spĠĐifiƋues de l͛Etat ou de la ‘ĠgioŶ oŶt oƌieŶtĠ la ƌĠfleǆioŶ 
ǀeƌs l͛aƌtiĐulatioŶ et la Đoŵplémentarité des financements par thématique, sans recherche de 

ĐoŶtƌiďutioŶ paƌitaiƌe paƌ doŵaiŶe d͛iŶteƌǀeŶtioŶ. Pouƌ les mesures le permettant ou le nécessitant, 

la liste des opérations pressenties sur 2021-2022 est précisée dans le présent accord.  

Au final, cet accord de relance prévoit la mobilisation d͛uŶe eŶǀeloppe de pƌğs de 1.25 milliard 

d͛euƌos au bénéfice du territoire de la Bourgogne Franche-CoŵtĠ à tƌaǀeƌs la ŵise eŶ œuǀƌe de 166 

mesuƌes de l͛Etat ou de la ‘ĠgioŶ ;incluant les mesures REACT-EU). 
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EŶfiŶ il ĐoŶǀieŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue l͛effoƌt gloďal de ƌelaŶĐe suƌ le teƌƌitoiƌe de la BouƌgogŶe FƌaŶĐhe-

Comté va au-delà du présent accord. En effet : 

- Cet accord de relance ne comprend pas toutes les mesures du plan France Relance pilotées 

directement par le niveau national, et dont un certain nombre auront des retombées au 

bénéfice du territoire régional 

- CeƌtaiŶes opĠƌatioŶs pouƌƌoŶt faiƌe l͛oďjet de Đo-financement de la Région à travers les 

ƌğgleŵeŶts d͛iŶteƌǀeŶtioŶ eŶ ǀigueuƌ, ŵoďilisaŶt des ĐƌĠdits sectoriels des budgets 2021 et 

ϮϬϮϮ Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ ǀaloƌisĠs daŶs le pƌĠseŶt aĐĐoƌd. 
 

Vision synthétique 

 

Thématique Budget prévisionnel 

Enseignement supérieur                        32.65 M€ 
 

Transition écologique 251.68 M€ 

Mobilité multimodale 323.88 M€ 

Cohésion des territoires (dont numérique) 100.81 M€ 

Culture ϰϮ.Ϯϰ M€ 

Emploi – formation professionnelle 65.13 M€ 

Développement économique et ESS ϭϲϮ.ϵϱ M€ 

Santé ϭϮϴ.ϭϲ M€ 

Sports 16.5Ϭ M€ 

Agriculture et alimentation 27.3Ϯ M€ 

Filière forêt / bois 10.00 M€ 

Education ϴϮ.ϱϱ M€ 

Total 1243.87 M€ 

 

Coordination Etat / Région 

 

Cet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe est sous teŶdu paƌ uŶe ǀoloŶtĠ affiƌŵĠe de l͛Etat et de la ‘ĠgioŶ d͛agiƌ eŶ 
Ġtƌoite ĐooƌdiŶatioŶ, ĐoŶsidĠƌaŶt Ƌue l͛aƌtiĐulatioŶ et la ĐoŵplĠŵeŶtaƌitĠ des actions est un gage 

d͛effiĐaĐitĠ au ďĠŶĠfiĐe du teƌƌitoiƌe. 

Cet accord de relance comporte donc, au-delà des thématiques opérationnelles, une partie 2 

foŶĐtioŶŶelle dĠĐƌiǀaŶt les pƌiŶĐipes de ŵise eŶ œuǀƌe ĐoŵŵuŶ Etat ‘ĠgioŶ des diffĠƌeŶts dispositifs 

et financement. 
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Ces pƌiŶĐipes ƌeposeŶt suƌ uŶe iŶfoƌŵatioŶ laƌge des poƌteuƌs de pƌojets, uŶe aide à l͛oƌieŶtatioŶ des 
dossiers et une vision partagée sur le financement des opérations afin de maximiser la portée des 

plans de relance au service des acteurs et des territoires. 

La ŵise eŶ œuǀƌe de Đette ĐooƌdiŶatioŶ peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt de ĐoŶstƌuiƌe uŶ suiǀi paƌtagĠ et gloďal 
d͛aǀaŶĐeŵeŶt de Đet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe. 

Enfin ces modalités de coordination détaillées en partie 2, qui prolongent les acquis en la matière en 

région Bourgogne Franche-CoŵtĠ, pƌĠfiguƌeŶt uŶ dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eǆeƌĐiĐe ĐoŶĐeƌtĠ des 
ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌe l͛Etat et la ‘ĠgioŶ doŶt les pƌiŶĐipes seƌoŶt affiĐhĠs daŶs le CPE‘ ϮϬϮϭ-2027. 

 

Mise en œuvre et capacité de révision 

 

Cet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe ƌepose suƌ le laŶĐeŵeŶt et la ŵise eŶ œuǀƌe d͛aĐtioŶs à Đouƌt teƌŵe. Il se 
Đoŵpose d͛aĐtioŶs / pƌogƌaŵŵes / ĐoŶtƌats doŶt l͛eǆĠĐutioŶ iŶteƌǀieŶdƌa dğs fiŶ ϮϬϮϬ et jusƋu͛à fin 

2022, dans le respect des calendriers opérationnels et des modalités décidées pour chaque mesure. 

Il seƌa ŵis eŶ œuǀƌe ǀia des ŵesuƌes ŶatioŶales d͛appliĐatioŶ gĠŶĠƌale, des opérations sous maîtrise 

d͛ouǀƌage diƌeĐte, des subventions et conventions de financements en direction des partenaires 

puďliĐs et pƌiǀĠs. A Đet effet, il feƌa l͛oďjet de dĠfiŶitioŶs de ƌğgleŵeŶts d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ou d͛appels à 
projets dédiés, tant pour les mesures nationales issues du plan France Relance que régionales issues 

du PAIR ou de REACT-EU. 

Un pilotage ƌĠgulieƌ de la ŵise eŶ œuǀƌe de ces différents plans de relance permettra de s͛assuƌeƌ de 
la bonne affectation et consommation des crédits qui lui sont dédiés. 

Au ǀu de Đe suiǀi, ou d͛Ġǀolutions du contexte général en 2021-2022 qui nécessiterait de faire 

évoluer la nature ou la volumétrie des mesures, des procédures de révision du présent accord de 

relance pourroŶt ġtƌe dĠĐidĠes ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ l͛Etat et la ‘ĠgioŶ BFC. Ces ƌĠǀisioŶs pouƌƌoŶt 

porter sur tout ou partie du document, et conduire en particulier à introduire de nouvelles mesures, 

à arrêter certaines mesures, ou encore à basculer des crédits affectés à des opérations dont la 

ƌĠalisatioŶ Ŷ͛est pas satisfaisaŶte au ďĠŶĠfiĐe d͛aĐtioŶs à plus forte valeur ajoutée pour la relance. 
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Partie 1 - Contenu opérationnel de l’accord de relance 

 

1 - Enseignement supérieur 

Contexte / objectifs / budget 

L͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ ĐoŶtƌiďue foƌteŵeŶt à la stƌuĐtuƌatioŶ et à l͛attƌaĐtiǀitĠ de la ƌĠgioŶ 
Bourgogne-Franche-Comté, et cette thématique constitue à ce titre une des composantes 

essentielles du CPER.  

La Bourgogne-Franche-Comté se caractérise en la matière par la structuration du territoire autour 

d͛uŶe uŶiǀeƌsitĠ fĠdĠƌale « UBFC » ƌegƌoupaŶt 7 établissements fondateurs (UB, UFC, UTBM, 

Agƌosup,  l͛ENSMM, Aƌts et MĠtieƌs Paƌis TeĐh CluŶǇ et BSBͿ iŵplaŶtĠs daŶs ϭϯ ǀilles, aǀeĐ l͛appui des 
organismes natioŶauǆ de ƌeĐheƌĐhe et de Ƌuatƌe ĠtaďlisseŵeŶts de saŶtĠ. L͛oƌgaŶisatioŶ des foƌĐes 
vives autour de quatre pôles urbains (Besançon, Dijon, Nord Franche-Comté, Sud Bourgogne) a ainsi 

ǀoĐatioŶ à se tƌaduiƌe eŶ uŶe iƌƌigatioŶ de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe.  

Le volet iŵŵoďilieƌ pƌoposĠ eŶ ƌĠgioŶ s͛appuie suƌ des pƌioƌitĠs Ƌui ƌejoigŶeŶt Đelles dĠfiŶies paƌ la 
‘ĠgioŶ et paƌ le MES‘I. Il s͛agit de ŵettƌe l͛aĐĐeŶt suƌ la ŵise auǆ Ŷoƌŵes et la ƌĠŶoǀatioŶ 
énergétique du parc immobilier universitaire, la sécurisation des Đaŵpus, le ŶuŵĠƌiƋue, l͛attƌaĐtiǀitĠ 
de la vie étudiante et le logement étudiant, le tout dans un objectif de « campus durable au service 

de la tƌaŶsitioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale et de l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe. 

Au titƌe de l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe ϮϬϮϭ-2022, la priorité est donnée aux opérations de rénovation 

ĠŶeƌgĠtiƋue du paƌĐ iŵŵoďilieƌ uŶiǀeƌsitaiƌe aiŶsi Ƌu͛à la ƋualitĠ des ĠtaďlisseŵeŶts et du logeŵeŶt 
ĠtudiaŶt. La ŵodeƌŶisatioŶ de l͛appaƌeil de foƌŵatioŶ a eŶ effet uŶ iŵpaĐt positif suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ 
des ĐoŶditioŶs de ǀie des ĠtudiaŶts, la ƌĠussite de leuƌs Ġtudes et l͛attƌaĐtiǀitĠ de l͛eŶseigŶeŵeŶt 
supérieur dans la région. Elle permet également de contribuer aux objectifs globaux de transition 

énergétique, en diminuant par ailleurs les coûts de fonctionneŵeŶt et d͛eŶtƌetieŶ de Đes sites. 

 

 

 

Total thématique Enseignement Supérieur - ϯϮ.ϲϱ M€ 
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2 – Transition écologique 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

Cette thĠŵatiƋue gĠŶĠƌale ĐoŵpƌeŶd daŶs le Đadƌe du CPE‘ plusieuƌs doŵaiŶes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ : 

les moyens d͛aŶiŵatioŶ, l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, la ƌĠŶoǀatioŶ theƌŵiƋue, le dĠǀeloppeŵeŶt des 
ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles, la tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue des aĐteuƌs ĠĐoŶoŵiƋues, l͛eau, la ďiodiǀeƌsitĠ, 
la résorption des friches urbaines et industrielles. 

 

Au titƌe de l͛aĐĐoƌd de relance, plusieurs de ces leviers seront mobilisés en 2021-2022. 

En premier lieu, des moyens importants seront affectés à la rénovation thermique des bâtiments 

(publics et privés), qui constitue un levier majeur de la transition énergétique. Sa mise en œuǀƌe 
de ŵaŶiğƌe effiĐaĐe ;Đoŵŵe daŶs le Đas du pƌogƌaŵŵe Effilogis aǀeĐ uŶ Ŷiǀeau d͛eǆigeŶĐe 
minimum BBC) génère également une économie substantielle de budget en offrant – en coût 

global sur la durée - le même confort pour un budget moindre. Articulées entre Etat et Région, 

les politiques en faveur de la rénovation énergétique vont ainsi contribuer massivement à la 

tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue ŵais ĠgaleŵeŶt au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŵploi daŶs les ŵĠtieƌs du 
bâtiment et à la création de filières locales de matériaux biosourcés utilisés en circuits courts. 

Elles deǀƌaieŶt peƌŵettƌe de ŵaiŶteŶiƌ ǀoiƌe d͛aŵplifieƌ le ŵaƌĐhĠ de la ƌĠŶoǀatioŶ de l͛haďitat 
paƌtiĐulieƌ, stiŵulaŶt aiŶsi l͛ĠĐoŶoŵie loĐale ŶoŶ dĠloĐalisaďle. 
 

Le développement des énergies renouvelables, prévu par la loi TECV et décliné en objectifs dans 

le SRADDET régional, sera soutenu à travers diverses mesures favorisant notamment les projets 

EnR « de territoire », impliquant collectivités et citoyens dans leur gouvernance et dont les 

retombées économiques et sociales bénéficient au territoire. 

Par ailleurs, le développement de la filière hydrogène, permettant le stockage et le transport 

d͛ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite à paƌtiƌ d͛EŶ‘, seƌa ĠgaleŵeŶt souteŶu. 
 

Le dĠploieŵeŶt de l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et le soutieŶ auǆ investissements en faveur de la 

ƌĠduĐtioŶ et d͛uŶe ŵeilleuƌe gestion des déchets contribuent pleinement aux objectifs de 

tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue. Les ŵesuƌes pƌoposĠes peƌŵettƌoŶt l͛ĠŵeƌgeŶĐe de pƌojets Ŷouǀeauǆ 
ayant un impact sur la consolidation ou la création de filières économiques nouvelles. 

 

La lutte ĐoŶtƌe l͛aƌtifiĐialisatioŶ des sols ƌepƌĠseŶte ĠgaleŵeŶt uŶe pƌioƌitĠ ŶatioŶale ;tƌajeĐtoiƌe 
du « zéro artificialisation nette » reprise dans le SRADDET Bourgogne Franche-Comté. Dans cet 

objectif, le traiteŵeŶt des fƌiĐhes feƌa l͛oďjet d͛uŶ effoƌt sigŶifiĐatif, peƌŵettaŶt à la fois la 
deŶsifiĐatioŶ, le ƌeŶouǀelleŵeŶt uƌďaiŶ et la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ d͛espaĐes eŶ dĠshĠƌeŶĐe ǀeƌs d͛autƌes 
fonctions dont la production photovoltaïque au sol. 

 

Enfin la protection et la reconquête de la biodiversité sont particulièrement importantes dans un 

territoire de Bourgogne Franche-Comté à dominante rurale, caractérisé par une diversité de « 

régions » naturelles et la présence de nombreux habitats et des espèces animales et végétales 

qui y sont associées. 
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Dans un contexte de changement climatique, de régression de la biodiversité et de pressions 

anthropiques (activités agricoles, sylvicoles), plusieurs mesures en faveur des milieux naturels et 

de la renaturation des milieux urbains sont proposées à cet accord de relance. 

 

Les oďjeĐtifs soŶt d͛aĐĐĠlĠƌeƌ les aĐtioŶs dĠjà eŶtƌepƌises ou pƌogƌaŵŵĠes de loŶgue date, de 
conduire des projets de restauration de la trame écologique et de promouvoir des actions 

innovantes utilisant les solutions fondées sur la nature. La Région interviendra sur la restauration 

des milieux aquatiques et des continuités écologiques des cours d'eau conformément aux 

objectifs du SRADDET. 

 

Des mesures dédiées au soutien à une agriculture durable et résiliente contribueront de façon 

spécifique à cet enjeu de transition écologique. 

 

 

 

 

Total thématique Transition écologique –  251.68 M€ 
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3 – Mobilité multimodale 

 

Contexte / objectifs / budget 

Le cadre global du Contrat de plan Etat – Région permet de déployer avec le conseil régional le plan 

de relance en faveur de la mobilité dans une approche multimodale et de préparer la nouvelle 

programmation des infrastructures de transports pour la période postérieure. 

Les diffĠƌeŶts Đhaŵps d͛iŶteƌǀeŶtion inscrits au présent accord de relance portent sur : 

- l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ et l͛aĐtualisatioŶ des pƌojets iŶsĐƌits daŶs le ǀolet ŵoďilitĠ ŵultiŵodale ϮϬϭϱ – 

ϮϬϮϬ Ƌui Ŷ͛oŶt pas eŶĐoƌe ĠtĠ ŵeŶĠs à leuƌ teƌŵe, aǀeĐ uŶ hoƌizoŶ d͛eŶgageŵeŶt limité à fin 2022. 

Cela ĐoŶĐeƌŶe le ǀolet ƌoutieƌ ;ŶotaŵŵeŶt l͛aŵĠŶageŵeŶt de la ‘Nϳ seĐtioŶ sud eŶtƌe ChaŶteŶaǇ et 
l͛Allieƌ, la RN57 au nord de Besançon, la fin des travaux de la déviation de Port sur Saône sur la RN19, 

ainsi que plusieurs projets où les études et acquisitions foncières sont à réaliser pour préparer les 

contractualisations futures) mais aussi en particulier le domaine ferroviaire, qui constitue une 

alteƌŶatiǀe à dĠǀeloppeƌ à l͛usage du tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ, et Ƌui iŶtğgƌe des pƌojets de petites lignes de 

desseƌte fiŶe des teƌƌitoiƌes. Les opĠƌatioŶs pƌoposĠes ĐouǀƌeŶt la totalitĠ d͛uŶe phase foŶĐtioŶŶelle.  

- la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ d͛uŶ ǀolet ŵoďilitĠ douĐe pouƌ ƌeŶfoƌĐeƌ l͛iŶteƌŵodalitĠ afiŶ de 
diǀeƌsifieƌ les solutioŶs alteƌŶatiǀes à l͛usage individuel de la voiture. Les mesures visent à soutenir 

d͛uŶe paƌt les pƌojets de ŵoďilitĠs aĐtiǀes et eŶ paƌtiĐulieƌ le ǀĠlo ;aŵĠŶageŵeŶts sĠĐuƌisĠs daŶs les 
plates-foƌŵes d͛ĠĐhaŶges ŵultiŵodales doŶt les gaƌes, pistes ĐǇĐlaďlesͿ eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les 
atteŶtes eǆpƌiŵĠes paƌ la CoŶǀeŶtioŶ CitoǇeŶŶe pouƌ le Cliŵat, d͛autƌe paƌt le Đoǀoituƌage et les 
transports collectifs. 

- la valorisation sur 2021-ϮϬϮϮ d͛autƌes ŵesuƌes souteŶues paƌ le plaŶ de ƌelaŶĐe ŶatioŶal 
pouƌ peƌŵettƌe l͛ideŶtifiĐatioŶ et le dĠŵaƌƌage des projets en partenariat avec le conseil régional. Il 

s͛agit eŶ paƌtiĐulieƌ d͛aĐtioŶs pouƌ le fƌet feƌƌoǀiaiƌe pouƌ assuƌeƌ la pĠƌeŶŶitĠ de Đes liaisoŶs 
(plateformes rail-route, embranchements, réseau capillaire fret), des études pour les services express 

métropolitains et des projets de gros entretien sur les ouvrages sur des voies navigables. 

Des pƌojets ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛aĐĐessiďilitĠ des gaƌes pouƌ les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite ;ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt 
au sĐhĠŵa diƌeĐteuƌ d͛aĐĐessiďilitĠ feƌƌoǀiaiƌe – ageŶda d͛aĐcessibilité programmée), la prévention 

du bruit ferroviaire et la sécurisation des passages à niveau sont également identifiés, ainsi que la 

part de SNCF Réseau sur le programme des petites lignes ferroviaires ; pour ce qui concerne la part 

financée par la SNCF, ils restent à ce stade indicatifs et conditionnés aux décisions de la gouvernance 

et au ƌĠsultat de la ĐessioŶ d͛uŶe paƌtie des aĐtifs de la SNCF. 

 

 

Total thématique Mobilité multimodale –  323.88 M€ 
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4 – Cohésion des territoires (y compris numérique et cohésion sociale) 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

Le Ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales souhaite 

dans le cadre des CPER 2021 – 2027 accompagner le développement différencié des territoires. 

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe ϮϬϮϭ-2022 permettra de poursuivre les objectifs suivants identifiés dans les 

diffĠƌeŶts doĐuŵeŶts stƌatĠgiƋues ƌĠgioŶauǆ ;S‘ADDET, SCO‘AN, S‘DTL, etĐ…Ϳ : 

- accélérer la revitalisation et renforcer les fonctions de centralité des villes moyennes et petites, 

ƌeĐoŶŶues daŶs le S‘ADDET Đoŵŵe esseŶtielles au ƌegaƌd de l͛aƌŵatuƌe du teƌƌitoiƌe de la 
Bourgogne Franche-Comté ; 

- favoriser les coopérations territoriales notamment entre la métropole, les communautés urbaines, 

agglomérations et territoires adjacents; 

- continuer la rénovation des quartiers prioritaires de la politique de la ville et répondre aux besoins 

de leurs habitants ; 

- apporter un soutien adapté et renforcé aux territoires présentant des signes de fragilité ; 

- ƌeŶfoƌĐeƌ l͛aĐĐessiďilitĠ auǆ seƌǀiĐes pouƌ les puďliĐs les plus ĠloigŶĠs ;gĠogƌaphiƋueŵeŶt et 
socialement) 

- accélérer la stratégie de reconquête industrielle des territoires en tenant compte des enjeux de la 

transition écologique et numérique ; 

- aĐĐĠlĠƌeƌ la tƌaŶsitioŶ ŶuŵĠƌiƋue, doŶt la Đƌise a eǆaĐeƌďĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue et le ĐaƌaĐtğƌe 
ǀital des ƌĠseauǆ de tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶ Đoŵŵe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des usages. Il s͛agit de 
poursuivre le déploiement du très haut dĠďit, de dĠǀeloppeƌ les aĐtioŶs eŶ faǀeuƌ de l͛iŶĐlusioŶ 
numérique (dont la consolidation de tiers lieux), de soutenir des projets numériques structurants, 

d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les ĐoŵŵuŶes et EPCI daŶs les dĠŵaƌĐhes ͚teƌƌitoiƌes iŶtelligeŶts͛ ; 

- soutenir le secteur du tourisme durable, dont la crise a confirmé la pertinence dans un contexte de 

constante évolution et de remise en question des déplacements lointains. Il convient de favoriser la 

stƌuĐtuƌatioŶ d͛uŶe offƌe d͛eǆĐelleŶĐe, Ƌue Đe soit eŶ teƌŵes d͛attƌaĐtiǀitĠ ŵais aussi de 
responsabilité sociale et environnementale. 

L͛eŶseŵďle des ŵesuƌes ŵises eŶ œuǀƌe ǀia l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe au seƌǀiĐe de Đes oďjeĐtifs, 
majoritairement à destination des collectivités infra régionales, permet également de soutenir et 

ƌelaŶĐeƌ l͛iŶǀestisseŵeŶt puďliĐ et la ĐoŵŵaŶde puďliƋue au ďĠŶĠfiĐe du tissu d͛eŶtƌepƌises loĐales. 

Elles contribuent enfin toutes directement à l͛attƌaĐtiǀitĠ du teƌƌitoiƌe et à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
transitions, fils rouges du SRADDET, en intégrant de façon systématique les objectifs de durabilité. 
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Par ailleurs, cet accord de relance porte également sur la cohésion sociale. En effet, depuis le début 

de la crise sanitaire engendrée par la pandémie de Covid-19, le nombre de personnes en situation de 

pƌĠĐaƌitĠ ĐoŶtiŶue de s͛aĐĐƌoitƌe, eŶ ƌaisoŶ de la ƌĠduĐtioŶ de leuƌs ƌessouƌĐes.  

Dans ce contexte, les associations de lutte contre la pauvreté sont massivement sollicitées et 

ƌĠaliseŶt uŶ eŶseŵďle d͛aĐtioŶs à foƌt iŵpaĐt soĐial, ŶotaŵŵeŶt à tƌaǀeƌs l͛aĐĐğs auǆ ďieŶs de 
pƌeŵiğƌe ŶĠĐessitĠ ;aliŵeŶtatioŶ et hǇgiğŶeͿ, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt sĐolaiƌe, l͛ouǀeƌtuƌe auǆ dƌoits, la 
lutte ĐoŶtƌe l͛isoleŵeŶt et les aĐtioŶs « d͛alleƌ-vers », l͛alphaďĠtisatioŶ, le soutieŶ à la paƌeŶtalitĠ…  

Dans cette situation dégradée, afin de soutenir financièrement les associations de lutte contre la 

pauǀƌetĠ, uŶ plaŶ de soutieŶ eǆĐeptioŶŶel de ϭϬϬ ŵillioŶs d͛euƌos est dĠploǇĠ suƌ deuǆ aŶs daŶs le 
cadre du plan « France Relance » et à l͛iŶitiatiǀe du MiŶistğƌe des Solidaƌités et de la Santé. Il sera 

ŵis eŶ œuǀƌe à tƌaǀeƌs des appels à pƌojets doŶt les thĠŵatiƋues pƌioƌitaiƌes seƌoŶt la lutte ĐoŶtƌe la 
pƌĠĐaƌitĠ aliŵeŶtaiƌe, l͛aĐĐğs auǆ et la leǀĠe des fƌeiŶs à l͛iŶseƌtion sociale et professionnelle. 

La Région Bourgogne Franche-Comté paƌtage Đe ĐoŶstat de l͛aggƌaǀatioŶ des situatioŶs de pƌĠĐaƌitĠ 
suite à la crise Covid, et souhaite apporter sa contribution en accompagnant les appels à projet 

nationaux en direction des milieux associatifs par la mobilisation de crédits sectoriels. 

 

 

 

 

 

Total thématique Cohésion des territoires –  100.81  M€ 

 

  



Page 14                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

5 – Culture 

 

Contexte / objectifs / budget 

La crise sanitaire et économique sans précédent impact grandement le secteur culturel dont le poids 

économique direct et le caractère essentiel ne sont plus à démontrer. En complément des 

ŶĠĐessaiƌes ŵesuƌes de soutieŶ ŵises eŶ œuǀƌe pouƌ les aĐteuƌs les plus iŵpaĐtĠs paƌ la Đƌise, l͚Etat 
et la ‘ĠgioŶ iŶtğgƌeŶt daŶs Đet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe des ŵesuƌes peƌŵettaŶt d͛aĐĐoŵpagŶeƌ la 
transition énergétique des institutions de création afin de limiter la consommation énergétique et les 

Đoûts d͛eǆploitatioŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe de Đes iŶstitutioŶs et de dĠgageƌ aiŶsi des ŵaƌges pouƌ 
l͛aĐtiǀitĠ aƌtistiƋue. 

DaŶs Đet oďjeĐtif, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ paƌtageŶt uŶ ƌğgleŵeŶt d͛iŶteƌǀeŶtioŶ et uŶ ŵode opĠƌatoiƌe 
ĐoŵŵuŶ iŶhĠƌeŶt à l͛iŶstƌuĐtioŶ et à l͛eǆaŵeŶ des dossieƌs Ƌui seƌoŶt souŵis daŶs le Đadƌe d͛uŶ 
appel à projet. Cette mesure pourrait être pérennisée sur la durée du CPER. 

Dans le cadre du volet Culture du CPER, les projets soutenus devront répondre aux besoins en termes 

de développement culturel de la région Bourgogne Franche Comté et intégrer deux enjeux propres 

au ŵiŶistğƌe de la Cultuƌe : l͛ĠduĐatioŶ aƌtistiƋue et Đultuƌelle et la solidaƌitĠ teƌƌitoƌiale. D͛autƌes 
Đƌitğƌes feƌoŶt ĠgaleŵeŶt l͛oďjet d͛uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe : l͛appoƌt des pƌojets eŶ teƌŵes de 
dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle, de dĠǀeloppeŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue, la pƌise eŶ Đoŵpte des pƌiŶĐipes d͛ĠgalitĠ et 
de diversité dans leur conception, ainsi que leur faculté à intégrer dans les différentes phases la 

participation des citoyens. 

Au titƌe de l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe, il est pƌĠǀu d͛iŶteŶsifieƌ les iŶǀestisseŵeŶts eŶ aĐĐĠlĠƌaŶt et ďoŶifiaŶt 
les programmes de travaux de plusieurs sites patrimoniaux. En effet, la Région Bourgogne-Franche-

Comté compte plus de 3500 édifices protégés au titre des monuments historiques (classés et 

inscrits), près de 80 sites patrimoniaux remarquables, quatorze secteurs sauvegardés, 8 biens  

inscrits sur la liste mondiale du patriŵoiŶe de l͛UNESCO, ϭϱ ǀilles et paǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe, uŶe 
quarantaine de cités de caractères, plus de 100 musées de France et plus de 60 édifices labellisés  

architecture contemporaine remarquable.  

Ces travaux permettront de restaurer et valoriser des sites majeurs contribuant au rayonnement 

touristique et culturel de la Région, participer au développement local des territoires, rendre 

accessible le patrimoine et contribuer à développer un tourisme culturel de qualité. 

   

 

 

 

Total thématique Culture – 42.4ϰ M€ 
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6 – Emploi – formation professionnelle 

 

Contexte / objectifs / budget 

Foƌte de sa ĐoŵpĠteŶĐe suƌ la foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi et des foƌŵatioŶs 
saŶitaiƌes/soĐiales, la ‘ĠgioŶ s͛est foƌteŵeŶt eŶgagĠe auǆ ĐôtĠs de l͛Etat depuis pƌğs de Ϯ ans pour 

démultiplier dans tous les territoires, une offre de formations innovante et adaptée aux nouveaux 

ďesoiŶs de l͛ĠĐoŶoŵie, et auǆ atteŶtes des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi les plus fƌagiles, Ƌu͛ils soieŶt 
notamment jeunes, peu ou pas qualifiés. 

Traduits dans le PaĐte ƌĠgioŶal d͛iŶǀestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes ϮϬϭϵ-2022, ces efforts 

ĐooƌdoŶŶĠs oŶt ĠtĠ poƌteuƌs de ƌĠsultats iŵpoƌtaŶts. Il est foŶdaŵeŶtal aujouƌd͛hui de les iŶteŶsifieƌ 
et de les accélérer, compte-tenu de la crise sanitaire actuelle que nous traversons.  

EŶ effet, il est ŶĠĐessaiƌe d͛adapteƌ l͛appaƌeil de pƌoduĐtioŶ à des ŵĠthodes, atteŶtes et outils 
nouveaux, nécessitant un renouvellement évident des compétences. Adapter rapidement les 

ĐoŵpĠteŶĐes des salaƌiĠs, des jeuŶes, des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi de la région est un enjeu crucial 

pour la reprise et la relance de notre économie régionale.  

De ŵaŶiğƌe ĐoŶĐƌğte, daŶs le Đadƌe du PlaŶ ŶatioŶal « #ϭjeuŶeϭsolutioŶ » et du « PlaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ 
d͛iŶǀestisseŵeŶt ƌĠgioŶal », ƌespeĐtiǀeŵeŶt l͛Etat et la Région en lien avec les partenaires sociaux 

ont décidé de signer et de déployer le « Plan de relance PRIC Jeunes » en Bourgogne-France-Comté, 

eŶ paƌteŶaƌiat Ġtƌoit aǀeĐ Pôle eŵploi, les MissioŶs loĐales et tous les aĐteuƌs de l͛eŵploi et de 
l͛iŶĐlusioŶ ;Cap eŵploi, CoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ, BƌaŶĐhes/OPCO…Ϳ. Ce soŶt Ϯϵ,ϭϲϮ ŵillioŶs d͛euƌos 
supplémentaires au PRIC initial, qui sont mobilisés en Bourgogne-Franche-CoŵtĠ paƌ l͛Etat daŶs le 
Đadƌe de Đe PlaŶ, ǀisaŶt l͛ouǀeƌtuƌe de ϰ ϭϲϲ Ŷouǀelles plaĐes de foƌŵatioŶs ŶotaŵŵeŶt à 
destination des jeunes. AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe auǆ aŵďitioŶs ĐoŶtƌaĐtualisĠes, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ 
travaillent en étroite collaboratioŶ aǀeĐ les aĐteuƌs de l͛eŵploi et de l͛iŶĐlusioŶ ;Pôle eŵploi, l͛A‘ML, 
les CoŶseils dĠpaƌteŵeŶtauǆ et tous les paƌteŶaiƌes de l͛oƌieŶtatioŶ/eŵploi/foƌŵatioŶͿ. 

Paƌ ailleuƌs, afiŶ de sĠĐuƌiseƌ les paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs/ĐheƌĐheuƌs d͛eŵploi, et sur 

la ďase de l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ laŶĐĠe paƌ la BouƌgogŶe-Franche-Comté dans la mise en place des « 

aides régionales – ĐoŵplĠŵeŶts de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ », l͛Etat pƌojette de ƌeǀaloƌiseƌ dğs le dĠďut de 
l͛aŶŶĠe ϮϬϮϭ, les ďaƌğŵes de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des stagiaiƌes de la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle et d͛eŶ 
simplifier les process administratifs. 

De plus, dans ce contexte sanitaire très tendu, il est également prévu de renforcer les capacités de 

formation pour les métiers paramédicaux et sociaux (infirmier, aide-soignant, et accompagnant 

ĠduĐatif et soĐialͿ, suƌ la ďase d͛uŶ effoƌt paƌtagĠ aǀeĐ Etat / ‘ĠgioŶ. Des ŵodalitĠs ad͛hoĐ et uŶ 
ĠĐhaŶge soŶt eŶ Đouƌs eŶtƌe la ‘ĠgioŶ et l͛AgeŶĐe ‘ĠgioŶale de SaŶtĠ pouƌ dĠfiŶiƌ les ǀoluŵes liĠs à 
cet engagement commun. 

Enfin,  la RégioŶ aĐĐĠlğƌe la ŵodeƌŶisatioŶ des CFA et ĐoŶtƌiďueƌa à hauteuƌ de ϴ M € à la 
ƌĠhaďilitatioŶ et à l͛eǆteŶsioŶ du pôle aliŵeŶtaiƌe et ƌestauƌatioŶ du CFA «  ĠĐole des ŵĠtieƌs DijoŶ – 

Métropole » 

 

 

Total thématique Emploi  / Formation professionnelle – 65.13 M€ 
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7 – Développement économique et économie sociale et solidaire 

 

Contexte / objectifs /budget 

La crise liée au COVID-ϭϵ a foƌteŵeŶt iŵpaĐtĠ l͛ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale ;ƌeĐul du PIB d͛eŶǀiƌoŶ ϭϬ%Ϳ, 
ŵalgƌĠ uŶ iŵpaĐt iŶĠgal seloŶ les seĐteuƌs. L͛eŵploi salaƌiĠ privé a subi un net repli, avec près de 

120000 destructions nettes d'emploi.  

Une démarche de coopération renforcée Etat Région sur le champ du développement économique, 

tant au niveau national que territorial, a été engagée ; elle s͛est dĠjà tƌaduite paƌ des cadres de 

partenariat et de contractualisation territoriale, des dispositifs de co-financement en matière de 

dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue ;ǀolet ƌĠgioŶalisĠ du PIAϯ, le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛iŶŶoǀatioŶ paƌ les 
pôles de compétitivité, des programmes Industrie du futur), une institutionnalisation des cadres de 

dialogue eŶtƌe l͛Etat et les ĐoŶseils ƌĠgioŶauǆ. 

La situation de la Région Bourgogne-Franche-Comté ne fait pas exception, que ce soit en termes de 

ĐoŶsĠƋueŶĐes pouƌ l͛eŵploi Đoŵŵe eŶ teƌŵes d͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, l͛eŶjeu des 
mesures inscrites au présent accord de relance sur le plan économique est triple : inverser les 

prévisions négatives, restaurer la confiance et construire des réponses opérationnelles. 

Elles s͛iŶsĐƌiǀeŶt eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ les oƌieŶtatioŶs ŶatioŶales ǀisaŶt la dĠĐaƌďoŶatioŶ de l͛iŶdustƌie 
et l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, la ƌĠsilieŶĐe des ĐhaiŶes d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt, l͛iŶŶoǀatioŶ et le ŶuŵĠƌiƋue, 
l͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et touƌistiƋue des teƌƌitoiƌes, l͛aƌtisaŶat et le ĐoŵŵeƌĐe de proximité, le 

ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛iŶteƌŶatioŶalisatioŶ des teƌƌitoiƌes et du soutieŶ auǆ eŶtƌepƌises eǆpoƌtatƌiĐes. 

L͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ et l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe foŶt l͛oďjet d͛uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe. 

95% des entreprises régionales ont moins de 10 salaƌiĠs et pƌğs de ϳϬ% de Đes eŶtƌepƌises Ŷ͛oŶt pas 
de salarié. Ces « très petites entreprises » (TPE) sont des entreprises commerciales, artisanales et de 

professions libérales caractérisées par un ancrage territorial fort. Elles représentent le quart de 

l͛eŵploi salaƌiĠ ƌĠgioŶal et l͛eŶseŵďle des pƌofessioŶs iŶdĠpeŶdaŶtes.  

A Đes eŶtƌepƌises, il faut ajouteƌ les stƌuĐtuƌes de l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe ;assoĐiatioŶs, 
coopératives et entreprises sociales) qui participent au dynamisme économique des territoires. Les 

stƌuĐtuƌes de l͛ESS pƌoposeŶt des ŵodğles de pƌoduĐtioŶ et de ĐoŶsoŵŵatioŶ alteƌŶatifs au ŵodğle 
économique global actuel dont la crise a montré les limites, et qui constituent des solutions 

concrètes de développement économique local indissociables de la transition écologique et 

énergétique.  

EŶfiŶ le seĐteuƌ du touƌisŵe, doŶt le poids ĠĐoŶoŵiƋue et la ĐoŶtƌiďutioŶ à l͛attƌaĐtiǀitĠ de la ƌĠgioŶ 
sont majeurs, a été particulièrement impacté par les conséquences de la crise sanitaire. Au-delà des 

aides d͛uƌgeŶĐe ŵises eŶ plaĐe, l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe Đoŵpoƌte plusieuƌs ŵesuƌes pouƌ souteŶiƌ à 
moyen terme les acteurs de la filière. 

 

Total thématique Développement économique / économie sociale et solidaire  – 16Ϯ.ϵϱ  M€ 
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8 – Santé 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

Les structures de soins et les personnels soignants ont bien évidemment été en première ligne 

dans la réponse à la crise sanitaire. Cette situation inédite a rappelé combien notre système de 

saŶtĠ est au Đœuƌ de Ŷotƌe paĐte ‘ĠpuďliĐaiŶ, et cette thématique est de ce fait inscrite dans cet 

aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe. Cette pƌise eŶ Đoŵpte s͛appuie daŶs la ƌĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe-Comté sur 

un partenariat pré-eǆistaŶt eŶtƌe l͛A‘S et la ƌĠgioŶ pouƌ des iŶteƌǀeŶtioŶs ĐooƌdoŶŶĠes. Les 
mesures proposées constituent donc un prolongement naturel et une amplification de dispositifs 

en place. Elles sont par ailleurs en cohérence avec le programme « Ma Santé 2022 » et le Ségur 

de la Santé dont certains crédits sont territorialisés à travers cet accord de relance. 

 

Deux axes sont particulièrement investis : 

 

Le premier concerne la modernisation des établissements de santé en déclinaison des dispositifs 

dĠĐoulaŶt du SĠguƌ de la SaŶtĠ, à la fois suƌ l͛iŵŵoďilieƌ ;iŶĐluaŶt la ƌĠŶoǀatioŶ theƌŵiƋueͿ, suƌ 
l͛iŶǀestissement courant et sur les équipements médicaux structurants, ainsi que le soutien aux 

structures en exercice coordonné (maisons et centres de santé pluri professionnels), gages 

d͛effiĐaĐitĠ et de ƋualitĠ des soiŶs. 
 

Le seĐoŶd ĐoŶĐeƌŶe l͛eŶjeu du dĠǀeloppeŵent du numérique en santé (identifié comme un enjeu 

pƌioƌitaiƌe de la SCO‘AN, adoptĠe eŶ juiŶ ϮϬϭϵͿ, Ƌui ĐoŶstitue uŶe souƌĐe d͛͛aŵĠlioƌatioŶ de 
l͛aĐĐğs auǆ soiŶs. La pĠƌiode de ĐoŶfiŶeŵeŶt Ƌue la FƌaŶĐe a ǀĠĐu au dĠďut de l͛aŶŶĠe ϮϬϮϬ a 
augmenté fortement le recours au numérique sur les sujets de la vie quotidienne des citoyens, 

en particulier sur la thématique de la santé. Le recours à la télémédecine, possible en France 

depuis septeŵďƌe ϮϬϭϴ, a foƌteŵeŶt aĐĐĠlĠƌĠ peŶdaŶt la Đƌise. AiŶsi l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶce propose 

des mesures de développement de la télémédecine sur le territoire régional : en multipliant le 

nombre de lieux où celle-ci est accessible, en développant des outils innovants pour améliorer les 

services dans différentes spécialités, en renforçant les plateformes support de ces services. 

 

 

 

 

Total thématique Santé  –  128.16  M€ 
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9 – Sports 

 

La CƌĠatioŶ de l͛AgeŶĐe NatioŶale du Spoƌt ;ANSͿ s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe ŵodifiĐatioŶ ŵajeuƌe de la 
gouvernance du sport français.  

CoŶstituĠe sous la foƌŵe d͛uŶ gƌoupeŵeŶt d͛iŶtĠƌġt puďliĐ, l͛ANS suite à la puďliĐatioŶ de la loi du 
ϭeƌ aout ϮϬϭϵ et du dĠĐƌet s͛Ǉ ƌappoƌtaŶt s͛appuieƌa daŶs sa dĠĐliŶaisoŶ teƌƌitoƌiale suƌ des 
Conférences Régionales du Sport (CRS) mises en place début 2021 et dont la mission principale sera 

d͛Ġtaďliƌ uŶ pƌojet spoƌtif teƌƌitoƌial.  

La conférence territoriale instituera une ou plusieurs conférences des financeurs du sport 

ŶotaŵŵeŶt ĐhaƌgĠe;sͿ d͛ideŶtifieƌ les ƌessouƌĐes pouǀaŶt ġtƌe ŵoďilisĠes pouƌ la ƌĠalisation des 

pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt et de foŶĐtioŶŶeŵeŶt Ƌui lui auƌoŶt ĠtĠ souŵis.  

AiŶsi l͛Etat et la ‘ĠgioŶ ĐoŶǀieŶŶeŶt Ƌue les dossieƌs et ƌĠfleǆioŶs ƌelatifs à la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ 
de relance pourront être évoqués et débattus au sein de la future conférence régionale du sport. 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

La ĐƌĠatioŶ eŶ ϮϬϭϵ de l͛AgeŶĐe ŶatioŶale du spoƌt pouƌsuit l͛oďjeĐtif de ƌeŶfoƌĐeƌ les ĐapaĐitĠs 
spoƌtiǀes de la NatioŶ suƌ le foŶdeŵeŶt d͛uŶe gouǀeƌŶaŶĐe ĐollĠgiale et ĐoŶĐeƌtĠe du spoƌt tout 

eŶ ĐoŶtƌiďuaŶt à la ƌĠduĐtioŶ des iŶĠgalitĠs soĐiales et teƌƌitoƌiales eŶ FƌaŶĐe. L͛aĐtioŶ seƌa 
oƌieŶtĠe eŶ diƌeĐtioŶ de l͛aĐĐğs auǆ pƌatiƋues et auǆ ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs ǀeƌs les teƌƌitoiƌes les 
plus ĐaƌeŶĐĠs et les puďliĐs les plus ĠloigŶĠs de l͛aĐtiǀité sportive. 

 

Les équipements sportifs, espaces et sites de pratique participent au développement et à la 

qualité de la pratique, tant compétitive que de loisir. Ils jouent par ailleurs un rôle essentiel dans 

les doŵaiŶes de l͛eŶseigŶeŵeŶt, de l͛iŶseƌtioŶ, de la santé et de la prévention, du tourisme, de 

l͛ĠĐoŶoŵie loĐale, de la ǀie de ĐeƌtaiŶs teƌƌitoiƌes et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt de la ĐohĠsioŶ soĐiale. 
 

Dans ce contexte, le présent accord de relance axe ses actions sur : 

 

- L͛aŵĠlioƌatioŶ et la ƌĠŶoǀatioŶ du CeŶtƌe ‘ĠgioŶal d͛EduĐatioŶ PhǇsiƋue et Spoƌtiǀe ;C‘EPSͿ. 
Cette opĠƌatioŶ peƌŵettƌa d͛appoƌteƌ auǆ athlğtes et utilisateuƌs du site uŶ outil peƌfoƌŵaŶt, 
avec des conditions de fonctionnement optimisées et des bâtiments rendus accessibles aux 

personnes à moďilitĠ ƌĠduite. Elle s͛iŶsĐƌit ĠgaleŵeŶt daŶs l͛optiƋue des Jeuǆ OlǇŵpiƋues de 
Paris 2024. 

 

- La ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ plaŶ pisĐiŶes, ǀisaŶt à pƌoŵouǀoiƌ la ŶatatioŶ, à tƌaǀeƌs la ƌĠŶoǀatioŶ 
theƌŵiƋue/ĠŶeƌgĠtiƋue et/ou l͛augŵeŶtatioŶ de la ĐapaĐitĠ spoƌtiǀe des piscines situées sur 

l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Cette aĐtioŶ, ĐohĠƌeŶte aǀeĐ le plaŶ ŶatioŶal aisaŶĐe aƋuatiƋue, 
auƌa paƌ ailleuƌs uŶ iŵpaĐt positif suƌ les eŶtƌepƌises iŶteƌǀeŶaŶt daŶs l͛eŶseŵďle des 
secteurs concernés par le plan. 
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- Le soutien à plusieuƌs pƌojets de ƌĠŶoǀatioŶ / ŵodeƌŶisatioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs suƌ le 
territoire. Ces équipements pourront être financés au titre de la transition énergétique des 

bâtiments des collectivités locales pour des projets arrivés à maturité (gymnases, piscines, 

salles spĠĐialisĠes…Ϳ et pouǀaŶt ġtƌe ƌapideŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe. Paƌ ailleuƌs, l͛AgeŶĐe 
NatioŶale du Spoƌt ;ANSͿ daŶs le Đadƌe d͛uŶe eŶǀeloppe ŶatioŶale aŶŶoŶĐĠe de ϱϬ M€ 
soutiendra sur 2021/2022, au titre du plan de relance spécifique au sport, des projets de 

ĐoŶstƌuĐtioŶ ou de ƌĠŶoǀatioŶ stƌuĐtuƌaŶte d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs situĠs eŶ pƌioƌitĠ daŶs 
des territoires carencés qui comprennent des quartiers prioritaires de la politique de la ville 

;QPVͿ ou daŶs des teƌƌitoiƌes ƌuƌauǆ ;)‘‘…Ϳ. 
 

 

 

Total thématique Sport  –  16.5 M€ 
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10 – Agriculture et alimentation 

 

 

Contexte / objectifs /budgets 

 

Le futur Plan Stratégique National (PSN) a vocation à être le cadre de référence pour définir la 

ǀisioŶ gloďale de la stƌatĠgie d͛iŶteƌǀeŶtioŶ eŶ faǀeuƌ de l͛agƌiĐultuƌe et eŶ dĠteƌŵiŶeƌ les 
modalités de mise en oeuvre, en intégrant le 1er et le 2nd pilier de la PAC. L͛État et les ‘ĠgioŶs 
co-pilotent la préparation du PSN, qui déterminera les interventions et les modalités de la mise 

eŶ œuǀƌe de la PAC à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale. EŶ ĠlaďoƌaŶt le PSN, l͛État et les ‘ĠgioŶs s͛eŶgageŶt à 
soutenir la transition du modèle agricole alliant compétitivité économique et performance 

environnementale, vers une agriculture durable, résiliente et diversifiée garantissant la sécurité 

alimentaire. 

 

Parallèlement, dans le cadre de cet accord de relance, plusieurs dispositifs seront mobilisés en 

faveur du monde agricole. 

 

L͛Etat et la ‘ĠgioŶ s͛eŶgageŶt eŶ pƌeŵieƌ lieu à souteŶiƌ la tƌaŶsitioŶ du ŵodğle agƌiĐole alliaŶt 
compétitivité économique et performance environnementale, et confortant notre souveraineté 

alimentaire : 

- L͛Etat déploie dans le cadre du plan de relance un plan de modernisation des abattoirs, et de 

soutieŶ des Ġleǀages daŶs l͛iŶǀestisseŵeŶt pouƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ de la ďiosĠĐuƌitĠ et du ďieŶ-être 

animal, venant compléter les dispositifs de financement existants. 

- L͛Etat et la Région soutiendront la plantation ou la reconstitution des haies bocagères et le 

dĠǀeloppeŵeŶt de l͛agƌofoƌesteƌie iŶtƌa-parcellaire afin de favoriser la biodiversité dans les 

espaĐes agƌiĐoles et lutteƌ ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ des sols et aŵĠlioƌeƌ l͛iŶfiltƌatioŶ de l͛eau daŶs le sol. 
 

Cet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe est ĠgaleŵeŶt l͛oĐĐasioŶ eŶtƌe l͛Etat et la ‘ĠgioŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ les aĐtioŶs 
teƌƌitoƌiales eŶ faǀeuƌ d͛uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe, sûƌe, duƌaďle, loĐale et aĐĐessiďle à tous : 

- Par le développement des projets alimentaires territoriaux (PAT), outil permettant de 

renforcer la résilience alimentaire de nos territoires. La finalité du plan de relance 

ĐoŶsiste à faiƌe ĐhaŶgeƌ les PAT laďellisĠ ou eŶ Đouƌs de laďellisatioŶ d͛ĠĐhelle en ciblant 

le financement opérationnel des actions prévues dans les feuilles de route des PAT déjà 

constitués. Sur le fond, la gamme des projets est vaste : actions de sensibilisation, 

nouveaux modes de production agricole, transformation locale, appui à la mise en réseau 

entre fournisseurs agricoles et utilisateurs, distribution, développement de points de 

ǀeŶte diƌeĐte, ŵise eŶ plaĐe de Ŷouǀeauǆ ƌĠseauǆ d͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt … etĐ.  

- Paƌ uŶ soutieŶ auǆ ĐolleĐtifs d͛agƌiĐulteuƌs souhaitaŶt s͛eŶgageƌ ou dĠǀelopper 

individuellement ou collectivement des services de vente directe au consommateur. Ces 

moyens visent à fidéliser et développer des liens nouveaux entre producteurs – 

ĐoŶsoŵŵateuƌs, eŶ ĠĐho à l͛atteŶtioŶ Ŷouǀelle poƌtĠe paƌ les ĐoŶsoŵŵateuƌs auǆ 
produits alimentaires locaux durant la période de confinement. 
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- Par un soutien à la création ou au développement de jardins partagés ou collectifs situés 

dans les zones urbaines ou périurbaines, avec une réelle plus-value environnementale et 

sociale. 

- Par le soutien au dĠǀeloppeŵeŶt de pƌojets loĐauǆ peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs auǆ populatioŶs 
en particulier isolées ou modestes à des produits frais et de qualité.  

- Paƌ le soutieŶ des iŶǀestisseŵeŶts eŶ faǀeuƌ de l͛adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, 
notamment à travers le renfoƌĐeŵeŶt du PCAE et la faĐilitatioŶ de l͛aĐĐğs auǆ ƌessouƌĐes 
en eau dans le contexte des récents épisodes de sécheresses.  

 

Il s͛agit eŶfiŶ de pouǀoiƌ ĐoŵŵuŶiƋueƌ autouƌ des ŵĠtieƌs de l͛agƌiĐultuƌe afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ 
leuƌ attƌaĐtiǀitĠ daŶs l͛opiŶioŶ puďlique.  

Enfin, au-delà du ǀolet agƌiĐole, l͛Etat soutieŶdƌa les assoĐiatioŶs de pƌoteĐtioŶ aŶiŵale et de 
ǀĠtĠƌiŶaiƌes daŶs l͛aĐĐueil des aŶiŵauǆ aďaŶdoŶŶĠs et eŶ fiŶ de ǀie, et pouƌ la ŵĠdeĐiŶe 
vétérinaire solidaire. 

 

 

 

 

Total thématique Agriculture et Alimentation –  27.32 M€ 
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11 – Filière forêt/bois 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

La filière bois régionale compte plus de 4 500 entreprises et 23 500 emplois dont le maintien et le 

dĠǀeloppeŵeŶt dĠpeŶdeŶt tƌğs laƌgeŵeŶt des dĠďouĐhĠs loĐauǆ. C͛est doŶĐ uŶe ĐoŵposaŶte 
sigŶifiĐatiǀe de l͛ĠĐoŶoŵie ƌĠgioŶale, ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵent particulièrement 

ĐoŵpĠtitif, Đe Ƌui justifie l͛iŶsĐƌiptioŶ de plusieuƌs ŵesuƌes au pƌĠseŶt aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe.  

Les acteurs de la filière forêt-ďois soŶt aujouƌd͛hui ĐoŶfƌoŶtĠs à des dĠfis ĐoŶsidĠƌaďles poƌtaŶt aussi 
ďieŶ suƌ l͛aǀeŶiƌ du patƌiŵoiŶe foƌestieƌ ŵeŶaĐĠ paƌ la Đƌise saŶitaiƌe et ĐliŵatiƋue Ƌue suƌ la 
ŶĠĐessitĠ d͛iŶŶoǀeƌ et de ƌĠpoŶdƌe à de Ŷouǀelles attentes sociétales. La forêt française, plus 

particulièrement les massifs forestiers des régions du Nord-Est, était déjà victime ces dernières 

aŶŶĠes de ĐeƌtaiŶes atteiŶtes saŶitaiƌes suƌ diffĠƌeŶtes esseŶĐes ;fƌġŶe, ďuis …Ϳ. La Đƌise ĐliŵatiƋue 
qui sévit depuis ϮϬϭϴ a foƌteŵeŶt fƌagilisĠ l͛eŶseŵďle de l͛ĠĐosǇstğŵe foƌestieƌ et ƌeŶfoƌĐĠ la 
surmortalité. Les ĠpiĐĠas, ǀiĐtiŵes d͛iŶǀasioŶs de sĐolǇtes elles-mêmes favorisées par la succession 

d͛aŶŶĠes « Đhaudes », soŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt touĐhĠs. 

La forêt constitue désormais aux yeux du grand public un espace représentatif de la qualité de 

l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il est destiŶĠ à ƌĠpoŶdƌe à des atteŶtes Ŷouǀelles iŶtĠgƌaŶt uŶe atteŶtioŶ plus 
soutenue à sa capacité à stocker le carbone, à la préservation de la biodiversité et des sols mais 

faisant aussi une large place aux activités récréatives. Une gestion multifonctionnelle équilibrée et 

adaptée aux différents types de milieux forestiers est possible et démontrée. Elle doit être rendue 

accessible à tous.  

Si la politique forêt/bois de la Région intègre déjà ces enjeux par des interventions fortes en direction 

de la filiğƌe ďois ;aides à la gestioŶ eǆeŵplaiƌe, aides auǆ ilots d͛aǀeŶiƌ, aĐtioŶs ĐolleĐtiǀes et aides 
individuelles en faveur des entreprises du bois, développement des compétences au travers des 

lǇĐĠes dĠdiĠs et du pƌojet de Đlusteƌ …Ϳ, Đes Ŷouǀeauǆ dĠfis appelleŶt uŶ eŶgageŵeŶt ƌeŶfoƌĐĠ daŶs 
trois directions incluses dans le présent accord de relance 2011-2022 : 

- Permettre aux entreprises de la première transformation du bois de disposer durablement 

d͛uŶe ƌessouƌĐe appƌopƌiĠe 

- DĠfiŶiƌ et ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶe politiƋue plus aŵďitieuse de soutieŶ à la ĐoŶstƌuĐtioŶ ďois 

- Créer et faire connaître des « vitrines » de la valeur patrimoniale des forêts de Bourgogne-

Franche-Comté et la capacité à les gérer durablement 

De soŶ ĐôtĠ, l͛Etat ƌeŶfoƌĐe soŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la filiğƌe foƌġt-bois française pour continuer à 

fournir du bois à la société, pĠƌeŶŶiseƌ ses seƌǀiĐes et aŵplifieƌ sa ĐoŶtƌiďutioŶ à l͛attĠŶuatioŶ du 
changement climatique au travers de plusieurs leviers en : 

- Aidant les propriétaires forestiers, publics et privés, à renouveler et diversifier leurs forêts 

- SouteŶaŶt la pƌoduĐtioŶ de gƌaiŶes et plaŶts pouƌ Ƌu͛elle soit eŶ ĐapaĐitĠ d͛appƌoǀisioŶŶeƌ les 
chantiers de plantation 

- Aidant le développement de la première et seconde transformation du bois 

 

 

Total thématique forêt / bois – 10 M€ 
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12 – Education 

 

Contexte / objectifs / budget 

 

Dans le contexte de crise sanitaire, la transition numérique a joué un rôle majeur pour permettre la 

dĠliǀƌaŶĐe de seƌǀiĐes et a eǆaĐeƌďĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe stƌatĠgiƋue du dĠfi ŶuŵĠƌiƋue. 

Dans le champ éducatif, la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École de la 

République de juillet 2013 a réaffirmé la volonté de faiƌe eŶtƌeƌ l͛ÉĐole daŶs l͛ğƌe ŶuŵĠƌiƋue. UŶe 
ambition portée conjointement par l'Etat et les Collectivités territoriales, qui se traduit en termes de 

ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ la ‘ĠgioŶ, ĐhaƌgĠe du fiŶaŶĐeŵeŶt, de l͛iŶstallatioŶ et de la ŵaiŶteŶaŶĐe de 
l͛eŶseŵďle du sǇstğŵe d͛iŶfoƌŵatioŶ pĠdagogiƋue des lǇĐĠes.  

L͛essoƌ des usages ŶuŵĠƌiƋues ƌefaçoŶŶe pƌogƌessiǀeŵeŶt les seĐteuƌs ĠduĐatifs et les pƌatiƋues 
pĠdagogiƋues, Ƌui s͛oƌieŶteŶt ǀeƌs des ŵodes d͛appƌeŶtissage plus Đollaďoƌatifs et ĐoopĠƌatifs. AiŶsi, 
accéder aux ressources scolaires numériques en dehors du périmètre classique de la classe est 

aujouƌd͛hui pƌiŵoƌdial pouƌ les Ġlğǀes. Le dĠǀeloppeŵeŶt eŶ tous poiŶts du teƌƌitoiƌe d͛uŶ seƌǀiĐe 
public du numérique éducatif, au service de la continuité éducative et de l͛ĠĐole iŶĐlusiǀe, suppose 
Ƌue les ĠtaďlisseŵeŶts disposeŶt d͛uŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue idoiŶe pouƌ aĐĐĠdeƌ à des seƌǀiĐes 
numériques dans un cadre sécurisé. La majorité des établissements scolaires en est actuellement 

dépourvue, or la crise sanitaire a dĠŵoŶtƌĠ la ŶĠĐessitĠ d͛atteiŶdƌe ƌapideŵeŶt Đet oďjeĐtif.  

L͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ eŶseigŶeŵeŶt distaŶĐiel peŶdaŶt le ĐoŶfiŶeŵeŶt a ĠgaleŵeŶt ĐƌĠĠ uŶe situatioŶ 
nouvelle, susceptible de se renouveler, au moins partiellement. Le confinement a mis en évidence de 

fortes disparités numériques chez les apprentis et les étudiants, notamment en formation sanitaires 

et sociales mais également au sein des établissements de formation (CFA et instituts paramédicaux 

et en travail social).  

Enfin, les innovations pédagogiƋues et ŶuŵĠƌiƋues, faĐteuƌs esseŶtiels d͛attƌaĐtiǀitĠ et de ƌĠussite 
des Ġtudes, tƌaŶsfoƌŵeŶt les Đaŵpus et ŶĠĐessiteŶt l͛utilisatioŶ d͛outils adaptĠs et peƌfoƌŵaŶts.  

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe iŶtğgƌe doŶĐ Đet eŶjeu et Ǉ ƌĠpoŶd paƌ des ŵesuƌes d͛ĠƋuipeŵeŶts de 

différentes natures en direction de publics scolaires, apprenants et étudiants. 

Indépendamment de ces aspects numériques, le présent accord englobe une contribution à 

l͛iŶǀestisseŵeŶt daŶs le patƌiŵoiŶe des lǇĐĠes pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total de ϰϴ M€, à paƌité Etat et 

‘ĠgioŶ. La Ƌuote paƌt Etat seƌa ǀeƌsĠe sous foƌŵe d͛aďoŶdeŵeŶt au ďudget d͛iŶǀestisseŵeŶt de la 
ƌĠgioŶ BFC, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aĐĐoƌd de paƌteŶaƌiat national Etat/Régions du 28 septembre 2020 en 

compensation des baisses de recettes des régions. 

 

 

Total thématique Education – 82.5ϱ M€ 
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Partie 2 - Modalités organisationnelles de l’accord de relance 
 

1 – Objectifs d’un dispositif de coordination de la Relance 

En réponse à la crise économique consécutive à la crise de la Covid ϭϵ, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ oŶt ĠlaďoƌĠ 
sur leurs périmètres leurs plans de relance pour les années 2021-2022 : respectivement France 

‘elaŶĐe et le PlaŶ d͛AĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛IŶǀestisseŵeŶt de la ‘ĠgioŶ ;PAI‘Ϳ. Le pƌogƌaŵŵe ‘EACT EU, 
financement européen additioŶŶel eŶ ƌĠpoŶse à la Đƌise, ǀieŶt s͛ajouteƌ à Đes dispositifs. 

Il ĐoŶǀieŶt de piloteƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de Đes diffĠƌeŶts outils de façoŶ ĐooƌdoŶŶĠe Etat / ‘ĠgioŶ ;eŶ 
iŶtĠgƌaŶt la diŵeŶsioŶ foŶds euƌopĠeŶsͿ afiŶ d͛eŶ optiŵiseƌ les ƌetoŵďĠes suƌ le teƌƌitoire de la 

Bourgogne Franche-Comté. 

Plusieurs objectifs sont poursuivis : 

- Information des porteurs de projets sur les mesures existantes dans les différents plans et leurs 

ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe  

- Optimisation des mesures nationales France Relance au bénéfice des projets en Bourgogne 

Franche-Comté 

- Consommation des crédits européens REACT EU (et FESI en général) 

 => Ces Ϯ oďjeĐtifs ƌeŶdeŶt ŶĠĐessaiƌe l͛oƌieŶtatioŶ des poƌteuƌs de pƌojets ǀeƌs les dispositifs   
les plus adéquats 

- Instruction sécurisée des dossiers et répartition des sources de financement (Etat / Europe / 

Région) 

- CapaĐitĠ à ƌeŶdƌe Đoŵpte de l͛aǀaŶĐeŵeŶt des diffĠƌeŶts plaŶs 

 

Au-delà de Đes dispositioŶs spĠĐifiƋues auǆ outils de la ƌelaŶĐe, l͛Etat et la ‘ĠgioŶ eŶ BouƌgogŶe 
Franche-ComtĠ souhaiteŶt ĐoŶsolideƌ les aĐƋuis eŶ ŵatiğƌe de ĐooƌdiŶatioŶ de l͛aĐtioŶ puďliƋue, et 
pĠƌeŶŶiseƌ les ƌĠfleǆioŶs ƌelatiǀes à l͛eǆeƌĐiĐe ĐooƌdoŶŶĠ des ĐoŵpĠteŶĐes. Dans cette optique, le 

CPER affichera les principes de ce travail partenarial visant à renfoƌĐeƌ les ĠĐhaŶges d͛iŶfoƌŵatioŶ, 
développer des collaborations thématiques, chercher une meilleure intégration dans le domaine des 

subventions voire mutualiser certains moyens. 

 

2 – Un dispositif de coordination à 3 niveaux 

 

2.1 – L’information 

 

Ce premier Ŷiǀeau Ƌui pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶ site iŶteƌŶet ĐoŵŵuŶ Etat / ‘ĠgioŶ  ͚La ‘elaŶĐe eŶ BFC͛ 
permet : 

- l͛iŶfoƌŵatioŶ gĠŶĠƌale suƌ les diffĠƌeŶts plaŶs 



Page 25                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

- la ŵise eŶ ǀisiďilitĠ des diffĠƌeŶts dispositifs opĠƌatioŶŶels aǀeĐ l͛ideŶtifiĐatioŶ d͛iŶteƌloĐuteuƌs eŶ 
capacité de renseigner les porteurs 

- d͛iŶdiƋueƌ auǆ poƌteuƌs de pƌojets les ďoŶs iŶteƌloĐuteuƌs Etat et ‘ĠgioŶ pouǀaŶt les ƌeŶseigŶeƌ suƌ 
les dispositifs opérationnels de mise en oeuvre. 

Ce site seƌa aliŵeŶtĠ eŶ teŵps ƌĠel au fuƌ et à ŵesuƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ et des modalités pratiques de 

ŵise eŶ œuǀƌe des diffĠƌeŶtes ŵesuƌes ŶatioŶales, ƌĠgioŶales et européennes. 

PƌĠĐisioŶ : Ce site ‘elaŶĐe BFC Ŷ͛a pas ǀoĐatioŶ à peƌŵettƌe auǆ poƌteuƌs de pƌojets de dĠposeƌ les 
dossieƌs de deŵaŶde d͛aide. EŶ effet, des outils de dépôt de dossier en ligne existent déjà (par 

exemple Olga pour la Région). Le site sur la Relance devra rediriger vers ces outils. 

Il offre cependant la possibilité aux porteurs ne trouvant pas de réponse immédiate à leur besoin via 

les informations sur les dispositifs existants de renseigner un formulaire de demande qui renvoie à 

uŶ dispositif paƌtagĠ Etat / ‘ĠgioŶ d͛oƌieŶtatioŶ des pƌojets ;Ġtape Ϯ de la ĐooƌdiŶatioŶ ‘elaŶĐe ci-

dessous) 

 

2.2 – L’orientation 

 

Ce deuxième niveau vise à aider les porteurs de projets à se repérer dans les différentes sources de 

financement possibles issues de France Relance / REACT-EU / PAIR ou de dispositifs de droit 

commun. 

Il deǀƌait s͛agiƌ pouƌ l͛esseŶtiel de pƌojets Đoŵpleǆes ;ŵulti-thématiques ou multi-financements) ne 

tƌouǀaŶt pas de ƌĠpoŶse siŵple ǀia l͛Ġtape ϭ iŶfoƌŵatioŶ. 

La ƌĠpoŶse pƌoposĠe ƌĠside daŶs uŶe oƌgaŶisatioŶ adŵiŶistƌatiǀe et teĐhŶiƋue paƌtagĠe eŶtƌe l͛Etat 
et la Région permettant de recenser les demandes, de les analyser pour in fine indiquer au porteur 

de projet quelle (s) source (s) de financement apparait la plus pertinente, et donc les modalités de 

dĠpôt de dossieƌ. A Đe stade de l͛oƌieŶtatioŶ, il Ŷ͛Ǉ a pas d͛iŶstƌuĐtioŶ de dossieƌ fiŶalisĠ doŶĐ pas 
d͛eŶgageŵeŶt de fiŶaŶĐeŵeŶt. 

La bonne orientation des dossiers requiert plusieurs étapes : 

- La qualification de la demande : Un formulaire type comprenant les rubriques à renseigner est 

systématiquement demandé aux porteurs pour avoir une description suffisante de leur projet 

(contenu, ĐaleŶdƌieƌ, ďudget,…Ϳ 

- UŶ ƌeĐeŶseŵeŶt de toutes les deŵaŶdes poƌtĠes à la ĐoŶŶaissaŶĐe de la ‘ĠgioŶ d͛uŶe paƌt, à la 
ĐoŶŶaissaŶĐe de l͛Etat d͛autƌe paƌt 

- Une mise en commun des demandes entre Etat et Région (incluant AG FESI) pour en permettre 

l͛eǆaŵeŶ  

- Une redirection de ces demandes vers des équipes de référents thématiques Etat / Région désignés 

pouƌ le suiǀi et la ŵise eŶ œuǀƌe des plaŶs de ƌelaŶĐe, iŶtĠgƌaŶt sǇstĠŵatiƋueŵeŶt uŶe peƌsoŶŶe 
ƌepƌĠseŶtaŶt l͛autoƌitĠ de gestioŶ au titre des fonds européens REACT-EU 

- UŶe aŶalǇse de Đes deŵaŶdes paƌ les ͚ďiŶôŵes͛ de ƌĠfĠƌeŶts thĠŵatiƋues 
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Cette analyse doit intégrer un régime de priorité si plusieurs sources de financements sont 

mobilisables, ainsi que les règles et contraintes de cumuls de différentes sources de crédits : 

1- Dispositifs France Relance 

2- Dispositifs REACT-EU et FESI ͚ĐlassiƋues͛ 
3- Dispositifs PAIR 

4- Dispositifs de dƌoit ĐoŵŵuŶ Etat ;FNADT, DSIL, BOP,…Ϳ ou ‘ĠgioŶs ;ĐƌĠdits seĐtoƌielsͿ 

- UŶ ƌetouƌ ǀeƌs le poƌteuƌ de pƌojet l͛iŶfoƌŵaŶt du flĠĐhage du dispositif retenu et des modalités 

pƌatiƋues ;ĐoŶtaĐt, dĠlai,…Ϳ, pouƌ Ƌue le poƌteuƌ de pƌojet saĐhe où dĠposeƌ soŶ dossieƌ. Ce 
pƌoĐessus est doŶĐ Đelui d͛uŶe oƌieŶtatioŶ ǀeƌs le dispositif le plus peƌtiŶeŶt, pas Đelui d͛uŶe dĠĐisioŶ 
/ instruction de dossier 

- UŶ suiǀi peƌŵettaŶt d͛aliŵeŶteƌ le suiǀi gĠŶĠƌal d͛aǀaŶĐeŵeŶt des diffĠƌeŶts plaŶs 

 

2.3 – L’engagement des crédits 

 

Ce dernier étage concrétise les deux précédents. Il vise à définir les montants de financement 

Relance de chaque projet, et leur répartition entre les différentes sources France Relance / REACT-EU 

/ PAI‘ loƌsƋue Đ͛est ŶĠĐessaiƌe ;pas de ďesoiŶ si souƌĐe de fiŶaŶĐeŵeŶt uŶiƋueͿ 

Il est pƌoposĠ de s͛appuǇeƌ suƌ des ĐoŵitĠs d͛eŶgageŵeŶt ;ĐoŵitĠs des fiŶaŶĐeuƌsͿ, Ƌui, au teƌŵe de 
l͛iŶstƌuĐtioŶ teĐhŶiƋue d͛uŶ dossieƌ dĠposĠ eŶ ďoŶŶe et due foƌŵe, statueƌoŶt suƌ la ƌĠpaƌtitioŶ des 
financements. 

Les ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛Etat et les Ġlus ƌĠgioŶauǆ eŶ Đhaƌge des diffĠƌeŶtes thĠŵatiƋues ;les ViĐe-

Présidents concernés) co-pƌĠsideƌoŶt Đes ĐoŵitĠs d͛eŶgagements. En ce qui concerne la Région, les 

dĠĐisioŶs issues de Đes ĐoŵitĠs d͛eŶgageŵeŶt seƌoŶt pƌoposĠes eŶsuite au ǀote de l͛asseŵďlĠe seloŶ 
le processus délibératif classique. 

 

2.4 – Modalités pratiques de coordination 

 

Pour certaines thématiques du contrat de relance, l'organisation du suivi conjointe Etat - Région 

existe déjà, notamment pour des projets majeurs d'infrastructure et d'aménagement du territoire 

(transport routier ou ferroviaire, logement, transition énergétique, etc.). La coordination s'est 

également accentuée au cours de l'année 2020 dans le cadre d'une gestion conjointe de la crise 

économique (projets liés à l'Economie et à l'Emploi, accélération du déploiement d'outils 

numériques). Néanmoins sur d'autres thématiques, plus innovantes ou dont les compétences 

relevaient jusqu'alors de l'échelon national, la nécessité de constituer de nouvelles instances a été 

partagée (c'est le cas notamment de la Santé). 
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Selon le mode d'attribution des dispositifs, une organisation du suivi adéquate doit être mise en 

œuǀƌe :  
- Dans le cadre des appels à projet régionaux le nécessitant, un comité de sélection conjoint 

Etat / Région sera constitué pour collecter, instruire les dossiers et apporter une réponse 

unique aux porteurs de projets. Ce comité de sélection conjoint se réunira dans la 

temporalité définie par l'appel à projet.  

 

- Dans le cas d'accompagnement de bénéficiaires multiples qui n'ont pas encore été définis 

à date, l'Etat et la Région conviennent de constituer un Comité d'orientation et 

d'engagement conjoint, qui se réunira à fréquence nécessaire et permettra de partager la 

réception des dossiers, de les orienter vers le bon dispositif puis de suivre le montant des 

aides attribuées. Ce Comité d'orientation et d'engagement se réunira sur toute la durée du 

Contrat de relance (2021 - 2022). 

 

- Lorsque les dispositifs portent sur un bénéficiaire unique qui a déjà été identifié dans le 

cadre de l'accord de relance ou sur un appel à projet national, la coordination Etat - 

Région porte sur le partage d'informations au cours des instances existantes. 

 

- Enfin, lorsque des projets sont impulsés ou instruits à l'échelon départemental, les 

services de l'Etat et de la Région se coordonnent directement avec les Conseils 

départementaux et/ou Préfectures de département. 

 

 

2.4.1 - Enseignement Supérieur 

  

L'eǆeƌĐiĐe ĐoŶĐeƌtĠ des ĐoŵpĠteŶĐes est uŶ ĠlĠŵeŶt ĐlĠ de la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ de ƌelaŶĐe pouƌ 
la politique d'Enseignement Supérieur. Le Rectorat et les services de la Région s'organisent de façon 

concertée sur les enjeux liés au Numérique et à la modernisation du bâti des campus universitaires et 

logements étudiants. Cette coopération a ainsi permis de répondre à l'appel à projet national 

d'accompagnement des campus universitaires dans leurs travaux de rénovation énergétique. La 

Région Bourgogne-Franche-Comté a également sélectionné 4 campus et des résidences 

universitaires qui feront l'objet de travaux de rénovation énergétique, de réhabilitation et de 

modernisation. 

 

Ces projets seront suivis dans le cadre de la rencontre organisée toutes les 6 semaines entre le 

Recteur de la Région Académique, Mme La Vice-Présidente à l'Enseignement supérieur de la Région 

et la directrice de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur de la Région. 

 

 

2.4.2 - Transition Ecologique 

  

En matière de transition écologique et énergétique, un exercice coordonné des compétences existe 

entre la Région, l'ADEME et les services de l'État (DREAL). Selon les thématiques, d'autres agences 

sont également mobilisées comme les 3 Agences de l'Eau ou l'Office Français de la Biodiversité. 
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Un Comité de programmation CPER réunit tous les 2 mois la Région, l'ADEME et les services de l'État 

(DREAL) et couvre les thématiques suivantes : économie circulaire, rénovation énergétique des 

bâtiments privées et des TPE / PME. Dans le cadre du contrat de relance, ce périmètre sera élargi à la 

rénovation énergétique des bâtiments publics et des logements sociaux pour les projets co-financés. 

 

Le soutien de l'État à la rénovation énergétique des bâtiments des communes et des EPCI mobilise 

les crédits de la DSIL (dotation de soutien à l'investissement local), dont les montants ont été 

abondés à cet effet dans le cadre du plan de relance. Les modalités existantes de la DSIL sont 

maintenues pour ce soutien, avec les demandes de subvention à déposer auprès des préfets de 

département et du SGAR. 

 

Pour instruire et orienter les réponses aux deux vagues d'appels à projets relatifs à la réhabilitation 

des friches et à la dépollution des sites industriels (au premier et quatrième trimestre 2021), un 

comité de sélection commun Région /services de l'État (DREAL) / ADEME sera constitué. 

 

Dans le cadre des appels à projets nationaux menés par l'ADEME, la Région sera invitée à la 

Commission Régionale des Aides et informée tout au long de l'instruction des dossiers. 

 

Enfin les projets relatifs à la biodiversité sur les territoires feront l'objet d'une information 

systématique entre les services de la Région, les services de l'État (DREAL), les Agences de l'eau et 

l'Office Français de la Biodiversité et seront co-instruits en cas de co-financement. 

 

  

2.4.3 - Mobilité multimodale 

  

Les financements relatifs à la mobilité s'inscrivent dans la continuité de projets d'infrastructure 

majeurs et font déjà l'objet d'une organisation du suivi existante : 

 

- Comité de pilotage et comité technique pour les projets routiers ; 

- Comité de pilotage existant avec SNCF Réseau pour les projets ferroviaires. 

 

L'Etat et la Région se réuniront pour coordonner leurs dispositifs dans le cadre des appels à projets. 

 

Sur la thématique Vélo, les services de l'Etat et la Région se réuniront pour coordonner les dispositifs 

d'appels à projet nationaux ou régionaux lors des phases de lancement et de choix des lauréats. 

 

  

2.4.4 - Cohésion des territoires 

  

Sur le volet cohésion territoriale hors-numérique, les dispositifs bénéficient principalement aux 

collectivités locales (DSIL et FNADT exceptionnels, mesures du PAIR), selon les modalités déjà 

existantes (par exemple par dépôt de demande de subvention sur la DSIL et sur le FNADT auprès des 

préfets de département) ou s'organisent sous forme d'appels à projets régionaux. 
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Pour les projets de démolition de logement sociaux, la coordination est assurée par les services de 

l͛Etat ;D‘EALͿ et la Région. 

 

Dans le cadre des projets relatifs au Numérique, un comité de suivi du Plan France Très Haut Débit et 

de Rcube est déjà actif entre la Région et le SGAR. Une organisation nouvelle est envisagée sur la 

gestion de l'infrastructure régionale de la donnée. Un comité de suivi sera à constituer dans le cadre 

de l'inclusion numérique, conformément aux recommandations de l'ANCT. Les projets numériques 

sont également suivis dans le cadre du programme européen React EU (création de tiers-lieux, 

équipements numérique et développement des usages). 

 

  

2.4.5 - Culture 

  

L'État et la Région exercent des compétences partagées dans le domaine de la culture et du 

patrimoine. Des échanges réguliers seront organisés entre les services de l'État (DRAC) et la Région 

pour suivre l'ensemble des projets. Les appels à projets portant sur la rénovation énergétique des 

bâtiments culturels seront co-instruits entre les services de l'État (DRAC, DREAL) et la Région. En 

dehors des AAP, les dispositifs sont déjà attribués à un lieu culturel unique ; les services de l'État 

(DRAC) et la Région partageront mutuellement l'avancement de ces projets. 

 

  

2.4.6 - Emploi - Formation Professionnelle 

  

L'orientation et le suivi des projets sur le volet Emploi et formation professionnelle (hors santé) 

seront assurés par les services de l'État (DIRECCTE) et la Région dans le cadre du comité régional 

mensuel " 1 jeune 1 solution " et de la comitologie partenariale mise en place dans le cadre du PRIC : 

- Comité stratégique semestriel 

- Comité technique trimestriel 

- Comité opérationnel mensuel 

- Comité d'évaluation 

- Comités d'experts sur les groupes de travail du PRIC (Observatoire, Marché public, Initiatives 

territoriales, communauté des acteurs). 

 

Pour l'augmentation des capacités d'accueil en IFAS et en IFSI, la coordination sera assurée par l'ARS 

et la Région. 

 

  

2.4.7 - Développement économique - économie sociale et solidaire 

  

Le champ économique joue en Bourgogne-Franche-Comté un rôle d'éclaireur puisque le paysage des 

acteurs régionaux du développement économique a déjà fortement évolué ces dernières années. 

Sous le feu croisé de réformes institutionnelles, de l'apparition de nouveaux acteurs comme 

Bpifrance ou Business France, bras armés de la Direction Générale des Entreprises, l'organisation 

s'ajuste pour garantir un lien fort avec les acteurs du développement économique régional. Dans le 

contexte de recomposition d'acteurs historiques comme les chambres consulaires, ainsi que de la 



Page 30                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

nouvelle organisation de la présence régionale de l'État en matière économique, avec la création de " 

Services économiques de l'État en région ", une démarche expérimentale visant à mieux articuler les 

actions de ses services centraux, déconcentrés, et des conseils régionaux, au service du 

développement économique régional, a été lancée.  

  

Afin d'assurer l'exercice coordonné des compétences Etat/Région sur cette thématique, un comité 

d'orientation et d'engagement mis en place en réunissant la Région et les services de l'État 

(DIRECCTE), en coordination avec le programme européen React EU, permet le suivi des appels à 

projets. Pour les autres mesures, les services de l'État (DIRECCTE) et la Région assureront une 

coordination souple et qui s'adapte à l'actualité. 

 

  

2.4.8 – Santé 

 

La diversité des projets couverts par la thématique Santé ainsi que l'accentuation de la 

régionalisation de crédits, décidée dans le cadre du Ségur de la Santé, nécessitent la mise en place 

d'une nouvelle organisation du suivi sur cette thématique.  

 

Les projets Santé portent sur le numérique (e-santé, télémédecine), la formation en IFSI, le 

déploiement des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles, la reprise de la dette et la modernisation 

des établissements de santé et médico-sociaux. 

 

Une organisation du suivi ARS - Région est en cours de constitution, en coordination avec le 

programme européen React EU (investissements immobiliers et équipements en lien avec le COVID 

pour les établissements de santé). 

 

 

 2.4.9 - Sports 

 

Dans la continuité de la création de l'Agence Nationale du Sport, une Conférence Régionale du Sport 

ainsi qu'une Conférence régionale des financeurs seront à constituer à l'échelle régionale, 

conjointement par la Région et les services de l'État (DRDJSCS). 

 

Un suivi d'avancement spécifique sera mis en place pour le projet de modernisation du CREPS dans le 

cadre du comité de pilotage associant le CREPS, les services de l'État (DRDJSCS) et la Région. 

 

  

2.4.10 - Agriculture et alimentation 

 

Des rencontres fréquentes entre les services de l'État (DRAAF) et la Région ont déjà lieu ; certaines 

devront être renforcées dans le cadre du plan de relance. 

 

Le comité existant entre les services de l'État (DRAAF/SREA) et la Région sur les projets relatifs à 

l'industrie agro-alimentaire et aux abattoirs sera maintenu à fréquence mensuelle pour orienter et 

instruire les projets. 
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Le comité des financeurs existant entre les services de l'État (DRAAF /SRFOB) et la Région sur le volet 

Forêt et Bois sera renforcé à fréquence mensuelle lors des appels à projet. 

 

Un comité d'engagement commun sera créé sur le volet Alimentation, pour réunir les services de 

l'État (DRAAF) et la Région, en coordination avec le programme européen. 

 

 

 2.4.11 - Education 

  

Le Rectorat et les services de la Région ont fortement collaboré dans le cadre du déploiement de 

l'Environnement Numérique de Travail ENT Eclat-BFC, en pilotant le Comité-projet qui se réunit deux 

fois par an. Le contrat de relance permet de poursuivre cette dynamique sur le volet Education grâce 

à l'acquisition de nouveaux matériels (ressources pédagogiques numériques et équipements en 

ordinateurs personnels des élèves boursiers).  

 

Les projets seront suivis dans le cadre de la rencontre mensuelle existante entre le Rectorat, un élu 

régional et la Direction Education de la Région, en coordination avec le programme européen React 

EU.  

 

Concernant l'équipement numérique des étudiants en santé, une organisation du suivi nouvelle sera 

mise en place entre la Région et l'ARS (cf. thématique Santé). 
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SǇŶthğse de l’oƌgaŶisatioŶ du suivi 
 

 

Thématique 
PĠƌiŵğtƌe des ĐoŵitĠs d’oƌieŶtatioŶ et 
d’eŶgageŵeŶt ĐoŶjoiŶts 

Participants  

Enseignement 

supérieur 
Immobilier Région / Rectorat / DREAL 

Transition 

écologique 

Economie circulaire, rénovation énergétique des 
bâtiments privés et publics, des TPE / PME et des 
logements sociaux 

Région / ADEME / DREAL 

AAP Réhabilitation des friches / Dépollution  

AAP nationaux ADEME Région / ADEME 

Biodiversité des territoires 
Région / DREAL / Agences de 

l͛Eau / OFB 

Mobilité 

multimodale 

Infrastructures routières Région / DREAL / Collectivités 

Infrastructures ferroviaires / fret / gares / 
passages à niveau 

Région / DREAL / SNCF Réseau 

Infrastructures fluviales / Tourisme fluvial Région / VNF 

Vélo Région / DREAL  

Cohésion des 

territoires 

Aménagement du territoire / financements des 
collectivités locales 

SGAR + Préfectures / Région / 

collectivités 

Plan France Très Haut Débit, Rcube Région / SGAR 

Inclusion numérique Région / SGAR / React EU 

Logements sociaux Région / DREAL 

Culture 
AAP Rénovation énergétique des bâtiments 
culturels 

Région / DRAC / DREAL 

Emploi et formation 

professionnelle 

Emploi et formation hors santé / PRIC Région / DIRECCTE 

IFAS / IFSI Région / ARS 

Développement 

économique - ESS 
Economie – ESS / Hydrogène Région / DIRECCTE / React EU 

Santé Numérique, IFSI, MSP, Ségur de la santé Région / ARS / React EU 

Sport 
Conférence régionale du Sport 
Conférence régionale des financeurs 

Région / DRDJSCS 

Agriculture et forêt 

IAA / abattoirs Région / DRAAF / DIRECCTE 

Alimentation Région / DRAAF  

Forêt et bois Région / DRAAF / DREAL 

Education Numérique / ENT Eclat-BFC Région / Rectorat / React EU  
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3 – Modalités de suivi de mise en oeuvre 

DaŶs uŶ souĐi de pilotage, d͛iŶfoƌŵatioŶ et de tƌaŶspaƌeŶĐe, uŶ suiǀi ƌĠgulieƌ de l͛Ġtat d͛aǀaŶĐeŵeŶt 
de Đet aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe seƌa ƌĠalisĠ dğs soŶ adoptioŶ et tout au loŶg de sa ŵise eŶ œuǀƌe à 
échéances régulières. Il fera l͛oďjet de ďilaŶs aŶŶuels aďoƌdant également, au-delà des résultats, les 

ĐoŶditioŶs de ŵise eŶ œuǀƌe. 

Ce suivi comprendra : 

- Les ĠlĠŵeŶts d͛eŶgageŵeŶt fiŶaŶĐieƌ 

- Des iŶdiĐateuƌs ƋuaŶtitatifs et Ƌualitatifs de ŵise eŶ œuǀƌe des diffĠƌeŶtes ŵesuƌes. 

Ces ĠlĠŵeŶts peƌŵettƌoŶt d͛uŶe paƌt l͛ajustement de cet accord en tant que de besoin (cf 

introduction – ĐapaĐitĠ de ƌĠǀisioŶͿ, d͛autƌe paƌt l͛iŶfoƌŵatioŶ de l͛eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes suƌ 
l͛aǀaŶĐeŵeŶt de ŵise eŶ œuǀƌe. 
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Entre : 

 

M. Fabien Sudry, Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

AgissaŶt au Ŷoŵ de l͛État, 
 

Et 
 

Mme Marie Guite Dufay, Présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 

Agissant au nom de la Région, 

 

Vu le pƌogƌaŵŵe Neǆt GĠŶĠƌatioŶ de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe 

Vu le plan national France Relance 

Vu le plaŶ d͛AĐĐĠlĠƌatioŶ de l͛IŶǀestisseŵeŶt eŶ ‘ĠgioŶ iŶĐluaŶt uŶe ĐoŵposaŶte ‘EACT-EU 

Vu l͛aĐĐoƌd ŶatioŶal de paƌteŶaƌiat Etat / ƌĠgioŶs du Ϯϴ/Ϭϵ/ϮϬϮϬ 

Vu la circulaire du Premier ministre du 23/10/2020 relative à la préparation des contrats de plan 

État-Région 2021 –2027 et ses ĠlĠŵeŶts ƌelatifs à l͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Le présent accord de relance détaille les aĐtioŶs Ƌue l͛État et la ‘ĠgioŶ oŶt pouƌ aŵďitioŶ de 
mener au bénéfice du territoire de Bourgogne Franche-Comté dans le cadre des dispositifs de 

relance. 

Le préfet de région et la présidente du conseil régional sont chargés conjointement de la mise en 

oeuvre du présent accord. 

 

 

Dijon, le 

 

Le préfet         La présidente 

de région Bourgogne-Franche-Comté    du conseil régional de 

Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

 

Fabien Sudry        Marie Guite Dufay 

 

 

En présence de  
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Annexe 1  –  Détail des mesures et opérations 

 

1. Enseignement supérieur 

 

Etat RelaŶĐe : RĠŶovatioŶ theƌŵiƋue des ďâtiŵeŶts d’eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ ƌeĐheƌĐhe 

Enveloppe : 10.ϲϴ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif : Appel à projets national 

Le ǀolet iŵŵoďilieƌ eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ du PlaŶ FƌaŶĐe ‘elaŶĐe s͛est 
traduit par un appel à projets national visant des investissements 
significatifs à caractère principalement énergétique.  
Trois cibles de programme de travaux sont particulièrement visées : les 
projets de rénovation énergétique relatifs au gros entretien, visant une 
diminution de la consommation énergétique ; les actions dites à gains 
rapides et à faible investissement présentant un fort retour sur 
investissement ; des projets supposant un investissement plus lourds 
relevant de projets immobiliers plus complexes et avec une diminution de 
consommation énergétique.  

Cibles : 
universités BFC 

 

 

Région PAIR  11 : Rénovation énergétique du campus de Besançon 

Enveloppe : 10.35 millions d’euƌos  

Descriptif : Dans la continuité des opérations de rénovation retenues au 
CoŶtƌat de dĠǀeloppeŵeŶt ŵĠtƌopolitaiŶ, Đe plaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de 
l͛iŶǀestisseŵeŶt peƌŵettƌa la ƌĠŶoǀatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue de ďâtiŵeŶts de 
l͛UŶiǀeƌsitĠ de FƌaŶĐhe-Comté (notamment le Bâtiment N du centre-ville, 
des bâtiments sur le campus de la Bouloie et le Learning center) et de 
l͛EĐole NatioŶale SupĠƌieuƌe de MĠĐaŶiƋue et des MiĐƌoteĐhŶiƋues. 

Cibles : UFC, 
ENSMM 

 

 

Région PAIR 12 : Rénovation énergétique du campus de Dijon 

Enveloppe : 4.ϴϮ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Il s͛agit de souteŶiƌ la ƌĠŶoǀatioŶ de plusieuƌs ďâtiŵeŶts 
de l͛UŶiǀeƌsitĠ de BouƌgogŶe ;ŶotaŵŵeŶt des ďâtiŵeŶts des UF‘ 
Santé, Droit et Lettres, les serres et le Learning center), de 
moderniser les systèmes de Đhauffage, de pƌoduĐtioŶ d͛eau Đhaude 
et d͛ĠĐlaiƌage, et d͛adapteƌ les ďâtiŵeŶts auǆ Ŷoƌŵes saŶitaiƌes et de 
sécurité. 

Cible : Université de 
Bourgogne 

 

 

Région PAIR 13 : Rénovation énergétique du pôle Nord Franche-Comté 

Enveloppe : 4.6 millions d’euƌos  

Descriptif : Le plan permettra la poursuite dans des conditions optimales 
de la ĐƌĠatioŶ de l͛EĐo-campus Nord Franche-Comté conformément aux 
aŵďitioŶs iŶitiales, aǀeĐ la ƌĠŶoǀatioŶ de ďâtiŵeŶts de l͛UTBM et de 
l͛IUT de l͛UŶiǀeƌsitĠ de Franche-Comté à Belfort. 

Cibles : UTBM, 
UFC 
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Région PAIR 68 : Rénovation de résidences étudiantes à Besançon, Cluny et Dijon 

Enveloppe : 1.Ϯ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Réhabilitation de résidences étudiantes. 
Les opérations ciblées sont notamment les suivantes : « Cité 
Colette » du CROUS à Besançon (nouvelle opération), « Pavillon 
Mâcon » et « Pavillon Sens » du CROUS à Dijon, Complément de 
financement pour la réhabilitation de la résidence étudiante 
d͛Aƌts et MĠtieƌs à CluŶǇ. 

Cible : CROUS, ENSAM 

 

 

Région PAIR 69 : Aménagement des campus territoriaux de l'Université de Bourgogne 

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Les opérations ciblées sont notamment les suivantes : 
travaux de voirie, de protection et de sûreté (vidéoprotection, 
gƌillage, paƌkiŶg à ǀĠlosͿ suƌ les Đaŵpus d͛Auǆeƌƌe, ChaloŶ-sur-
Saône, Le Creusot et Nevers. 

Cible : Université de 
Bourgogne 
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2. Transition écologique 

 

Etat Relance : Rénovation thermique des bâtiments publics 

Enveloppe : 60.79 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Đe soutieŶ de l͛État auǆ ĐoŵŵuŶes et aux EPCI est 
budgétairement porté par la DSIL (dotation de soutien à l͛iŶǀestisseŵeŶt 
localͿ. L͛eŶǀeloppe ϮϬϮϭ est de  Ϯϵ,ϳϱ M€, soit ϰϴ,ϱ % du montant 
prévisionnel 2021-2022. 
L͛iŶstƌuĐtioŶ iŶteƌŵiŶistĠƌielle du 18 novembre 2020 en a fixé les 
modalités : 
    • pƌioƌitĠ auǆ pƌojets peƌŵettaŶt uŶe ƌĠduĐtioŶ de ϯϬ % minimum de la 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie 
    • pƌioƌitĠ auǆ pƌojets iŵplaŶtĠs eŶ QPV et eŶ zoŶes ƌuƌales 
    • seloŶ les pƌoĐessus dĠjà eŶ plaĐe de deŵaŶde suďǀeŶtioŶs aupƌğs des 
préfectures de département 
 

Cibles : 
Communes et 
EPCI  

 
 

 

Etat Relance : Recyclage du foncier urbain ou industriel 

Enveloppe : 7.4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Le dispositif vise  à permettre le recyclage foncier de friches, polluées ou 
ŶoŶ, pouƌ des pƌojets poƌtaŶt suƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ, de ƌeǀitalisatioŶ 
des Đœuƌs de ǀille et de pĠƌiphĠƌie uƌďaiŶe, ou eŶĐoƌe pouƌ eŶ faiƌe des sites 
pƌġts à l͛eŵploi peƌŵettaŶt la ƌeloĐalisatioŶ d͛aĐtiǀitĠs. Il peƌŵet eŶ 
particulier de compenser le surcoût de ces opérations lié à des travaux de 
démolition et de dépollution qui ne peuvent être couverts par les recettes 
de cession. UŶ AAP ŶatioŶal de l͛ADEME « reconvertir les sites pollués » 
interviendra en complémentarité avec le dispositif régional en finançant les 
travaux de dépollution (sols, eaux souterraines). La Direction Régionale de 
l͛ADEME seƌa assoĐiĠe à l͛ĠǀaluatioŶ et à la sĠleĐtioŶ des pƌojets . 
 

Cibles :  
maîtres 
d͛ouǀƌages 
(publics ou 
privés) des 
projets 
d͛aŵĠŶageŵeŶt 

 

 

Etat Relance : DĠĐaƌďoŶatioŶ de l’iŶdustƌie 

Enveloppe : AAP national   

Descriptif :  

3 dispositifs ont été lancés pour 2020 et sont amenés à évoluer en 2021 : 
        ◦ AAP EffiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des pƌoĐĠdĠs et des utilitĠs daŶs l͛iŶdustƌie  
        ◦ AMI Evolution des procédés au service de la décarbonation dans 
l͛iŶdustƌie : Electrification, nouveaux usages matières  
        ◦ AAP BCIAT (Biomasse Industrie Agriculture Tertiaire) 2020 : aides à 
l͛iŶǀestisseŵeŶt et au foŶĐtioŶŶeŵeŶt pouƌ souteŶiƌ la  dĠĐaƌďoŶatioŶ de 
l͛iŶdustƌie 
 

Cibles :  
Entreprises 
;pƌojet d͛uŶ 
coût éligible >3 
ŵillioŶs d͛€ 
pouƌ l͛AAP 
efficacité 
énergétique des 
procédés) 
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Etat Relance : Hydrogène 

Enveloppe : AAP national  

Descriptif :  

Lancement des 2 AAP hydrogène:   
    • PIA « BƌiƋues teĐhŶologiƋues et dĠŵoŶstƌateuƌs » : dĠpôt au fil de l͛eau 
jusƋu͛au ϯϭ dĠĐ-2022 :  
    •  « EĐosǇstğŵes teƌƌitoƌiauǆ hǇdƌogğŶe » : dates de clôture : 17 déc-20; 
16 mars 21; 14 sept-21 : 
 

Cibles :  
Collectivités, 
associations, 
entreprises 
privées 

 

 

 

Etat Relance : Economie circulaire 

Enveloppe : 10.9 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

2 dispositifs ont été lancés : 
        ◦ AAP CS‘ ;Coŵďustiďle Solide de ‘ĠĐupĠƌatioŶͿ pouƌ l͛aide auǆ 
investissements.  
        ◦ AAP Orplast 3. Une révision du dispositif en 2021 est prévue pour 
élargir la cible aux ETI et aux grandes entreprises. 
Ces deux dispositifs seront complétés par des aides au développement de 
l͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, eŶ paƌtiĐulieƌ auǆ pƌojets de ƌĠpaƌatioŶ, ƌĠeŵploi, 
aiŶsi Ƌu͛à la ŵodeƌŶisatioŶ des ĐeŶtƌes de tƌi et à la gestioŶ sĠpaƌĠe des 
biodéchets. 
 

Cibles :  
Collectivités, 
associations, 
entreprises 
privées 
 

 

 

 

Etat Relance : Modernisation des infrastructures d'eau et d'assainissement 

Enveloppe indicative : 17 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Afin de renforcer la résilience face aux risques de sécheresse et 
de lutter contre les souƌĐes de ĐoŶtaŵiŶatioŶ de l͛eau, Đette aide à 
l͛iŶǀestisseŵeŶt soutieŶdƌa les pƌojets pouƌ ŵodeƌŶiseƌ les iŶfƌastƌuĐtuƌes 
de distƌiďutioŶ d͛eau potaďle, de gestioŶ des eauǆ pluǀiales, et 
d͛assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes et de gestioŶ des ďoues d͛ĠpuƌatioŶ. 
Cette aide est attƌiďuĠe paƌ l͛AgeŶĐe de l͛eau ;Loiƌe-Bretagne, Rhône-
Méditerranée-Corse ou Seine Normandie) couvrant le territoire du projet, 
selon les conditions précisées par les appels propres à chacune. 

Cibles : maîtres 
d͛ouǀƌages de 
réseaux 
d͛assainissement, 
d͛eau potaďle, 
d͛iŶstallatioŶs 
générant des 
boues 
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Etat Relance : Restauration de la biodiversité terrestre, aquatique et humide 

Enveloppe : AAP nationaux et bassins  

Descriptif : Le programme vise à soutenir des initiatives de restauration de la 
biodiversité, remarquable ou ordinaire, pour la préservation et la 
valorisation des territoires. 
Cette aide est attƌiďuĠe paƌ l͛OffiĐe fƌaŶçais de la ďiodiǀeƌsitĠ pouƌ Đe Ƌui 
ƌelğǀe des ŵilieuǆ teƌƌestƌes, et les AgeŶĐes de l͛eau ;Loiƌe-Bretagne, Rhône-
Méditerranée-Corse ou Seine Normandie) couvrant le territoire du projet 
pour les milieux aquatiques et humides, selon les conditions précisées par 
les appels propres à chaque établissement. 
 

Cibles :  
collectivités, 
associations, 
entreprises 
privées 

 

 

Etat Relance : Restauration et Protection de la biodiversité dans les aires protégées 

Enveloppe : 2,06 ŵillioŶs d’euƌos doŶt ϴϱϬ ϬϬϬ€ pouƌ le paƌĐ ŶatioŶal des foƌġts 

Descriptif : Pour les Réserves Naturelles Nationales, le programme vise à 
aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs iŶsĐƌites daŶs les plaŶs de gestioŶ 
arrêtés par les préfets (restauration écologique, équipements scientifiques, 
mise en valeur des sites) 
- Pouƌ le paƌĐ ŶatioŶal, le pƌogƌaŵŵe ǀise à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des aĐtioŶs 
programmées dans la charte (signalétique et accueil du public, restauration 
de cibles patrimoniales, installation de suivis scientifiques). 
- Pour les autres aires protégées, le programme vise à soutenir les actions en 
faveur de la protection, la restauration et la mise en valeur des sites. 
 

Cibles :  
Le Parc national 
Les 
gestionnaires 
d͛aiƌes 
protégées (EPCI,  
associations, 
PNR...) 

 

 

Etat Relance : Programme de restauration des continuités écologiques dégradées et des sites 

remarquables en matière de biodiversité 

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  ;eŶ Đoŵplémentarité et cohérence avec la mesure PAIR 30) 

Descriptif : Le programme vise à soutenir les programmes de restauration et 
de valorisation de sites remarquables, notamment sous maîtrise foncière ou 
d͛usage ;ĐhaŶtieƌs de dĠfƌiĐheŵeŶt, d͛eǆploitatioŶs foƌestiğƌes, de 
ƌestauƌatioŶ hǇdƌauliƋue et/ou ĠĐologiƋue, de ƌeŶatuƌatioŶ, d͛ĠƋuipeŵeŶts 
et d͛aŵĠŶageŵeŶts de site pouƌ l͛aĐĐueil du puďliĐͿ. Le pƌogƌaŵŵe pouƌƌa 
également soutenir des opérations de restauration de la continuité 
écologique terrestre (résorption de points noirs). 
 

 

 

 

Cibles :  
CEN de Franche 
Comté 
CEN  Bourgogne 
Parcs Naturels 
Régionaux 
Gestionnaires 
d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes 
de transport 
Collectivités 
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Région PAIR 1 : Aides aux particuliers réalisant une rénovation BBC de leur maison dans le 

cadre du service public régional Effilogis 

Enveloppe : Ϯ,ϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : ‘eleǀeƌ le Ŷiǀeau d͛aides auǆ tƌaǀauǆ Effilogis - maison 
individuelle pour les ménages « très modestes » - Anah. 
Et élargir la mesure à tous les ménages (revenus « modestes » Anah et 
auǆ ŵĠŶages ŶoŶ Ġligiďles à l͛AŶahͿ. 

Cible : Ménages très 
modestes Anah : 150 
dossiers estimés. 
Autres ménages : 
240 bénéficiaires 
estimés 

 
 

 

Région PAIR 2 : Caisse d'avance pour les particuliers  

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Abondement du Fonds régional destiné au fonctionnement 
de la Đaisse d͛aǀaŶĐe daŶs le Đadƌe du seƌǀiĐe Effilogis - maison 
individuelle pour la rénovation énergétique en Bourgogne-Franche-
Comté 
ElaƌgisseŵeŶt de la Điďle des ďĠŶĠfiĐiaiƌes de la Đaisse d͛aǀaŶĐe 
(modestes Anah).  

Cible : Ménages très 
modestes Anah : 150 
dossiers estimés  
Ménages modestes : 
240 bénéficiaires 
estimés 

 

Région PAIR 3 : Bonification des aides Effilogis aux bailleurs sociaux  

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Augmenter les bonus sur les matériaux biosourcés en 
rénovation et intégrer des bonus sur les énergies renouvelables (en 
rénovation et en construction). 

Cibles : Bailleurs 
sociaux publics et 
privés 

 
 

Région PAIR   4 : Augmenter les plafonds des aides Effilogis aux collectivités et associations  

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Augmenter les plafonds sur les matériaux biosourcés en 
rénovation et intégrer des bonus sur les énergies renouvelables (en 
rénovation et en construction). 

Cibles : 
Collectivités 
territoriales et 
associations 

 

 

Région PAIR  5 : Aides Effilogis sur les projets significatifs 

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Elaƌgiƌ l͛ĠligiďilitĠ auǆ aides Effilogis dédiées à la rénovation BBC 
aux grandes collectivités et associations.  

Cible : 
Collectivités 
territoriales et 
associations 

 

 



Page 41                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

Région PAIR  6 : Aides Effilogis sur les établissements à vocation sanitaire et sociale 

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Ouvrir Effilogis (en rénovation et en 
construction) aux bâtiments à vocation sanitaire et 
sociale.  

Cible : Associations d'aide sociale à 
l͛eŶfaŶĐe, haŶdiĐap, hĠďeƌgeŵeŶt 
d͛uƌgeŶĐe, EHPAD haďilitĠs à l͛aide 
sociale, hôpitaux de 2ème ligne  
 

 

 

 

Région PAIR  7 : Bonification des aides Effilogis sur la gestion de l'eau, la végétalisation et la 

biodiversité  

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Intégrer des bonus aux aides Effilogis sur la gestion de 
l'eau, la ǀĠgĠtalisatioŶ et la ďiodiǀeƌsitĠ, afiŶ d͛Ġlaƌgiƌ la ǀisioŶ 
environnementale des aides aux bâtiments  

Cibles: Collectivités 
territoriales, Associations, 
Bailleurs sociaux publics 
et privés 
 

 
 
 

Région PAIR 17 : Recapitalisation des SEM énergies renouvelables 

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Augmenter la participation au capital de la Région dans les 3 SEM 
EnR locales et Jurascic, pour un effet levier multiplié sur le développement de 
projets dans les territoires.  

Cible : SEM 
Energie et 

Jurascic 

 

 

Région PAIR 18 : AďoŶdeŵeŶt d’uŶ FoŶds ƌĠgioŶal de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue dĠdiĠ auǆ 
énergies renouvelables 

Enveloppe : 7 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : CƌĠatioŶ et aďoŶdeŵeŶt d͛uŶ foŶds ƌĠgioŶal de tƌaŶsitioŶ 
énergétique dédié aux EnR. La constitution de ce fonds permettra de 
ŵutualiseƌ les ƌisƋues et d͛appoƌteƌ des foŶds pƌopƌes de façoŶ ƌapide 
pour faciliter les projets EnR.  
 

Cible : diverses 
collectivités SEM 
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Région PAIR 19 : Financer la reconversion de friches industrielles pour la production 

photovoltaïque au sol 

Enveloppe : 2 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Un ƌğgleŵeŶt d͛iŶteƌǀeŶtioŶ sur la réhabilitation de sites 
dégradés/friches industrielles sera proposĠ eŶ aƌtiĐulatioŶ aǀeĐ d͛autƌes 
objectifs de récupération du foncier dégradé. 
La Région financera les études environnementales préalables à un projet 
photovoltaïque ainsi que les investissements nécessaires à la mise à plat 
du site / démolition qui seraient portés par une collectivité. 

Cibles : Les 
communes et 
intercommunalit
és notamment.  

 

 

 

Région PAIR ϮϬ : DĠploieŵeŶt de l’ĠŶeƌgie solaiƌe  

Enveloppe : ϮϬ ŵillioŶs d͛euƌos  
Descriptif : Il s͛agit de ŵoďiliseƌ toutes les ĐapaĐitĠs des ďieŶs 
foŶĐieƌs afiŶ de pƌoduiƌe de l͛ĠŶeƌgie solaiƌe : toitures, en 
ombrière de piscicultures, et via le développement de 
champs photovoltaïques. UŶe phase d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ suƌ 
12 lycées et la pisciculture de Vermenoux (58) sera menée. 
 

Cibles :  

 Piscicultures : LEGTA 
Château Chinon 

 Développement 
photovoltaïque en 
toitures. Expérimentation 
: 12 lycées. Déploiement : 
120 lycées. 

 

 

Mesure Ϯϭ : PƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle paƌ gĠŶĠƌateuƌs photovoltaïƋues suƌ deuǆ 
bâtiments administratifs du Conseil régional à Dijon.  

Enveloppe : 480 000 euros  

Descriptif : Cette opĠƌatioŶ peƌŵettƌa d͛aĐĐĠlĠƌeƌ la tƌaŶsitioŶ 
ĠŶeƌgĠtiƋue paƌ l͛iŶstallatioŶ de gĠŶĠƌateuƌs photoǀoltaïƋues eŶ 
toiture des bâtiments 16 et 17 Trémouille sur le site de Dijon. Ces 

iŶstallatioŶs fouƌŶiƌoŶt de l͛ĠleĐtƌiĐitĠ ǀeƌte pouƌ uŶ usage eŶ 
autoconsommation et revente du surplus sur le réseau.  

Cette opĠƌatioŶ peƌŵettƌa le ŵaiŶtieŶ d͛eŵplois ƋualifiĠs, la 
ƌĠduĐtioŶ des Đoûts de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, l͛autoŶoŵie ĠŶeƌgĠtiƋue 
et l͛illustƌatioŶ des politiƋues puďliƋues ƌĠgioŶales paƌ des aĐtioŶs 
au niveau de la gestion du parc immobilier administratif. 

Au ϭϳ TƌĠŵouille, Đette pƌoduĐtioŶ d͛ĠleĐtƌiĐitĠ ǀeƌte ǀieŶdƌa 
ĐoŵplĠteƌ l͛eǆeŵplaƌitĠ d͛uŶ ďâtiŵeŶt ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau de 
chauffage urbain de Dijon Métropole depuis fin 2019. Le confort 

d͛ĠtĠ seƌa lui aussi aŵĠlioƌĠ paƌ la ƌĠfeĐtioŶ de l͛ĠtaŶĐhĠitĠ-

isolation de la toiture terrasse avant la pose des générateurs 

photovoltaïques. 

Cible : Sous maîtrise 

d͛ouǀƌage C‘BFC 
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Région PAIR 25 : Acquisition de trois rames TER Régiolis à quatre caisses hybrides hydrogène 

/ électrique 

Enveloppe : 51,9 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Acquisition de trois rames TER Régiolis quadricaisse Alstom 
propulsées par hydrogène, et hybrides électrique, conjointement à trois 
autres régions partenaires du projet (Grand Est, AURA, Occitanie). Ce projet 
est ĠgaleŵeŶt eŶ lieŶ aǀeĐ la ŵutualisatioŶ aǀeĐ l͛aggloŵĠƌatioŶ d͛Auǆeƌƌe 
d͛uŶ ĐeŶtƌe de distƌiďutioŶ d͛hydrogène pour autobus urbains 

Cible : Région 
BFC 

 

Région PAIR 27 : Renaturation et lutte contre les effets du changement climatique 

Enveloppe : 2,5 millions   

Descriptif : Le pƌogƌaŵŵe ĐoŵpƌeŶd deuǆ tǇpes d͛opĠƌatioŶ : 
- Les contrats « Espaces naturels ordinaires et remarquables » (ENOR) 

peƌŵetteŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ de ŵaŶiğƌe opĠƌatioŶŶelle, daŶs la ƌeŵise eŶ 
Ġtat et l͛aŵĠŶageŵeŶt de sites Ŷatuƌels. 

- AĐĐoŵpagŶeŵeŶt fiŶaŶĐieƌ des teƌƌitoiƌes afiŶ d͛attĠŶueƌ l͛iŵpaĐt et 
gérer les risques liés au changement climatique par le biais de la 
renaturation et de la réintroduction de la biodiversité en milieu 
urbain. 

Cibles : 
Communes, 
syndicats mixtes, 
EPCI, entreprises à 
capitaux publics 
dont le siège se 
situe en BFC, 
fondations. 

 

 

Région PAIR 28 : AccélératioŶ des pƌogƌaŵŵes d’iŶteƌveŶtioŶ daŶs les RĠseƌves Ŷatuƌelles 
régionales 

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Le pƌogƌaŵŵe ǀise à aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe des 
pƌogƌaŵŵes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ peƌŵettaŶt la pƌĠseƌǀatioŶ et la 
reconquête de la biodiversité et inscrits dans les plans de gestion des 
18 réserves naturelles régionales (RNR). 

Cibles : Les 
gestionnaires des 
RNR, désignés par 
arrêté de la Présidente 
de Région, mettant en 
œuǀƌe les 
programmes issus des 
plans de gestion : 
communes, EPCI, 
EPAGE, associations. 

 

 

Région PAIR 29 : Réhabilitation du bâtiment du siège administratif du Conservatoire 

d’espaĐe Ŷatuƌel BouƌgogŶe  
Enveloppe : 400 000 euros  

Descriptif : Tƌaǀauǆ de ƌestauƌatioŶ et d͛eǆteŶsioŶ du ďâtiŵeŶt de la 
maison Duplessy à LoŶgǀiĐ ;ϮϭͿ eŶ iŶtĠgƌaŶt l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue 
(géothermie avec puits canadien) pour y accueillir le siège du 
CoŶseƌǀatoiƌe d͛espaĐes Ŷatuƌels ;CENͿ de BouƌgogŶe 

Cible : 
Conservatoire 
d͛espaĐes 
naturels de 
Bourgogne 
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Région PAIR 30 : Programme de gestion et de restauration des sites de conservation et de 

trame écologique                                                                         

Enveloppe : Ϯ ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : Le programme vise à soutenir les programmes de restauration 
et de valorisation de sites remarquables,  sous maîtrise foncière ou 
d͛usage. 
Il ǀise ĠgaleŵeŶt la ƌestauƌatioŶ d͛uŶe tƌaŵe ǀeƌte au Ŷiǀeau d͛eŶseŵďles 
forestiers et prairiaux par des plantations dans le cadre de projets agro-
écologiques en lien avec des exploitations agricoles. 

Cibles : CEN de 
Franche Comté 
CEN de 
Bourgogne, 
Parc National 

 

Région PAIR 35 : Accélérateur à projet économie circulaire / déchets spécial plan 

d’aĐĐĠlĠƌatioŶ 

Enveloppe : ϵ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : La ƌĠgioŶ et l͛ADEME poƌteŶt depuis Ϯ aŶs, uŶ 
dispositif commun – l͛AĐĐĠlĠƌateuƌ à Pƌojet EĐoŶoŵie 
Circulaire, visant à accompagner des porteurs de projets 
publics ou privés ; des opérations, des programmes 
d͛ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe et de pƌĠǀeŶtion des déchets en région 
Bourgogne Franche-Comté.  
 
 

Cible :  
Collectivités, établissements 
publics, entreprises 
d͛iŶseƌtioŶ ŵajoƌitaiƌeŵeŶt 
(40 environ) 
Centres de collecte, de 
gestion, de tri, de traitement 
des déchets ménagers ou 
professionnels 
Ressourceries, recycleries, 
Plateforme de compostage 
et de cocompostage de 
déchets verts et ou 
biodéchets 
Les équipements 
d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ĐolleĐte 

 

Mesure PAIR 36 : Généralisation du tri à la source des biodéchets                                                       

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Il s͛agit d͛aďoŶdeƌ l͛appel à pƌojets « gĠŶĠƌalisatioŶ 
du tri à la source des biodéchets » ŵis eŶ plaĐe paƌ l͛ADEME 
depuis 2019 et reconduit chaque année (financement 

d͛ĠƋuipeŵeŶts de Đoŵpostage ĐolleĐtif, et de ĐolleĐte de 
biodéchets). 

Cible : Collectivités 

disposant de la 

compétence collecte des 

déchets. 4 projets 

actuellement identifiés et 

concernent le Sybert 

(Syndicat de traitement de 

déchets de Besançon), 

Pays de Montbéliard 

Agglomération, Grand 

Besançon Métropole et la 

CC Rives de Saône (21). 
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Région PAIR 37 : Adaptation au changement climatique / eau 

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif :  

- Gestion de la ressource en eau sur un territoire expérimental 
inter-bassin (sécuriser l'alimentation en eau potable, économiser la 
ressource en eau en résorbant les fuites) 
- Bonification des aides des agences de l'eau dans le cadre de leurs 
plans d'adaptation au changement climatique 
- Actions de restauration et d'acquisition de milieux aquatiques et 
zones humides 
 

Cible :  
- Collectivités et leurs 
groupements, y 
compris syndicats 
mixtes ouvert par 
dérogation dans le 
cadre du plan 
d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ  
- VNF 
- Associations 

 

Mesure PAIR 38 : Education à l'Environnement et au Développement Durable (EEDD) 

Enveloppe : 1,5 million d’euƌos  

Descriptif : Pƌogƌaŵŵe de soutieŶ auǆ pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt des 
ĐeŶtƌes d͛aĐĐueil : 

- ‘ĠŶoǀatioŶ, aŵĠŶageŵeŶt de lieuǆ dĠdiĠs à l͛aĐĐueil des 
sĐolaiƌes ;salle ĐoŵŵuŶe, ƌestauƌatioŶ, hĠďeƌgeŵeŶt…Ϳ 

- Equipement pour le centre : local tri déchets, lieu de 
stoĐkage… 

- Travaux visant la réduction des dépenses énergétiques : 
isolatioŶ des ďâtiŵeŶts ;toituƌes, ŵuƌs, huisseƌies…Ϳ, 
remplacement des systèmes de chauffage, travaux sur 
sǇstğŵe ĠleĐtƌiƋue et ĠĐlaiƌage… 

- Equipement en matériel pédagogique.  

Cibles : Estimation de 
10 bénéficiaires, 
obligatoirement 
ĐeŶtƌes d͛aĐĐueil de 
classes environnement 
et de classes vertes, 
éventuellement 
référencés par la 
Région  

Statuts juridiques 
potentiels : 
associations, 
collectivités, 
entreprises 

 

 

Région PAIR 53 : Accélération des projets Hydrogène 

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif :  

 DĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe filiğƌe hǇdƌogğŶe ;  

 TEE : hydrogène vert, à tout le moins décarboné ;  

 SouteŶiƌ la ƌeĐheƌĐhe, l͛iŶŶoǀatioŶ, les eŶtƌepƌises, les 
actions de sensibilité au public, rendre la région plus 

visible. 

Cibles : Groupes, ETI, 
PME et start-ups qui 
développent de 
nouveaux produits, de 
nouveaux services 
Collectivités locales 
(agglomérations) qui 
s͛eŶgageŶt daŶs la 
mobilité hydrogène. 
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Région PAIR 54 : Traitement des friches  

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif :  

- FiŶaŶĐeƌ le tƌaiteŵeŶt de fƌiĐhes pouƌ Ġǀiteƌ l͛augŵeŶtatioŶ de 
l͛aƌtifiĐialisatioŶ et permettre la reconstruction de la ville sur elle-
même.  
- DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, l͛eŶtƌĠe ĠĐoŶoŵiƋue seƌa ŵise en avant 
mais sans exclure les autres usages envisageables : renaturation, 
photovoltaïque, habitat, services etc. 
 
 

Cibles : Territoires. 
Opérations.  
FiŶaŶĐeŵeŶt d͛Ġtudes 
et financement soit 
d͛EPCI soit de SEM soit 
de SAS dédiées par 
opération en capital et 
en subvention. 

 

 

Région PAIR ϳϭ : ƌĠŶovatioŶ de l’IŶstitut de FoƌŵatioŶ eŶ SoiŶs IŶfiƌŵieƌs ;IFSIͿ d'Auǆeƌƌe : - 

Peƌŵettƌe la ŵise eŶ sĠĐuƌitĠ, la ŵise auǆ Ŷoƌŵes et l’aĐĐğs haŶdiĐapĠs de l’iŶstitut ; - 

Améliorer les performances énergétiques du bâtiment. 

Enveloppe : 250 000 euros  

Descriptif :  

La rénovation porte sur des travaux de :  
• mise en sécurité et mises aux normes notamment électriques ;  
• amélioration de la performance énergétique des locaux ;  
• accessibilité aux personnes handicapées et à mobilité réduite.  

Cible : Centre 
hospitalier 
d'Auxerre au titre 
de l͛IFSI 
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3. Mobilité multimodale 

 

 

Etat Relance : accélération du CPER 2015 – 2020 volet routier 

Enveloppe : 37.25 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La relance cible des opérations relevant de trois critères : amélioration de 
la sĠĐuƌitĠ, aŵĠlioƌatioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et aŵĠŶageŵeŶt de seĐtioŶs 
existantes. 
DaŶs Đe Đadƌe, l͛eŶǀeloppe affiĐhĠe peƌŵet esseŶtielleŵeŶt d͛eŶgageƌ eŶ 
2022 la dernière opération pour la Nièvre de mise à 2x2 voies de la RN7 
eŶtƌe ChaŶteŶaǇ St iŵďeƌt et l͛Allieƌ ;ϯϭ,ϱ M€Ϳ daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de la 
section St Pierre / Chantenay en cours de travaux. 
En outre, sont financés notamment en 2021 des protections acoustiques 
suƌ Aϯϴ ;ϭ,ϴ M€Ϳ et la sĠĐuƌisatioŶ du Đaƌƌefouƌ giƌatoiƌe d͛AhuǇ suƌ la LINO 
;Ϭ,Ϯ M€Ϳ. 
 

Cibles :  
Usagers, riverains 

 
 
 

Etat CPER : accélération du CPER 2015 – 2020 volet routier 

Enveloppe : 37.31 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Ce volet consiste à accélérer ou à terminer rapidement les opérations 
démarrées avant la crise sanitaire. Elles permettront une sécurisation des 
axes, une aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ de ǀie des ƌiǀeƌaiŶs aiŶsi Ƌu͛uŶ 
désenclavement de territoires ruraux. Cela concerne en particulier la RN57 
au nord de Besançon, la RN19 avec la mise en service prévue de la 
déviation de Port sur Saône au 3e trimestre 2021, mais aussi l͛aǀaŶĐeŵeŶt 
d͛Ġtudes et aĐƋuisitioŶs foŶĐiğƌes suƌ plusieuƌs pƌojets. ;CoŶtouƌŶeŵeŶt 
d͛Auǆeƌƌe, fƌaŶĐhisseŵeŶt de PoŶtaƌlieƌ...Ϳ 
 

Cibles :  
Usagers, riverains 

 
 

 

Etat Relance : accélération du CPER 2015 -2020 volet ferroviaire 

Enveloppe : 20 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La priorité est donnée aux projets de petites lignes de desserte fine des 
teƌƌitoiƌes. A l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϮ, le ďesoiŶ d͛iŶǀestisseŵeŶt ŵajeuƌ à Đe titƌe 
ĐoŶĐeƌŶe la ƌĠgĠŶĠƌatioŶ et tƌaǀauǆ suƌ ĐeƌtaiŶs ouǀƌages d͛aƌt de la VFCEA 
(axe Dijon – NeǀeƌsͿ, ďĠŶĠfiĐiaŶt de l͛eŶǀeloppe de ϮϬ M€. 
 

 

Cibles :  
usagers de la 
ligne voyageurs 
et fret, 
territoires 
traversés 
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Etat CPER : accélération du CPER 2015 -2020 volet ferroviaire 

Enveloppe : 16.9 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Ce volet  consiste à accélérer ou à terminer rapidement les opérations 
démarrées avant la crise sanitaire. Les opérations concernées portent 
notamment sur la fin des travaux de mise en accessibilité de gares dont la 
gare de Dijon  et de Besançon en particulieƌ, la ƌĠalisatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes 
eŶ gaƌe d͛Auǆeƌƌe peƌŵettaŶt l͛aǀitailleŵeŶt de tƌaiŶs à HǇdƌogğŶe, et 
plusieurs études permettant de préparer les travaux sur des lignes de 
desserte fin du territoire à compter de 2024 (en particulier ligne des 
horlogers) ou des projets de développement du réseau. 
 

Cibles :  
usagers de la 
ligne voyageurs 
et fret, 
territoires 
traversés 

 

 

 

 

Etat Relance : Soutien au fret ferroviaire 

Enveloppe : 36.77 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Au Đœuƌ des fluǆ ŵultiŵodauǆ iŶteƌŶatioŶauǆ, la ƌĠgioŶ BouƌgogŶe FƌaŶĐhe-
Comté occupe une positioŶ Đaƌƌefouƌ stƌatĠgiƋue Ƌu͛il est essentiel de 
conforter. 

Plusieurs opérations pourront être financées pour pérenniser ou développer 
la desserte sur certains aǆes fƌet Đapillaiƌe, aiŶsi Ƌue pouƌ peƌŵettƌe l͛aƌƌġt 
d͛autoƌoutes feƌƌoǀiaiƌes suƌ le teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal ;eŶ paƌtiĐulieƌ à MâĐoŶͿ. 
Des travaux seront financés sur des voies de service utilisées par les 
entreprises ferroviaires (à Gevrey Chambertin). 

Cette enveloppe pourra aussi financer des études et travaux sur la VFCEA, 
axe à potentiel important sur du fret longue distance. 

EŶfiŶ, des Ġtudes diǀeƌses ;ŵise au gaďaƌit, aŵĠlioƌatioŶ de l͛eǆploitatioŶ de 
certaines lignes pour le fƌet…) pourront être diligentées. 

 

Cibles :  
opérateurs, 
entreprises, 
collectivités 
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Etat Relance : Mobilités actives 

Enveloppe : 9 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La politiƋue de soutieŶ auǆ ŵoďilitĠs aĐtiǀes s͛est foƌteŵeŶt dĠǀeloppĠe et 
ŵoďilise aujouƌd͛hui de Ŷoŵďƌeuǆ dispositifs pilotĠs paƌ l͛État et ses 
opĠƌateuƌs, ŶotaŵŵeŶt l͛appel à pƌojet « aménagements cyclables ». La 
Région BFC a voté en octobre 2020 un plan vélo ambitieux couvrant tous les 
champs de la thématique. Ce plan est cohérent avec le plan gouvernemental 
lancé en 2018 et avec les dispositions de la LOM. 

DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, il est pƌoposĠ d͛iŶsĐƌiƌe l͛aĐtioŶ daŶs uŶe aƌtiĐulatioŶ 
avec les AAP nationaux et actions portées par la région en orientant les 
financements du plan de relance vers les projets les plus importants portés 
par les collectivités et déjà identifiés. 

Parmi les axes prioritaires : 

 Réaliser des places et équipements pour le stationnement vélo à 
côté des gares et des principaux pôles générateurs de déplacements 

 ‘Ġaliseƌ des aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles taŶt eŶ ŵilieu uƌďaiŶ Ƌu͛eŶ 
péri-urbain ou en rural. 

 

Cibles :  
Usagers, 
collectivités 

 

 

 

Etat Relance : Transports collectifs 

Enveloppe : 5.03 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

L͛eŶǀeloppe pouƌƌait ġtƌe oƌieŶtĠe pƌiŶĐipaleŵeŶt ǀeƌs des aŵĠŶageŵeŶts 
ou ŵesuƌes le plus souǀeŶt hoƌs AAP et Ƌui aujouƌd͛hui ĐoŶstitueŶt des 
« angles morts » en matière de mobilité.  
 
Mode opérationnel préconisé: appel à projet régional ciblé avec copilotage 
Etat-Région 
 

 

Cibles :  
Usagers, 
collectivités 
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Etat Relance : Opérations de gros entretien sur le patrimoine des voies navigables 

Enveloppe : 42 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Le plaŶ de ƌelaŶĐe fluǀial ǀa diƌeĐteŵeŶt ĐoŶtƌiďueƌ à l͛aŵĠlioƌatioŶ de la 
ƋualitĠ du seƌǀiĐe pƌoposĠ paƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt daŶs l͛eǆeƌĐiĐe de ses ϯ 
missions : soutenir le développement du transport fluvial, concourir à 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoire et développement des activités autour des 
ĐaŶauǆ et des fleuǀes, et agiƌ eŶ faǀeuƌ de la gestioŶ de l͛eau et de la 
biodiversité. 
 
Les crédits alloués permettront de contribuer : 
- Aux tƌaǀauǆ liĠs à l͛aŵĠŶageŵeŶt des teƌƌitoiƌes ;ƌĠgĠŶĠƌatioŶ 
ouvrages, déploiement fibre optique)  

 ϮϬ ŵillioŶs d͛euƌos 
- A la gestion de la ressource en eau et de la biodiversité 
;ƌĠgĠŶĠƌatioŶ ouǀƌages hǇdƌauliƋues pouƌ l͛optiŵisatioŶ de la ƌessouƌĐe, 
adaptation au changement climatique) –  

 ϭϳ ŵillioŶs d͛euƌos 
- A l͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛offƌe de seƌǀiĐe et de la logistiƋue 
(régénération infrastructure) 

 5 ŵillioŶs d͛euƌos 
 
L͛eŶseŵďle de Đes opĠƌatioŶs paƌtiĐipeŶt à l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la 
ŵodeƌŶisatioŶ iŶdustƌielle de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. Le dĠploieŵeŶt de la fiďƌe 
optique sur le réseau permettra la réduction de la pénibilité du travail pour 
les agents VNF, la modernisation de la gestion des infrastructures et de la 
qualité du service auprès des usagers. 
 

Cibles : 
Voies navigables 
BFC 
- Saône 
- Yonne 
- Canal de 

Bourgogne 
- Canal de 

Champagne 
Bourgogne 

- Canal de 
Centre 

- Canal 
Nivernais 

- Canal Rhône 
au Rhin 

- Canal de 
Montbéliard 

  

 
 
 

SNCF : petites lignes ferroviaires 

Enveloppe : 3.8 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Cette enveloppe correspond à la part SNCF Réseau mise sur la VFCEA. Elle 
est conditionnée aux décisions de la gouvernance et au résultat de la cession 
d͛uŶe paƌtie des aĐtifs de la SNCF. 
 

Cibles :  
usagers de la 
ligne, territoires 
traversés 

 

 

 

SNCF : Accessibilité des gares aux personnes à mobilité réduite 

Enveloppe : 5.08 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

L͛eŶǀeloppe ǀise à aďoŶdeƌ les ligŶes CPE‘ pƌĠǀues pouƌ teŶiƌ les oďjeĐtifs 
SDAP. 
 

Cibles :  
usagers 
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SNCF : Prévention du bruit ferroviaire 

Enveloppe : 15.13 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La résorption des nuisances sonores causées par les circulations 
ferroviaires est un objectif à amplifier en BFC compte-tenu des grandes 
infrastructures qui la traversent. 
Les diagnostics sont établis par SNCF Réseau et les priorités portent sur 
l͛aǆe PLM sud et le Clunisois.  
Les opérations de travaux peuvent être lancées rapidement sous maîtrise 
d͛ouǀƌage SNCF ‘Ġseau eŶ agissaŶt suƌ le ďâti pƌiǀĠ et suƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ 
de murs anti-bruit. 
Le programme bruit-feƌƌoǀiaiƌe de l͛ADEME s͛aĐhğǀe eŶ ϮϬϮϬ et 
l͛eŶǀeloppe fléchée sur cette thématique permet de prendre le relais pour 
lancer les opérations prévues. 

Cibles :  
riverains, MOA 
SNCF Réseau, 
collectivités 

 
 

SNCF : sécurisation des passages à niveau 

Enveloppe : 4.75 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La mise en sécurité des traversées de voies ferrées est un objectif fort 
décliné dans le plan gouvernemental de 2020. 
EŶ ƌĠgioŶ BFC, l͛oƌgaŶisatioŶ ŵise eŶ plaĐe paƌ l͛État à laquelle SNCF Réseau, 
les gestionnaires de voirie et les opérateurs de transports publics sont 
assoĐiĠs a peƌŵis d͛ideŶtifieƌ les passages à enjeux. 
AiŶsi, de ŵaŶiğƌe ĐoŶĐeƌtĠe, l͛oďjeĐtif est de ŵettƌe ƌapideŵeŶt eŶ œuǀƌe 
des aménagements simples ou plus complexes sur les domaines routier ou 
ferroviaire. 

Cibles :  
usagers, 
gestionnaires, 
collectivités 

 

 

Etat Relance : étude RER métropolitain 

Enveloppe : 0.5 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

En région Bourgogne Franche-Comté, les deux agglomérations de Dijon et 
Besançon figurent au schéma directeur des Services Express Métropolitains. 
Ces deux aires urbaines situées sur deux étoiles ferroviaires desservies par le 
TGV et le TE‘ foŶt aĐtuelleŵeŶt l͛oďjet de plusieuƌs Ġtudes et peuǀeŶt 
s͛iŶsĐƌiƌe daŶs Đette dĠŵaƌĐhe. 
Elles réunissent les conditions suivantes : des agglomérations dont le 
développement démographique et économique se poursuit, un 
renforcement des activités tertiaires à proximité des gares (Pôle 
administratif Viotte), un réseau de gares et de haltes particulièrement 
nourri, en particulier à Besançon et, pour cette dernière, une dimension 
transfrontalière forte avec la Suisse. 

Dğs loƌs, le laŶĐeŵeŶt d͛uŶe Ġtude plus appƌofoŶdie, eŶ Ġtƌoite ĐoŶĐeƌtatioŶ 
avec la région, est pertinente. 

Cibles :  
Usagers, 
collectivités 
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Région sectoriel : accélération du CPER 2015-2020 volet routier 

Enveloppe : 14.17 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Cette mesure vise la finalisation des dossiers routiers structurants du CPER 
2015-2020. 
 
Elle poƌte pƌiŶĐipaleŵeŶt suƌ l͛opĠƌatioŶ de mise à 2x2 voies de la RN7 au 
sud de Nevers dans sa section Sud ChaŶteŶaǇ / Liŵite de l͛Allieƌ (cout total 
ϰϱ M€Ϳ après une première partie terminée en 2017. 
Il a été convenu que la clé de financement pour la section Sud  sera 
identique à celle de la section Nord Saint Pierre le Moutier / Chantenay. En 
conséquence, la Région prendra 15 % du finaŶĐeŵeŶt des ϰϱM€ pƌĠǀus soit 
6,ϳϱM€ 
 

Des conventions complémentaires sont à prévoir a minima pour : 
- RN 57 franchissement de Pontarlier  
- RN 57 contournement de Besançon entre les boulevards et Beure 

 

Cible : Les 
usagers des 
transports 

 

 

Région sectoriel : accélération du CPER 2015-2020 volet ferroviaire 

Enveloppe : 33.79 ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif :  

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe ĐoŵpƌeŶd uŶ ǀolet aĐĐĠlĠƌatioŶ des opĠƌatioŶs du CPE‘ 
ferroviaire visant en particulier le dĠǀeloppeŵeŶt du fƌet et l͛aĐĐessiďilitĠ 
dans les gares et sur les quais, notamment : 

- FiŶaŶĐeŵeŶt des tƌaǀauǆ pouƌ l͛opĠƌatioŶ VFCEA  

- AĐĐĠlĠƌatioŶ des tƌaǀauǆ d͛aĐĐessiďilitĠ daŶs les gaƌes 

- Etudes et travaux de modernisation de lignes (Hirondelles, 

Horlogers, Auxerre - Laroche-Migennes 

Cible : Les 
usagers des 
transports 

 

 

Région PAIR 22 : Poursuite du CPER 2015-2020 volet ferroviaire 

Enveloppe : ϭϳ,ϴ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

- Opération 1 : modernisation de la ligne des Horlogers (ligne Besançon – 
Valdahon – Morteau – Le Locle (La Chaux de Fonds). La modernisation 
vise à assurer la pérennité de la voie ferrée  

- Opération 2 : modernisation de la ligne du Revermont (ligne Besançon – 
Mouchard – Lons le Saunier (- Bourg en Bresse (Lyon). Pour cette ligne 
l͛iŶǀestisseŵeŶt peƌŵettƌa d͛aŵĠlioƌeƌ la fiaďilitĠ et la ƌĠgulaƌitĠ des 
tƌaiŶs et d͛eŶ ƌeŶdƌe l͛usage plus fiaďle, suƌ uŶe ligŶe fƌĠƋueŶtĠe. 

- Opération 3 : Travaux de mise en accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite des Ƌuais de la gaƌe d͛Auǆeƌƌe ;Ƌuais 1 et 3).  

Cible : Les 
usagers des 
transports 
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Région PAIR 23 : Renouvellement des Actifs en Gares  

Enveloppe : 5 ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : Le pƌogƌaŵŵe d͛iŶǀestisseŵeŶts de ‘ĠŶoǀatioŶ des AĐtifs eŶ 
Gares (RAG), porté par SNCF Gares & Connexions, est décliné en différents 
projets portant sur les bâtiments voyageurs, les abris, les passerelles et 
souterrains, la réfection de quais. 
La ‘ĠgioŶ a souhaitĠ fiŶaŶĐeƌ les tƌaǀauǆ doŶt l͛oďjeĐtif est de liŵiteƌ 
l͛iŵpaĐt suƌ la ƌedeǀaŶĐe Ƌuai et doŶĐ les Đoûts de fonctionnement via 
uŶe suďǀeŶtioŶ d͛iŶǀestisseŵeŶt ;ŵultipliĐatioŶ par 5 de l͛eŶǀeloppe 
annuelle travaux de rénovation et de modernisation de l͛aĐĐueil des 
voyageurs en gare)  

Cible : SNCF 
Gares et 
connexions 

 

Région PAIR 24 : FRET FERROVIAIRE : Modernisation du réseau ferré dédié au fret et du 

triage de Dijon Gevrey 

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

- Opération 1 : Poursuite de la modernisation du réseau ferroviaire dédié 
au fret en Bourgogne Franche-Comté lorsque le trafic y est pérenne. En 
paƌtiĐulieƌ, il s͛agit de la ƌĠŶoǀatioŶ  du fƌet Đapillaiƌe daŶs la Niğǀƌe. Pouƌ 
un montant global compris entre 1,5 à 2 millioŶs d͛euƌos.   

- Opération 2 : Modernisation du triage de Dijon-Gevrey. Il est important 
pouƌ le tƌafiĐ fƌet ƌĠgioŶal, ŶatioŶal et iŶteƌŶatioŶal, Đaƌ situĠ au Đœuƌ 
d͛uŶe des pƌiŶĐipales Ġtoiles feƌƌoǀiaiƌes fƌaŶçaises. L͛oďjeĐtif est de 
moderniser les 75% des ǀoies du tƌiage de GeǀƌeǇ doŶt l͛aĐtiǀitĠ est 
nécessaire pour assurer sa pérennité. 

Cible : Région 
BFC 

 

Région PAIR 26 : Schéma régional des aires de covoiturages en Bourgogne-Franche-Comté 

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif :  

EŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ le ‘Ġseau ‘outieƌ d͛IŶtĠƌġt ‘ĠgioŶal ;‘‘I‘Ϳ du 
S‘ADDET et la loi suƌ l͛OƌieŶtatioŶ des MoďilitĠs ;LOMͿ, les seƌǀiĐes 
tƌaǀailleŶt suƌ uŶ sĐhĠŵa d͛aiƌes de Đoǀoituƌage d͛iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal. Il 
intègre des aires existantes, en projet ou à créer.  
Cette mesure pƌopose d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les DĠpaƌteŵeŶts et ĐolleĐtiǀitĠs 
loĐales à hauteuƌ d͛uŶ ŵillioŶ d͛euƌos, soit eŶǀiƌoŶ uŶ tieƌs de 
l͛iŶǀestisseŵeŶt prévu pour le déploiement de la totalité des aires du 
schéma.  

Cibles : 

Collectivités 
territoriales 
Automobilistes 

 

Région PAIR ϯϰ : DĠveloppeŵeŶt de l’itiŶĠƌaŶĐe touƌistiƋue douĐe - Convention Région / 

VNF 

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : Convention Région / Voies Navigables de France « infrastructures 
fluǀiales » afiŶ  d͛augŵeŶteƌ la paƌtiĐipatioŶ auǆ iŶǀestisseŵeŶts ;eŶtƌetieŶ des 
iŶfƌastƌuĐtuƌes fluǀiales de la ƌĠgioŶ, dĠǀeloppeŵeŶt d͛itiŶĠƌaiƌes fluǀestƌes et 
adaptatioŶ de l͛offƌe touƌistique aux attentes des touristes). 

Cible : VNF. 
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Région PAIR  ϴϰ : CƌĠatioŶ d’uŶ pƌogƌaŵŵe spĠĐifiƋue pouƌ l'appui auǆ pƌojets de ƌelaŶĐe et 
de transformation dans le cadre de la cohésion territoriale régionale 

Enveloppe : ϰ.ϲ ŵillioŶs d’euƌos pour les mobilités douces 

Descriptif : Soutien à des projets hors règlement 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ou hoƌs ĐoŶtƌats de la DiƌeĐtioŶ de 
l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, s͛iŶsĐƌiǀaŶt daŶs les oďjeĐtifs 
de la Direction / du SRADDET 

Cibles : Collectivités 
Associations 
SEM,  
Syndicats mixtes,  
Bailleurs sociaux,  
Structures coopératives 
(SCIC, SCOP) 
Fondations 

 

 

 

 

Région PAIR  86 : PLAN VELO - ĐƌĠatioŶ d’uŶ pƌogƌaŵŵe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ les 
DĠpaƌteŵeŶts daŶs le Đadƌe de la ƌĠalisatioŶ de pistes ĐǇĐlaďles eŶ ŵaitƌise d’ouvƌage et 

iŵplaŶtatioŶ d’aďƌis vĠlos sĠĐuƌisĠs daŶs des gaƌes Đoŵtoises 

Enveloppe : 5 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : EŶ aƌtiĐulatioŶ aǀeĐ le ‘‘I‘, il s͛agit d͛aĐĐĠlĠƌeƌ la ƌĠalisatioŶ 
de pistes cyclables le long des routes départementales en finançant les 
travaux poƌtĠs paƌ les DĠpaƌteŵeŶts eŶ ŵaitƌise d͛ouǀƌage diƌeĐte. Paƌ 
ailleuƌs il s͛agit d͛ĠteŶdƌe l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aďƌis ǀĠlos sĠĐuƌisĠs daŶs ϭϱ 
gares du périmètre franc-comtois 

Cibles : 
Départements 
Voyageurs TER 

 

 

Région PAIR 87 : Pôles d'échanges multimodaux  

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif :  
Participation régionale en investissement, complémentaire au soutien en 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt des PEM, s͛appliƋuaŶt auǆ pôles d͛ĠĐhaŶges ŵultiŵodauǆ 
ferroviaires faisant apparaître des besoins forts, dont le coût justifie une 
participation exceptionnelle. Sur ces bases, sont pré-identifiés les projets 
suivants :  
- PEM de la Gare de LONS LE SAUNIER 
- PEM de la Gare de MOUCHARD 
- PEM de la Gare de VILLENEUVE LA GUYARD  
- PEM de la Gare de CHAGNY 
 

Cible : SNCF 
Gares et 
connexions 
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4. Cohésion des territoires (y compris numérique et cohésion sociale) 

 

Etat Relance : Impulsion et coordination de la politique d’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 

Enveloppe : 2.8 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Le FNADT (BOP 112) permet de subventionner un large panel de projets et 
de nature de porteurs de projets quand les opérations peinent à trouver 
des fiŶaŶĐeŵeŶts daŶs d͛autƌes foŶds de l͛État. 
Il peƌŵet de souteŶiƌ l͛iŶgĠŶieƌie, ŶotaŵŵeŶt ƋuaŶd Đelle-ci est nécessaire 
pour faire émerger et consolider des projets. 
 

Cibles :  
communes, EPCI, 
chambres 
consulaires, 
associations, 
entreprises... 

 
 
 

Etat Relance : concours financier aux collectivités locales (DSIL exceptionnelle) 

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif :  

Dans le cadre du plan de relance, la loi de finance rectificatives n°3 du 30 
juillet ϮϬϮϬ a aďoŶdĠ la DSIL de ϭ Md€. Le pƌĠfet de ƌĠgioŶ Bourgogne-
Franche-Comté a pu mobiliser 40,4 M€ pouƌ suďǀeŶtioŶŶeƌ  ϭϱϬ pƌojets 
portés par des communes et des EPCI pour un total de 131 M€ de tƌaǀauǆ. 
En 2021 un reliquat régional de 3 M€ seƌa dispoŶiďle pouƌ suďǀeŶtioŶŶeƌ 
des projets. 
Les demandes de subvention sont à déposer auprès des préfectures de 
département selon les modalités habituelles. 
(nota : la DSIL plan de relance 2021 est dédiée à la rénovation thermique des 
bâtiments des communes et des EPCI – Đf. le ǀolet ͚͛tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue͛͛Ϳ 
 

Cibles :  
Communes et 
EPCI 

 

 

 

Etat Relance : Réouverture du guichet du plan France Très Haut Débit 

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

La réouverture du guichet très haut débit porte sur le financement de 
projets de construction de réseaux d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes fiǆes ŶoŶ fiŶaŶĐĠs à Đe 
jouƌ. Il s͛agit pƌiŶĐipaleŵeŶt de pƌojets doŶt les pƌeŵiğƌes phases de 
déploiement de la fibre optique sont terminées. 
 

 

Cibles :  
conseils 
départementaux, 
syndicats mixtes 
numériques 
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Etat Relance : Usages - Données - Territoires intelligents 

Enveloppe : 2 millions d’euƌos  

Descriptif :  

Descriptif :  
SoutieŶ  à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des tieƌs lieuǆ : stƌuĐtuƌatioŶ  et 
coordination du maillage des tiers lieux.  
Acculturation aux enjeux de la donnée, hébergement souverain, 
sécurisation des données. 
Projets autour du pilotage public par la donnée, de l'échange de données 
entre administrations, collectivités, de l'exploitation de donnée ou de 
l'ouverture des données. 
UtilisatioŶ des teĐhŶologies issues de l͛IŶtelligence Artificielle pour 
aŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil dĠŵatĠƌialisĠ des usageƌs 

Cibles : usagers 

administrations, 

collectivités 

 

Etat Relance : Simplification-Dématérialisation 

Enveloppe : 0.5 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Identification des procédures à simplifier (parmi les 250 les plus utilisées 
de l͛oďseƌǀatoiƌe ŶatioŶalͿ, ƌe-ingeniering des procédures, étude 
d͛oppoƌtuŶitĠ suƌ la ŶuŵĠƌisatioŶ des pƌoĐĠduƌes siŵplifiĠes, ĐoŶstitutioŶ 
d͛uŶ ƌĠseau de facilitateurs,  
Généraliser sur plusieurs territoires une dématérialisation réalisée par un 
service public. 
Mises en relation des Maisons France Service existantes ou à venir avec les 
Tiers-Lieux des collectivités, renforcement du réseau territorial des Tiers-
Lieux 
 

Cibles : usagers, 

administrations, 

collectivités 

 

Etat Relance : Inclusion numérique 

Enveloppe : 8 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Le plaŶ d͛iŶĐlusioŶ ŶuŵĠƌiƋue se dĠĐliŶe ŶotaŵŵeŶt, paƌ le ƌeĐƌuteŵeŶt de 
près de 200 conseillers numériques en Bourgogne-Franche-Comté, chargés 
d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les usageƌs daŶs l͛appƌopƌiatioŶ des outils ŶuŵĠƌiƋues.  
L͛État pƌeŶdƌa eŶ Đhaƌge la foƌŵatioŶ, à compter de janvier 2021, et les 
salaiƌes des ĐoŶseilleƌs, au ŵoiŶs pouƌ deuǆ aŶs, pouƌ Ƌu͛ils pƌoposeŶt dğs le 
printemps prochain aux usagers des ateliers sur les usages numériques du 
ƋuotidieŶ : ƌĠdaĐtioŶ de C.V, aĐhat ou ǀeŶte d͛oďjets, ǀĠƌifiĐatioŶ des 
informations, réalisation de démarches administratives.  
Les tiers lieux existants et/ou tous autres lieux pourront accueillir ces 
conseillers numériques (bibliothèques, secrétariat de mairie, maisons france 
services...)  

Cibles :  
collectivités 
locales, 
associations 
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Etat Relance : renforcement des ponts des collectivités territoriales 

Enveloppe : 1.89 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Au Ŷiǀeau ŶatioŶal les eŶjeuǆ de ƌĠŶoǀatioŶ des poŶts et des ouǀƌages d͛aƌt 
des communes ont été mis en évidence en 2018 et 2019. La DSIL est 
ŵoďilisaďle pouƌ suďǀeŶtioŶŶeƌ Đes tƌaǀauǆ au titƌe de la ĐatĠgoƌie ͚͛ŵise auǆ 
Ŷoƌŵes et sĠĐuƌisatioŶ des ĠƋuipeŵeŶts puďliĐs͛͛. 
Les demandes de subvention sont à déposer auprès des préfectures de 
département selon les modalités habituelles. 

 

Cibles :  
Communes et 
EPCI 

 

 

 

Etat Relance : Plan de soutien aux associations de lutte contre la pauvreté 

 

Enveloppe : 1.07 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

DaŶs le Đadƌe d͛uŶ plaŶ de soutieŶ eǆĐeptioŶŶel de ϭϬϬ ŵillioŶs d͛euƌos à 
l͛iŶitiatiǀe du MiŶistğƌe des Solidarités et de la Santé, deux appels à projets 
seƌoŶt ŵis eŶ œuǀƌe suƌ 2020-2021 puis sur 2021-2022. Un tiers des crédits 
est destiné à financer des projets de portée suprarégionale ou nationale, deux 
tiers sont destinés au Ŷiǀeau ƌĠgioŶal, soit ϭ Ϭϳϰ ϭϭϬ € pouƌ la BouƌgogŶe-
Franche-Comté. 
Ils sont destinés à soutenir des dispositifs portés par des associations 
souhaitant par leurs actions contribuer à la lutte contre la pauvreté, quelle 
que soit leur taille et qui répondent à des pƌoďlğŵes d͛oƌdƌe stƌuĐtuƌel 
(modernisation et innovation, réorganisation, voire mutualisation des 
structures et des outils déjà existants). les thématiques soutenues 
prioritairement en BFC seront : la lutte contre la précarité alimentaire et les 
bieŶs d͛hǇgiğŶe,  l͛aĐĐğs auǆ dƌoits et protection de la santé mentale, la levée 
des freins à l'insertion sociale et professionnelle) 
 

Cibles :  
Associations 

 

 

 

Région PAIR 31 : Contrats de station durables  

Enveloppe : ϰ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif :  

- Evolution des contrats de station en contrats station « durable » : 
équipements 4 saisons / diversification, circulation douce, accessibilités, 
hébeƌgeŵeŶts duƌaďles, aĐtiǀitĠs pleiŶe Ŷatuƌe,… 
 

Cibles :  
Porteurs de 
projets publics : 
Département, 
EPCI et 
commune 
Porteurs de 
projets privés 
20 bénéficiaires 
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Région PAIR 32 : Appel à projets nouvelles activités durables en montagne  

Enveloppe : ϯ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Appel à pƌojets pouƌ dĠǀeloppeƌ et diǀeƌsifieƌ l͛offƌe de Ŷouǀelles 
activités durables dans les montagnes du Jura, le massif des Vosges et le 
Morvan ou dans des destinations telles que celles des lacs, cascades et 
rivières (hors contrats stations). 

Cibles :  
Porteurs de 
projets publics 
et privés 

• 30 
énéficiaires env  

 

Région PAIR ϯϯ : DĠveloppeŵeŶt de l’itiŶĠƌaŶĐe touƌistiƋue douĐe – Nouveau contrat 

d’itiŶĠƌaŶĐe 

Enveloppe : 2 ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : Nouǀeau ĐoŶtƌat d͛itiŶĠƌaŶĐe « itiŶĠƌaiƌes d͛eǆĐelleŶĐe » fluǀestƌe, 
vélo ou pédestre, par itinéraire visant à améliorer la mise en tourisme des 
itinéraires prioritaires (aménagements, services, offres, qualité / accueil, 
pƌoŵotioŶͿ daŶs le Đadƌe du SĐhĠŵa ‘ĠgioŶal de l͛ItiŶĠƌaŶĐe TouƌistiƋue. 

Cible : 
porteurs de 
projets 
publics et 
privés. 10 
bénéficiaires. 

 

 

Région PAIR 73 : Couverture universelle très haut débit (THD)  

Enveloppe : ϰ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : DĠploieŵeŶt de solutioŶs d͛atteŶte afiŶ Ƌue tous les 
habitants et professionnels puissent disposer du très haut débit 
suivant un mix technologique :  
- RCube : poursuite des déploiements en fonction des 

demandes et extension de la dorsale vers les zones en 
tension 

- Solutions satellitaires 
- 4G fixe 

 

Cibles : particuliers, 
entreprises, collectivités 
ou associations qui 
souffƌeŶt d͛uŶ pƌoďlğŵe 
d͛aĐĐğs au THD.  
 

 

 

Région PAIR 74 : Création de Tiers Lieux  

Enveloppe : ϱ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif : Afficher une forte ambition de développement des 
tiers lieux sur la base du règlement adopté en juin 2020. 
 

Cible : Communes et 
EPCI 
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Région PAIR ϳϲ : SoutieŶ à des pƌojets ŶuŵĠƌiƋues d’eŶveƌguƌe 

Enveloppe : ϴ ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : SoutieŶ à la ĐoŶstƌuĐtioŶ et à l͛ĠƋuipeŵeŶt de 
bâtiments qui accueillent des projets numériques d͛eŶǀeƌguƌe: 

- Datacenter de l͛UŶiǀeƌsitĠ de BouƌgogŶe  (centre de calcul 
universitaire régional)  

- Réadaptic CHU Dijon : ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle aile du 
Bâtiment de SSR du CHU de Dijon entièrement connectée 

- Crunch lab Building : augmentation des surfaces de ce 
tieƌs lieu à dispositioŶ du pƌojet teƌƌitoiƌe d͛iŶdustƌie du 
Nord Franche Comté. 

Cibles : UTBM, CHU, UB 
et indirectement les 
patients traité en SSR de 
toute la région 
(développement de 
nouveau protocole de 
soin), tous les étudiants 
et ĐheƌĐheuƌs de l͛UB et 
du CHU, tous les 
ĠtudiaŶts de l͛UTBM et 
les entreprises qui 
utilisent le lab 
(DelfingeŶ, Cƌistel, GE…Ϳ 

 

 

Région PAIR ϴϰ : CƌĠatioŶ d’uŶ pƌogƌaŵŵe spĠĐifiƋue pouƌ l'appui auǆ pƌojets de ƌelaŶĐe et 
de transformation dans le cadre de la cohésion territoriale régionale 

Enveloppe : ϲ.ϲ ŵillioŶs d’euƌos pour les espaces publics / Equipements publics structurants 

;attƌaĐtivitĠ/aliŵeŶtatioŶ…Ϳ 

Descriptif : SoutieŶ à des pƌojets hoƌs ƌğgleŵeŶt d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ou hoƌs 
ĐoŶtƌats de la DiƌeĐtioŶ de l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe, s͛iŶsĐƌiǀaŶt 
dans les objectifs de la Direction / du SRADDET  

Cibles : 
Collectivités 
Associations 
SEM,  
Syndicats mixtes,  
Bailleurs sociaux,  
Structures 
coopératives (SCIC, 
SCOP) 
Fondations 

 

Région PAIR 75 : Structurer une démarche de territoire intelligent et connecté 

Enveloppe : ϮϬ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : LaŶĐeƌ uŶ pƌogƌaŵŵe teƌƌitoiƌe iŶtelligeŶt d͛appui auǆ 
collectivités : 
- Niveau 1 : épauler les collectivités dans leurs investissements 

ŶuŵĠƌiƋues  à tƌaǀeƌs la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ďoîte à outils ŶuŵĠƌiƋue ;  
- Niǀeau Ϯ : laŶĐeŵeŶt d͛uŶ appel à pƌojets pouƌ le dĠǀeloppement de 

Ŷouǀeauǆ pƌojets d͛usages et de seƌǀiĐes ;  
- Niǀeau ϯ : poƌtage eŶ ŵaîtƌise d͛ouǀƌage de la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe 

infrastructure régionale de la donnée. 

Cibles : 
Communes et 
EPCI 
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Région PAIR ϴϱ : OptiŵisatioŶ des ƌğgleŵeŶts d’iŶteƌveŶtioŶ / BouƋuet d’iŶteƌveŶtioŶ pouƌ 
la cohésion territoriale régionale 

Enveloppe : 6,95 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : AugŵeŶtatioŶ des plafoŶds d͛aide de ĐeƌtaiŶs ƌèglements 
eŶ ŵatiğƌe d͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe 
Les règlements concernés : 

 RI 30.04 ENVI « Espaces Nouveaux ; Villages Innovants » 

 ‘I ϯϬ.Ϭϯ FoŶds d͛iŶteƌǀeŶtioŶ de proximité (FIP) 

 RI 30.09 Habitat Aménagement BFC 
 

Cible : collectivités 
locales, EPCI, 
associations,  
organismes HLM 

 

 

REACT EU :   Numérique (immobilier et réseau)  

Enveloppe : ϭϬ M€  

Descriptif :  

Investissements immobiliers et en réseaux (hors ThD) en faveur du 
déploiement des usages numériques (tiers-lieux, data-ĐeŶteƌ, …Ϳ 

Cible : 

Collectivités, 
associations, 
eŶtƌepƌises,… 

 

 

REACT EU :   Numérique (usages)  

Enveloppe : ϴ M€  

Descriptif :  

Investissement dans le matériel et les usages numériques à destination des 
acteurs publics et privés 

 

Cible : 

Collectivités, 
entreprises, 
associations, 
structures 
ŵĠdiĐales, … 
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5 - Culture 

 
 

Etat Relance : Plan cathédrales 

Enveloppe : 9.6 ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif :  

Assurer une restauration d͛aŵpleuƌ des ĐathĠdƌales au-delà des moyens 
pérennes mobilisés chaque année. Cette enveloppe sera dédiée à la 
restauration et la mise en valeur de la rotonde et de la sacristie de la 
cathédrale Saint-Bénigne à Dijon, à la restauration intérieure des chapelles 
de la cathédrale Saint-Cyr à Nevers, à aménagement du trésor de la 
cathédrale Saint-Lazare à Autun, et à la restauration de la tour Sud de la 
cathédrale Saint-Étienne à Sens. 
 

Cibles : Dijon, 
Nevers, Autun, 
Sens 

 

 

 

Etat Relance : Restauration des monuments historiques n’appaƌteŶaŶt pas à l’ Etat 

Enveloppe : 2 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Soutenir les investissements réalisés par les propriétaires de monuments 
histoƌiƋues Ŷ͛appaƌteŶaŶt pas à l͛État. Cette eŶǀeloppe seƌa dĠdiĠe auǆ 
restaurations des châteaux de Maulnes à Cruzy le Chatel (propriété du 
conseil départemental 89), de Ray sur Saône (propriété du conseil 
départemental 70) et de Meauce (propriétaire privé). 
 

Cibles : Cruzy-
le-Châtel (89) 
Ray-sur-Saône 
(70) 
Saincaize-
Meauce (58) 

 

 

Etat Relance : Autres équipements patrimoniaux (musée, archéologie, archive) 

Enveloppe : 3.9 millions d’euƌos  

Descriptif :  

Soutenir les investissements dans les institutions patrimoniales qui 
irriguent le territoire. Investissement ciblé sur les musées bénéficiant de 
l͛appellatioŶ « musées de France » et les centres de conservation et 
d͛Ġtudes destiŶĠs à conserver les vestiges issus des fouilles archéologiques. 
EŶ l͛espğĐe, d͛uŶe paƌt ƌĠaŵĠŶageŵeŶt du site de BiďƌaĐte paƌ la ĐƌĠatioŶ 
d͛uŶe salle d͛eǆpositioŶ et la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ d͛uŶe salle eŶ auditoƌiuŵ, 
d͛autƌe paƌt, l͛eǆteŶsioŶ de l͛aďƌi des ǀestiges du cœuƌ uƌďaiŶ de 
l͛oppiduŵ, eŶfiŶ, création de réserves dans le cadre du projet de musée du 
Grand Rolin à Autun. 
 

Cibles : Bibracte, 
Autun 
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Etat Relance : Soutien aux filières (bibliothèques) 

Enveloppe : ϵ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Modernisation des lieux de diffusion du livre et réalisation de grands 
investissements structurants. Cette enveloppe constitue un premier 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ ϮϬϮϮ du pƌojet de ďiďliothğƋue d͛aggloŵĠƌatioŶ de la 
Grande bibliothèque de Besançon. 
 

Cibles : Besançon  

 
 

Etat Relance : Rénovation énergétique des institutions de création 

Enveloppe : 0.99 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Fonds de transition écologique des institutions de création pour financer des 
investissements de remise aux normes et de performance énergétique ; de 
rénovation thermique afin de limiter la consommation énergétique et les 
Đoûts d͛eǆploitatioŶ et de ŵaiŶteŶaŶĐe ; de ƌĠalisation de bâtiments dont les 
qualités constructives et les matériaux leur assurent une forte pérennité ; 
des pƌojets eŶ ƌelatioŶ diƌeĐte aǀeĐ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ce nouveau dispositif 
pourrait être déployé en lien avec la Région. 
 

Cibles : divers 
porteurs 

 

Région PAIR 14 : Rénovation énergétique des bâtiments culturels 

Enveloppe : Ϯ,ϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : CƌĠatioŶ d͛uŶ Ŷouǀeau pƌogƌaŵŵe sous foƌŵe 
d͛appel à pƌojets, ǀisaŶt à ĐoŶtƌiďueƌ au fiŶaŶĐeŵeŶt des tƌaǀauǆ 
d͛aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiques des bâtiments 
Đultuƌels ;isolatioŶ, ĐoŶsoŵŵatioŶ…Ϳ. 

Cibles : divers porteurs 

 

Région PAIR 15 : Travaux de restauration, rénovation et construction au Château de 

Châteauneuf 

Enveloppe : ϰ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif : : Restauration – rénovation – confortement du site du 
Đhâteau et ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt d͛aĐĐueil de peƌfoƌŵaŶĐe 
énergétique RT202 -40% composé de matériaux biosourcés. 
Cette opĠƌatioŶ ĐoŵpƌeŶaŶt la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt à usage 
d͛aĐĐueil et ďuƌeaux, à très faible empreinte carbone permettra de 
contribuer à la politique régionale de transition énergétique (niveau 
de performance énergétique exemplaire visé et utilisation de 
matériaux biosourcés). Ce nouveau bâtiment favorisera le soutien à la 
filière du bâtiment et la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois diƌeĐts et iŶduits au Ŷiǀeau 
loĐal ;hĠďeƌgeŵeŶt, ƌestauƌatioŶ,…Ϳ eŶ lieŶ aǀeĐ le dĠǀeloppeŵeŶt 
touƌistiƋue du site et l͛augŵeŶtatioŶ du Ŷoŵďƌe de ǀisiteuƌs suƌ Đe 
site. 

Cible : Sous maîtrise 
d͛ouǀƌage C‘BFC 
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Région PAIR 90 : Extension du musée de Bibracte EPCC  

Enveloppe : 600 000 euros 

Descriptif : Extension du musée de Bibracte - ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe salle 
d͛eǆpositioŶ teŵpoƌaiƌe et d͛uŶ auditoƌiuŵ 

Cible : Bibracte 
EPCCC 

 

 

Région PAIR 91 : Musée du Grand Rolin  

Enveloppe : ϯ,ϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Rénover et agrandir le Musée Rolin par la restauration 
et la mise en valeur du patrimoine bâti existant  

Cible : Autun 

 

 

Région PAIR 92 : Projet "Un cercle immense" de la Saline royale d'Arc-et-Senans 

Enveloppe : 500 000 euros 

Descriptif :  

Ce projet vise notamment à créer un îlot de biodiversité positionnant le site 
UNESCO de la Saline royale d͛AƌĐ et SeŶaŶs comme un lieu de référence 
international pour la création de jardins. 

Cible : Arc et 
Senans 

 

 

Région PAIR 93 : Collégiale Saint-Lazare Avallon  

Enveloppe : 750 000 euros 

Descriptif : Restauration de la collégiale. 
 

Cible : Avallon 

 

 

Région PAIR 94 : Restauration temple protestant Montbéliard – Association culturelle de 

l’Eglise PƌotestaŶte UŶie 

Enveloppe : 600 000 euros  

Descriptif : Restauration intérieure du temple classé monument 
historique.  

Cible : Montbéliard 

 

 

Région PAIR  95 : Restauration de la chapelle de Ronchamp 

Enveloppe : 440 000 euros 

Descriptif : Restauration de la chapelle classée monument 
histoƌiƋue et iŶsĐƌite au patƌiŵoiŶe ŵoŶdial de l͛UŶesĐo pouƌ 
l͛œuǀƌe de Le Coƌďusieƌ. 

Cible : Ronchamp 
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Région PAIR 96 : Restauration du château de Ray-sur-Saône – Département de Haute-Saône 

Enveloppe : 700 000 euros   

Descriptif : Restauration du château (tranche 2 : restauration des 
menuiseries et des façades du corps de logis).  

Cible : ReRay-
sur-Saône 

 

 

 

Région PAIR 97 : Restauration du palais abbatial de Cluny 

Enveloppe : 260 000 euros  

Descriptif : Restauration des décors extérieurs en albâtre du palais 
JaĐƋues d͛Aŵďoise. 

Cible : Cluny 

 

 

 

Région PAIR 98 : Restauration de la Grande Saline de Salins-les-Bains 

Enveloppe : ϭ,ϰ ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : Restauration de la galerie souterraine. Cible : Salins les 

bains 

 

 

 

Région PAIR 99 : Abbaye Saint-GeƌŵaiŶ d’Auǆeƌƌe  

Enveloppe : ϭ,ϭ ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : Requalification du patrimoine et du parcours muséal, 
tƌaǀauǆ d͛aŵĠŶageŵeŶt.  

Cible : Auxerre 

 

 

 

Région PAIR 100 : Partenariat avec la Fondation du patrimoine 

Enveloppe : 200 000 euros  

Descriptif : Développer le partenariat avec la Fondation du patrimoine 
en faveur du soutien à la restauration du patrimoine non protégé en 
élargissant les critères  

Cible : communes, 
associations, 
propriétaires 
privés 
Entre 50 et 100 
bénéficiaires/an 
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Mesure 101 : Soutien aux aménagements des lieux culturels 

Enveloppe : 200 000 euros  

Descriptif :  

 Soutien aux librairies 

Le dispositif vise particulièrement  à : 

- acquérir des équipements informatiques ;  
- constituer/ racheter du stock afin de contribuer au développement de 

l͛offƌe Đultuƌelle et de sa diǀeƌsitĠ, et de faĐiliteƌ l͛aide à la tƌaŶsŵissioŶ 
ou à la reprise en facilitant le rachat de stock ;  

- souteŶiƌ les tƌaǀauǆ de seĐoŶd œuǀƌe et/ou tout iŶǀestissement 
mobilier. 
 

 Aide à l’aŵĠŶageŵeŶt des lieuǆ de diffusioŶ Đultuƌelle et auǆ salles de 
cinéma. 

Ne sont concernés ici que des aménagements intérieurs de lieux 
Đultuƌels et d͛ĠƋuipeŵeŶts spĠĐifiƋues : notamment les théâtres et 
salles de musiques actuelles, les lieux de diffusion communaux et 
iŶteƌĐoŵŵuŶauǆ, les stƌuĐtuƌes de diffusioŶ d͛aƌt ĐoŶteŵpoƌaiŶ ;uŶe 
tƌeŶtaiŶe de stƌuĐtuƌes ƌĠpeƌtoƌiĠes doŶt Ϯ F‘AC et ϰ ĐeŶtƌes d͛aƌt 
labellisé) et ainsi que les salles de cinéma (modernisation) (une 
centaine de salle dont près de 60 classées art et essai et des circuits 
itinérants dynamiques). 

Cible : Divers 
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 6 . Emploi – formation professionnelle 

 

Etat Relance : Parcours qualifiants pour les jeunes et formations sur les compétences 

numériques en situation professionnelle 

Enveloppe : 29.16 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Cette enveloppe correspond au déploiement du « Plan de relance PRIC 
Jeunes » doŶt la ĐoŶǀeŶtioŶ ϮϬϮϭ adoptĠe pƌĠǀoit ϯ aǆes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ : 
 
Axe 1 : Proposer aux jeunes des formations qualifiantes ou pré-qualifiantes 
supplĠŵeŶtaiƌes ĐoŶduisaŶt ǀeƌs les ŵĠtieƌs d͛aǀeŶiƌ. 

En Bourgogne-Franche-CoŵtĠ, l͛État et la ‘ĠgioŶ s͛eŶgageŶt à pƌoposeƌ 
4 ϭϲϲ paƌĐouƌs de foƌŵatioŶ additioŶŶels eŶ ϮϬϮϭ, afiŶ d͛iŶteŶsifieƌ la 
réponse formative ǀeƌs les ŵĠtieƌs stƌatĠgiƋues et d͛aǀeŶiƌ. 
 

Axe 2 : Assurer une nouvelle priorisation sectorielle des parcours de 
foƌŵatioŶ ĐeƌtifiaŶts ou ƋualifiaŶts des jeuŶes et deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi 
peu ou pas qualifiés.  

En prévoyant des investissements massifs dans les secteurs et filières 
stratégiques, le plan de relance impose de requestionner les priorités 
sectorielles des Pactes régionaux. Les entrées en formation vers les 
nouvelles priorités sectorielles devront représenter au moins 30 % des 
parcours de formation certifiants ou qualifiants financés dans le cadre du 
PaĐte ƌĠgioŶal d͛iŶǀestisseŵeŶt daŶs les ĐoŵpĠteŶĐes. 

Axe 3 : Enrichir le Pacte régional de nouvelles actions. 
Ces nouvelles actions visent à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛ĠǀolutioŶ des ďesoiŶs 
des puďliĐs deŵaŶdeuƌs/ĐheƌĐheuƌs d͛eŵploi, testeƌ des Ŷouǀelles 
appƌoĐhes et aŵplifieƌ la logiƋue d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs. 

Cibles : 
4166 jeunes 
supplémentaires 
formés 

 
 
 

Etat Relance : Revalorisation de la rémunération des stagiaires - adultes 

Enveloppe : 9.2 ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif :  

Parce que les stagiaires de la formation professionnelle qui vivent dans une 
situation de précarité financière sont nombreux, le gouvernement revalorise 
et simplifie l͛aĐĐğs à la Đouǀeƌtuƌe soĐiale et à la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ des stagiaiƌes 
de la formation professionnelle. 
 
En Bourgogne-Franche -Comté, la Région appliquera les textes portant les 
nouveaux barèmes de rémunération à toutes les personnes rémunérées, ou 
entrant dans une formation ouvrant droit à la rémunération. L͛État s͛eŶgage 
à compenser 100 % des surcroîts de dépenses de la Région Bourgogne-
Franche -Comté engendrés par ces nouveaux barèmes. 
 

Cibles : 
Stagiaires de la 
formation 
professionnelle  
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Etat Relance : ĐƌĠatioŶ de plaĐes supplĠŵeŶtaiƌes eŶ IFAS ;ŵĠtieƌ d’aides-soignants) 

Enveloppe : 5.33 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Les hôpitaux ainsi que les établissements et services médico-sociaux font 
faĐe à des diffiĐultĠs de ƌeĐƌuteŵeŶt d͛aides-soignants. 
Le besoin de former de nouveaux aides-soignants de santé est donc 
avéré. En complément des mesures salariales de nature à favoriser 
l͛attƌaĐtiǀitĠ de Đes ŵĠtieƌs, le SĠguƌ de la SaŶtĠ pƌĠǀoit à Đet effet uŶe 
augmentation de 10 000 places en formation aide-soignante et 
accompagnant éducatif et social sur le territoire national et ce dès la 
rentrée 2021.  
Des discussions sont en cours avec le Conseil Régional pour définir la cible 

à atteindre pour notre région en tenant compte des spécificités 

territoriales par institut de formation. 

Cibles :  
IFAS 

 
 
 

Etat RelaŶĐe : ĐƌĠatioŶ de plaĐes supplĠŵeŶtaiƌes eŶ IFSI ;ŵĠtieƌ d’iŶfiƌŵiğƌesͿ 

Enveloppe : 3.44 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Les hôpitaux ainsi que les établissements et services médico-sociaux font 
face à des diffiĐultĠs de ƌeĐƌuteŵeŶt d͛iŶfiƌŵieƌs. 
Le besoin de former de nouveaux infirmiers est donc avéré. En complément 

des ŵesuƌes salaƌiales de Ŷatuƌe à faǀoƌiseƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ de Đes ŵĠtieƌs, le 
Ségur de la Santé prévoit à cet effet une augmentation de 6000 places en 

formation infirmière sur le territoire national et ce dès la rentrée 2021. 

Des discussions sont en cours avec le Conseil Régionale pour définir la cible à 

atteindre pour notre région en tenant compte des spécificités territoriales 

par institut de formation. 

Cibles :  
IFSI 

 

 

Région PAIR 70 : Réhabilitation et extension du pôle alimentaire et restauration du CFA école 

des métiers Dijon-Métropole 

Enveloppe : ϴ ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : Le CFA forme annuellement près de 1 200 
apprenti.e.s auǆ ŵĠtieƌs de l͛aliŵeŶtatioŶ et de la 
ƌestauƌatioŶ daŶs uŶ ďâtiŵeŶt Ƌui Ŷ͛est plus adaptĠ eŶ 
termes de volume, ou de respect des normes de 
sécurité et environnementale.   
 

Cibles : Ensemble des jeunes et des 
formateurs du CFA concernés par les 
métiers de l͛aliŵeŶtatioŶ et de la 
restauration. Public accueilli dans le 
restaurant pédagogique   
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REACT EU :   FoƌŵatioŶ des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi  

Enveloppe : ϭϬ M€  

Descriptif : 

Accentuer la mobilisation du FSE sur les actions de formation 
professionnelle des deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi pouƌ aŵĠliorer la résilience à la 
crise de ces publics déjà fragiles. 

Cible  

Conseil régional 
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7. Développement économique et économie sociale et solidaire 

Etat Relance : PIA 4 

Enveloppe : 12.45 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Au titƌe du PIA ϰ ƌĠgioŶalisĠ, ϮϬ.ϴ ŵillioŶs d͛euƌos seƌoŶt 
affectés à la Bourgogne-Franche-Comté. Parmi ces crédits, 12.45 millions 
d͛euƌos seƌoŶt ǀeŶtilĠs suƌ les aŶŶĠes ϮϬϮϭ et ϮϬϮϮ. 
 
Le volet régionalisé, dont les instructions précises sont encore attendues,  
se déclinera en trois actions  

 pƌojets d͛iŶŶoǀatioŶ: il s͛agit de souteŶiƌ les pƌojets iŶdiǀiduels des 
PME, ambitieux et innovants 

 aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et tƌaŶsfoƌŵatioŶ des filiğƌes : il s͛agit de 
souteŶiƌ la ĐƌĠatioŶ d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes paƌtagĠes eŶtƌe iŶdustƌiels, 
structurantes pour les filières. Les projets doivent démontrer à 
terme une autonomie financière. 

 adaptation et qualification de la ŵaiŶ d͛œuǀƌe : il s͛agit de souteŶiƌ 
la ĐƌĠatioŶ de foƌŵatioŶs pƌofessioŶŶelles et d͛offƌe 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌŵettaŶt les tƌaŶsfoƌŵatioŶs des 
entreprises. Les projets peuvent être portés par des consortiums.  

 
Ce dispositif porté à parité, qui prend la suite du PIA3 régionalisé arrivé à 
terme en 2020, fait de l͛iŶŶoǀatioŶ uŶ des aǆes foƌts eŶ faǀeuƌ du 
développement économique régional, passant notamment par 
l͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la dǇŶaŵiƋue d͛iŶŶoǀatioŶ des PME et ETI. 

Cibles : PME 
innovantes et 
groupements 
d͛eŶtƌepƌises 

 

Etat RelaŶĐe : FoŶds de soutieŶ à l’iŶvestisseŵeŶt iŶdustƌiel daŶs les teƌƌitoiƌes 

Enveloppe : ϯϬ ŵillioŶs d’euƌos (estimation)  

Descriptif : DotĠ de ϭϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos eŶ ϮϬϮϬ à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale,  et 
d͛uŶ ŵoŶtaŶt Ƌui deǀƌait être du même ordre de grandeur en 2021 et 
ϮϬϮϮ, le foŶds de soutieŶ à l͛iŶǀestisseŵeŶt iŶdustƌiel daŶs les teƌƌitoiƌes 
vise à financer les projets industriels (créations et extensions de sites, 
modernisation, nouveaux équipements, etc.) les plus structurants pour les 
teƌƌitoiƌes et pouǀaŶt dĠŵaƌƌeƌ l͛iŶǀestisseŵeŶt eŶtƌe ϲ ŵois et uŶ aŶ. 
 

L͛attƌiďutioŶ des aides est ƌĠalisĠe suƌ la ďase d͛uŶe ĐodĠĐisioŶ de la 
préfecture de région et du Conseil Régional. 
EŶ ϮϬϮϬ, Ϯϱ ŵillioŶs d͛euƌos de suďǀeŶtioŶs oŶt aiŶsi été attribuées aux 
eŶtƌepƌises ƌĠgioŶales. UŶe paƌtie de l͛eŶǀeloppe pƌĠǀue eŶ ϮϬϮϭ et ϮϬϮϮ 
sera également attribuée à des entreprises de Bourgogne-Franche-Comté. 
SaŶs eŶgageŵeŶt, uŶe aŶtiĐipatioŶ de ϯϬ ŵillioŶs d͛euƌos pouƌ ϮϬϮϭ et 
2022 cumulés peut être formulée. 
L͛eŶseŵďle des pƌojets ĐaŶdidats à Đe foŶds de soutieŶ foŶt l͛oďjet d͛uŶe 
aŶalǇse ĐoŵŵuŶe paƌ la pƌĠfeĐtuƌe et la ‘ĠgioŶ. UŶe paƌtie d͛eŶtƌe euǆ 
soŶt ƌĠoƌieŶtĠs suƌ d͛autƌes dispositifs du plaŶ de ƌelaŶĐe de l͛Etat ; une 
autre est prise en charge daŶs le Đadƌe du plaŶ d͛aĐĐĠlĠƌatioŶ de la ‘ĠgioŶ 
ou de ses crédits de droit commun. 

Cibles : 
Entreprises 
(prioritairement 
PME et ETI 
industrielles) 
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Région PAIR 49 : Fonds de relocalisation et de transition vers une économie décarbonée 

(FRTED) 

EŶveloppe : ϮϬ ŵillioŶs d’euƌos   

Description : Ce fonds servira à financer les demandes des entreprises 
et groupes pour financer des investissements massifs destinés à 
consolider la relance. La région va privilégier les investissements 
destinés à consolider la relocalisation de notre économie et sa 
transition écologique vers une économie décarbonée.  
 

Cible : Groupes, ETI 
et PME qui 
relocalisent 
(offensif ou 
défensif) ou 
portent des projets 
de décarbonation 
de l͛ĠĐoŶoŵie.  

 

 

 

 

Région PAIR 50 : AugŵeŶteƌ les paƌtiĐipatioŶs de la RĠgioŶ daŶs les outils d’iŵŵoďilieƌ 
d’eŶtƌepƌise ;SEM et BatifƌaŶĐͿ pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ la ƌelaŶĐe  
Enveloppe : ϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : IŶteƌǀeŶiƌ au Đapital des SEM, ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛oďjeĐtif 
de :  
• ‘eŶfoƌĐeƌ la ĐapaĐitĠ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ des SEM pouƌ leuƌ peƌŵettƌe 

de faĐiliteƌ les pƌojets d͛iŶǀestisseŵeŶt des eŶtƌepƌises. 
• Renforcer la capacité des SEM à intervenir sur les friches.  

Cible : SEM et 
entreprises 
accompagnées par 
les SEM  

 

 

 

 

Région PAIR 51 : Outils Haut de bilan (Capital risque) 

Enveloppe : ϯ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif :  

• CoŵplĠteƌ la paƌt puďliƋue le foŶds DĠfis ϯ ;ϱ ŵillioŶs d͛euƌosͿ sous 
réserve de la possibilité juridique de monter à 70 % et de l͛aĐĐoƌd 
de BPI ;  

• Financer CIBFC pour apporter des contreparties privées aux fonds 
sous réserve de la maîtrise de la gouvernance de la société ;  

• Financer BFC Garantie pour garantir les financements privés 
destinés accompagner le développement des PME dont trésorerie 
et quasi fonds propres ;  

• FiŶaŶĐeƌ la SoĐiĠtĠ de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛hoƌlogeƌie ;outil de 
capital-risque dédié à ce secteur). 

Cible : Entreprises 
consolidées en 
haut de bilan 
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Région PAIR 52 : FoŶds d’iŶvestisseŵeŶt « Filiğƌes agƌoaliŵeŶtaiƌes de BouƌgogŶe-Franche-

Comté » 

Enveloppe : 3.5 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : CƌĠeƌ uŶ foŶds d͛iŶǀestisseŵeŶt aǇaŶt pouƌ ǀoĐatioŶ 
d͛iŶǀestiƌ daŶs les eŶtƌepƌises-clés des filières agroalimentaires de 
Bourgogne-Franche-Comté afin :  

1. De maintenir les centres de décision en région BFC ;  
2. De préserver la structuration des filières en évitant la 

pƌĠdatioŶ paƌ des aĐteuƌs aǇaŶt d͛autƌes iŶtĠƌġts ;  
3. D͛iŶǀestiƌ daŶs uŶe logiƋue de ŵoǇeŶ-long terme (« capital 

patient ») et de constitution de tour de table avec les 
acteurs régionaux  

Cible : Société de 
capital-risque créée – 
bénéficiaires indirects : 
entreprises et 
agriculteurs des filières 
agricoles et 
agroalimentaires de 
Bourgogne-Franche-
Comté 

 

 
 

Région PAIR 55 : Fonds régional de soutien pour les investissements économiques de 

proximité 

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : ce fonds servira à financer les investissements majeurs 
des TPE et PME de l͛ĠĐoŶoŵie de pƌoǆiŵitĠ ;Đ͛est-à-dire avec un 
marché local) par des aides comprises entre 10 000 et 100 000 euros 
et se positionne de manière complémentaire au fonds délégué aux 
EPCI.    

Cibles : -TPE et PME 
ayant un marché local 
(économie de 
pƌoǆiŵitĠͿ jusƋu͛à ϱϬ 
salariés 
- Programme 
d͛iŶǀestisseŵeŶt de 
75 000 à 400 000 euros 
Nombre prévisionnel 
de bénéficiaires : 250 

 

 

 

Région PAIR ϱϳ : FoŶds teƌƌitoƌial pouƌ l’EĐoŶoŵie SoĐiale et Solidaire (ESS) 

Enveloppe : ϲ ŵillioŶs d’euƌos 

Descriptif : Sur le modèle de ce qui a été réalisé sur le fonds 
territorial des territoires, déléguer aux EPCI : 
- l͛oĐtƌoi d͛aides à l͛iŶǀestisseŵeŶt ŵoďilieƌ des eŶtƌepƌises de 

l͛ESS ;eŶtƌepƌises, assoĐiatioŶs, ĐoopĠƌatiǀes…Ϳ paƌ ĐoŶǀeŶtioŶ 
de dĠlĠgatioŶ d͛oĐtƌoi. 

- et la prise de participation dans des SCIC locales.  

Cibles : Entreprises de 
l͛ESS et SCIC 
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Région PAIR 64 : Accompagnement du tourisme social  

Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : Il s͛agit de souteŶiƌ les iŶǀestisseŵeŶts de ŵise auǆ Ŷoƌŵes 
(accessibilité, sécurité) et à la transition énergétique (rénovation thermique, 
ĐhauffageͿ des ĐeŶtƌes et ǀillages de ǀaĐaŶĐes aǀeĐ l͛ĠǀolutioŶ du dispositif 
d͛aide spĠĐifiƋue. 

Cibles : 
porteurs de 
projets 
publics et 
privés. 30 
bénéficiaires 
environ 

 

 

Région PAIR ϲϱ : AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’hĠďeƌgeŵeŶt et des stƌuĐtuƌes touƌistiƋues 

Enveloppe : 8 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : CƌĠatioŶ d͛uŶ foŶds d͛iŶǀestisseŵeŶt iŵŵoďilieƌ 
touristique (Foncière hôtelière régionale) qui a pour objectif de 
faĐiliteƌ la ƌĠalisatioŶ de pƌojets d͛hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiƋues et leuƌ 
ŵise eŶ eǆploitatioŶ suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal, eŶ gĠƌaŶt 
le risque grâce à une taille critique. 

Cibles : porteurs de 
projets privés. 10 
bénéficiaires environ. 

 
 

RĠgioŶ PAIR ϲϲ : AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’hĠďeƌgeŵeŶt et des stƌuĐtuƌes touƌistiƋues 

Enveloppe : 8 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Appel à émergence de projets pour un tourisme durable 
afin de soutenir financièrement un ou plusieurs projets touristiques 
iŶŶoǀaŶts d͛aŵpleuƌ. Ces projets touristiques devront permettre 
d͛iŵagiŶeƌ le touƌisŵe de deŵaiŶ et de ƌĠpoŶdƌe auǆ atteŶtes des 
touristes ainsi que des habitants en matière de développement 
durable et de ƌespeĐt de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Cibles : porteurs de 
projets publics et 
privés. 4 bénéficiaires. 

 

 

RĠgioŶ PAIR ϲϳ : AĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’hĠďeƌgeŵeŶt et des stƌuĐtuƌes touƌistiƋues 

Enveloppe : 3 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Appel à projets grands équipements structurants pour 
favoriser la rénovation et la création de nouveaux équipements 
touristiques et la création de nouvelles activités en lien avec les 
filiğƌes d͛eǆĐelleŶĐe touƌistiƋues de la ‘ĠgioŶ 

Cibles : porteurs de 
projets publics et 
privés. 10 bénéficiaires. 

 

 

REACT EU :   Prêt rebond  

Enveloppe : ϮϬ M€  

Descriptif :  

Ingénierie financière - Mise eŶ œuǀƌe paƌ BPI 
Ré-abondement du dispositif « prêt rebond » ŵise eŶ œuǀƌe dĠďut ϮϬϮϬ 
daŶs le Đadƌe des ŵesuƌes d͛uƌgeŶĐe eŶ ƌĠpoŶse à la Đƌise. 
L͛oďjeĐtif est de ƌeŶfoƌĐeƌ la stƌuĐtuƌe fiŶaŶĐiğƌe des eŶtƌepƌises pouƌ leuƌ 
peƌŵettƌe d͛affƌoŶteƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes ĠĐoŶoŵiƋues de la Đƌise. 

Cible  

Entreprises PME 
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REACT EU :   Fonds de prêt innovation  

Enveloppe : ϱ M€  

Descriptif :  

Ingénierie financière - Mise eŶ œuǀƌe paƌ BPI 
FoŶds de pƌġt iŶŶoǀatioŶ pouƌ des pƌojets allaŶt de l͛iŶŶoǀatioŶ jusƋu͛à 
l͛iŶdustƌialisatioŶ de Đes Ŷouǀeauǆ pƌoĐess/pƌoĐĠdĠs/seƌǀiĐes. 

Cible  

Entreprises 

 

 

 

 

 

  

REACT EU :   Garantie PME  

Enveloppe : ϱ M€  

Descriptif :  

Ingénierie financière - Mise eŶ œuǀƌe paƌ BPI 

Financements à destination des entreprises et eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛offƌe déjà 
existante. Ciblage sur création-amorçage-retournement dans les secteurs à 
risque. 

Cible  

Entreprises 

 

 

REACT EU :   Soutien au fonctionnement et à l’iŶvestisseŵeŶt des TPE-PME 

Enveloppe : 2Ϭ M€  

Descriptif :  

- AĐĐoŵpagŶeŵeŶt d͛uŶ dispositif de soutien aux frais de 
fonctionnement des TPE-PME les plus touchées par la crise (fermeture 
administrative ou baisse iŵpoƌtaŶte de Đhiffƌe d͛affaiƌeͿ 

- Soutenir les pƌojets d͛investissements des PME, y compris en matière 
d͛iŵŵoďilieƌ d͛eŶtƌepƌise 

Cible  

TPE-PME 
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8. Santé 

 

Etat Relance : Ségur de la santé / dépendances – investissement public (dont rénovation 

thermique) 

Enveloppe : 91.16 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

En lien avec le Conseil Régional de Bourgogne-Franche-CoŵtĠ, l͛oďjeĐtif est 
de soutenir les projets hospitaliers prioritaires de la région et de favoriser 
la transformation du système de santé à travers la modernisation du parc 
immobilier tout en prenant en compte le facteur énergétique. Les dossiers 
ƌeteŶus deǀƌoŶt ġtƌe poƌteuƌs d͛une forte plus-value et concourir à la 
ƌĠduĐtioŶ des iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs auǆ soiŶs. Ils ĐoŶĐeƌŶeƌoŶt ĠgaleŵeŶt 
l͛iŶǀestisseŵeŶt ĐouƌaŶt afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ des soiŶs et la ƋualitĠ 
de vie au travail des personnels. 
 

Cibles :  
Etablissements 
sanitaires 

 

 

Région PAIR 88 : Maisons de santé publique  

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif :  
Evolution du règlement existant RI 30.12 : soutien à la 
coordination en santé en proximité des territoires : 
• modification des aides régionales pour les maisons de 
santé et centres de santé polyvalents, à travers le doublement des 
plafonds compris entre 75 000 et 200 000 euros. 
• modification des aides régionales pour les bâtiments sur 
autƌes foƌŵes d͛ĠƋuipes de soiŶs pƌiŵaiƌes : douďleŵeŶt des 
plafonds compris entre 25 000 et 75 000 euros. 

Cible : Collectivités 
locales 

 

 

Région PAIR 89 : Accélérer le développement de la e-santé et de la télémédecine sur 

l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe ƌĠgioŶal 
Enveloppe : 4 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : La ŵesuƌe s͛aƌtiĐule autouƌ des aĐtioŶs suiǀaŶtes :  

- Mettre en place de nouveaux services numériques autour de la 
construction de programmes pilote et novateur  

- Développer et renforcer des compétences autour de 
l͛IŶtelligeŶĐe AƌtifiĐielle ;IAͿ daŶs le doŵaine de la e-santé. 

- Accompagner le suivi des patients de la CODID-19 dans le cadre 
de dĠǀeloppeŵeŶt d͛appliĐatioŶs ŶuŵĠƌiƋues 

- Renforcer la souveraineté des SI de santé sur le territoire 
régional  

- Créer un maillage régional de tous les équipements de 
télémédeĐiŶe afiŶ d͛assuƌeƌ uŶe tƌaçaďilitĠ des doŶŶĠes et 
améliorer le diagnostic patient. 

Cibles : l͛A‘S, les 

établissements publics 

de santé (GCS, 

EPHAD,..) 
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REACT EU :   Santé - immobilier  

Enveloppe : ϭϳ M€  

Descriptif :  

Soutenir les projets relatifs à des ďâtiŵeŶts de saŶtĠ afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ et 
de ŵodeƌŶiseƌ l͛iŶfƌastƌuĐtuƌe du seƌǀiĐe de saŶtĠ ƌĠgioŶal 

Cible  

Etablissements 
de santé 

 

 

REACT EU :   Santé - équipements  

Enveloppe : ϭϱ M€  

Descriptif :  

DaŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des ŵesuƌes d͛uƌgeŶĐe dĠploǇĠes en 2020 

SouteŶiƌ l͛aĐhat de ŵatĠƌiels spĠĐifiƋues et de gƌos ĠƋuipeŵeŶts 
structurants portés par structures hospitalières du territoire 

Cible  

Etablissements 
de santé 
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9. Sports 

 

Etat Relance : Modernisation du CREPS de Dijon 

Enveloppe : 5 millions d’euƌos  

Descriptif :  

L͛Etat soutieŶt ǀia le CPE‘, à hauteuƌ de ϱ M€, les opĠƌatioŶs 
d͛iŶǀestisseŵeŶt du C‘EPS pour contribuer au développement des 
équipements en faveur du haut niveau sportif dans la région. 

Cibles :  
CREPS 

 

Etat Relance : soutien équipements sportifs 

Enveloppe : daŶs le Đadƌe de l’eŶveloppe ANS de ϱϬ M€, l’Etat, au titƌe des futuƌs appels à 
pƌojets s’iŶsĐƌivaŶt daŶs les Đƌitğƌes de Đe dispositif, pouƌƌait fiŶaŶĐeƌ des opĠƌatioŶs pouƌ le 
compte de la région BFC à hauteur de 2,5 M €. 
Descriptif : 

Les équipements sportifs sont éligibles à deux enveloppes 

- L͛eŶǀeloppe du plaŶ de ƌelaŶĐe de l͛Etat daŶs soŶ ǀolet « 
rénovation énergétique des bâtiments des collectivités territoriales » 
peƌŵet le fiŶaŶĐeŵeŶt d͛ĠƋuipeŵeŶts spoƌtifs s͛iŶscrivant dans cet objet. 
;GǇŵŶases, pisĐiŶes, salles spĠĐialisĠes…Ϳ   
A Đet effet, il est pƌoposĠ de souteŶiƌ uŶ eŶseŵďle d͛opĠƌatioŶs ŶoŶ 
engagées mais suffisamment avancées pour y être éligibles dans un délai 
rapide (voir annexe détaillée)  
- Les crédits de l͛AgeŶĐe NatioŶale du Spoƌt ;ANSͿ pouƌƌoŶt ġtƌe 
ĠgaleŵeŶt ġtƌe ŵoďilisĠs eŶ ϮϬϮϭ et ϮϬϮϮ daŶs le Đadƌe de l͛eŶǀeloppe de 
ϱϬ ŵillioŶs d͛euƌos suƌ Ϯ aŶs pouƌ la ƌĠŶoǀatioŶ theƌŵiƋue d͛ĠƋuipeŵeŶts 
stƌuĐtuƌaŶts. Ces opĠƌatioŶs deǀƌoŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs les appels à projets de 
l͛ANS.  

Cibles :  
Collectivités 
territoriales ou 
leur groupement 

 

Région PAIR 72 : Modernisation du CREPS de Dijon 

Enveloppe : 6 ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Le pƌogƌaŵŵe « oďjeĐtif JO ϮϬϮϰ » eŶ Đouƌs est uŶe opĠƌatioŶ d͛uŶ Đout 
total de ϵ,ϰ M€TDC au seiŶ de laƋuelle le ŵaƌĐhĠ de ŵaîtƌise d͛œuǀƌe seƌa 
attƌiďuĠ suƌ la ďase d͛uŶ ĐoŶĐouƌs d͛aƌĐhiteĐtuƌe aǀeĐ uŶe eŶǀeloppe 
fiŶaŶĐiğƌe pƌĠǀisioŶŶelle de ϲ,ϭ M€HT dĠĐoŵposĠe Đoŵŵe suit : 

 Construction du C2PA (centre de performance et de préparation 
athlĠtiƋueͿ Ƌui fait l͛oďjet du ĐoŶĐouƌs: ϯ M€ HT 

 CoŶstƌuĐtioŶ d͛aŶŶeǆes adossĠes au gǇŵŶase JaĐoď et au gǇŵŶase 
d͛agƌğs ;ǀestiaiƌes, douĐhes et stoĐkages du ŵatĠƌielͿ : Ϭ.ϳ M€HT  

 Travaux de rénovation (hébergements, cuisine, interventions 
diversesͿ : Ϯ.ϳ M € HT 

S͛ajoute à Đe ŵaƌĐhĠ le pƌojet de halle siŵple. Le budget total sera de 11 M€ 
pour faire face aux objectifs identifiés dans le schéma directeur. 
 

Cibles :  
CREPS 
Plus d͛uŶe 
vingtaine 
d͛eŶtƌepƌises 
concernées, en 
fonction du 
nombre de lots 
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Région PAIR 102 : Plan piscines  

Enveloppe : ϯ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Ce « plan piscines » se focalisera sur la rénovation 
theƌŵiƋue/ĠŶeƌgĠtiƋue et/ou l͛augŵeŶtatioŶ de la ĐapaĐitĠ spoƌtiǀe des 
piscines situées suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe, répondant à un double enjeu 
de pratique sportive mais également sociétal tant la natation est un savoir 
de base qui doit être accessible à tous 
 

Cible : 
collectivités 
territoriales et 
organismes 
propriétaires 
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10. Agriculture et alimentation 

 

 

Etat Relance : Plan de modernisation des abattoirs 

Enveloppe : 6.ϯ ŵillioŶs d’euƌos ;estiŵatioŶͿ 

Descriptif :  

Améliorer la protection des animaux, la santé et la sécurité au travail et le 
respect des réglementations sanitaire et environnementale ; renforcer la 
ĐoŵpĠtitiǀitĠ des filiğƌes et paƌtiĐipeƌ au ŵaiŶtieŶ de l͛eŵploi. 
 

 

 

 

Cibles :  
Entreprises 
quelque que 
soit leur taille et 
forme juridique 
y compris les 
exploitants 
d͛aďattoiƌs 
publics 

 

 

Etat Relance : Elevages 

Enveloppe : 7 à 9 ŵillioŶs d’euƌos  (estimation) 

Descriptif :  

AŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs d͛Ġleǀage pouƌ ŵieuǆ pƌĠǀeŶiƌ l͛iŶtƌoduĐtioŶ de 
maladies animales et renforcer le bien-être animal 
 

 

 

Cibles :  
Exploitants 
d͛Ġleǀages ; 
exploitations 
des lycées 
agricoles 

 
 

 

Etat Relance : Plantation des haies 

Enveloppe : 3.ϭ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Soutenir la plantation ou la reconstitution des haies bocagères et le 
dĠǀeloppeŵeŶt de l͛agƌofoƌesteƌie iŶtƌa-parcellaire afin de favoriser la 
biodiversité dans les espaĐes agƌiĐoles et lutteƌ ĐoŶtƌe l͛ĠƌosioŶ des sols ; 
aŵĠlioƌeƌ l͛iŶfiltƌatioŶ de l͛eau daŶs les sols 

 

 

 

 

Cibles :  
Agriculteurs et 
groupements 
d͛agƌiĐulteuƌs ; 
collectivités et 
groupements de 
collectivités 
territoriales ; 
associations loi 
1901 ; lycées 
agricoles.   
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Etat Relance : Projets alimentaires territoriaux 

Enveloppe : ϰ.ϯϭ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  

Soutenir le développement des PAT pour faire des territoires des moteurs de 
la ƌeloĐalisatioŶ de l͛agƌiĐulteuƌ et d͛uŶe aliŵeŶtatioŶ saiŶe, sûƌe, et loĐale, 
en rapprochant les producteurs, les transformateurs, les consommateurs et 
tous les autres acteurs de l͛aliŵeŶtatioŶ ; en développant les circuits courts 
et le recours aux produits locaux.  
 

 

 

 

 

Cibles :  
Porteurs de PAT 
labellisés ou en 
cours de 
labellisation et / 
ou partenaires 
associés aux 
PAT 
(collectivités, 
parcs régionaux, 
entreprises). 

 

 

Etat Relance : Jardins partagés 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Soutenir la création ou le développement de jardins partagés ou collectifs, à 
visée non commerciale, situés dans les zones urbaines ou périurbaines, avec 
une réelle plus-value environnementale et sociale permettant également la 
végétalisation urbaine. 
 

 

Cibles :  
Collectivités 
territoriales, 
associations et 
bailleurs sociaux 
(privés ou 
publics) 

 

 

Etat Relance : Alimentation locale et solidaire  

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

SouteŶiƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de pƌojets loĐauǆ peƌŵettaŶt l͛aĐĐğs auǆ 
populations en particulier isolées ou modestes à des produits frais et de 
qualité 
 

 

 

 

Cibles :  
Associations, 
producteurs, 
entreprises, 
acteurs de 
l͛ĠĐoŶoŵie 
sociale et 
solidaire, 
réseaux 
d͛ĠpiĐeƌies de 
produits non 
transformés 
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Etat Relance : CoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ les ŵĠtieƌs de l’agƌiĐultuƌe, agƌoaliŵeŶtaiƌe et de la foƌġt 

Enveloppe : 0.11 million d’euƌos  

Descriptif :  

Une campagne de communication régionale sera lancée 
afiŶ de ƌeŶfoƌĐeƌ l͛attƌaĐtiǀitĠ des ŵĠtieƌs daŶs l͛opiŶioŶ 
publique, et ciblée sur les spécificités de la région BFC 

 

 

 

 

Cibles : Grand public ; potentiels 
futurs professionnels (jeunes 
diplôŵĠs à la ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi ; 
personnes en reconversion ; 
collégiens et leurs parents ; 
lycéens ; deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi 
disponibles pour occuper des 
emplois non pourvus nécessitant 
peu ou pas de formation 

 

 
 

Etat Relance : Accueil des animaux abandonnés en fin de vie 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

AŵĠlioƌeƌ l͛aĐĐueil des aŶiŵauǆ aďaŶdoŶŶĠs ou eŶ fiŶ de ǀie dans les 
refuges ; et aider les plus démunis à soigner leurs animaux en soutenant la 
médecine vétérinaire solidaire.  
 

 

 

Cibles :  
Associations 
aǇaŶt plus d͛uŶ 
aŶ d͛eǆisteŶĐe ; 
associations 
départementales 
vétérinaires. 

 

 

Etat Relance : Aide aux investissements de protection face aux aléas climatiques 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Améliorer la résilience des agriculteurs face aux aléas climatiques dont la 
fƌĠƋueŶĐe augŵeŶte ;gel, gƌġle,..Ϳ eŶ les aĐĐoŵpagŶaŶt à l͛aĐƋuisitioŶ 
d͛ĠƋuipeŵeŶts eŶ ĐoŵplĠŵeŶt des ŵesuƌes agƌoŶoŵiƋues ;ǀaƌiĠtĠs 
résistances à la sécheresse, itinéraires techniques adaptés). 
 

Cibles :  
. Exploitations 
agricoles (y 
compris GAEC, 
EARL, SCEA, 
GIEE) et leurs 
regroupements 
Exploitations 
des lycées 
agricoles 
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Région PAIR 56 : Soutien à la commercialisation en vente directe des productions 

régionales (création RI) 

Enveloppe : 1.ϱ ŵillioŶ d’euƌos  
Descriptif : Soutien aux investissements mobiliers et 
immobiliers visant à développer la commercialisation en 
vente directe : magasins de producteurs, stockage avant la 
vente directe, acquisition d'équipements logistiques, de 
conditionnement ou visant à développer les services au 
consommateur  

Cibles :  
- ColleĐtifs d͛agƌiĐulteuƌs 
- Collectivités 
- Associations  
- Coopératives  
- Chambres consulaires 
- Entreprises ESS (dont SCIC 

et SCOP) 

 

 

Région PAIR 39 : Accès de l'agriculture aux ressources en eau 

Enveloppe : 1 ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : RI en cours de validité. Soutenir les investissements 
daŶs l͛adaptatioŶ au ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue, à la suite des ƌĠĐeŶts 
épisodes de sécheresse (2018 à 2020), et notamment le stockage 
des eaux pluviales issues des toitures des bâtiments agricoles pour 
l͛aďƌeuǀeŵeŶt des aŶiŵauǆ.  

Cible : exploitants 
agricoles  

 
 
 

Région PAIR 40 : Généralisation du soutien aux investissements de protection contre le gel 

en viticulture 

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Soutenir les investissements liés à la protection du 
vignoble en BFC contre le gel dans les zones où le risque gélif est 
amené à croître en lien avec le changement climatique (Chablisien, 
Châtillonnais, Nièvre et Jura). 

Cible : viticulteurs de 
BFC (80 à 100).  

 

 

Région PAIR 41 : Aide au raccordement de panneaux photovoltaïques sur toitures de 

bâtiments agricoles 

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Aide auǆ agƌiĐulteuƌs ŵettaŶt eŶ œuǀƌe uŶ pƌogƌaŵŵe 
d͛iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ PV suƌ les toituƌes des ďâtiŵeŶts de 
leuƌs eǆploitatioŶs loƌsƋue l͛ĠƋuiliďƌe ĠĐoŶoŵiƋue du pƌojet est 
freiné par un coût de raccordement proportionnellement trop 
conséquent. 

Cible : Uniquement les 
agriculteurs concernés 
par un coût de 
raccordement 
sensiblement supérieur 
à la moyenne régionale 
(10 à 12 ϬϬϬ €Ϳ  
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Région PAIR 42 : Développement des systèmes agroforestiers 

Enveloppe : 500 000 euros  

Descriptif : Soutenir la première installation de parcelles 
agƌofoƌestiğƌes : plaŶtatioŶs d͛aƌďƌes d͛espğĐes foƌestiğƌes 
exploités notamment pour leur bois, sur des parcelles utilisées à des 
fins agricoles.  
Les projets seront sélectionnés sur la base de critères économiques 
et environnementaux.  
 

Cible : Type de 
bénéficiaires : 
- Personnes physiques 
et morales exerçant 
une activité agricole ; 
- Propriétaires des 
parcelles agricoles 
faisaŶt l͛oďjet d͛uŶ ďail 
agricole. 
Nombre potentiel de 
bénéficiaires : entre 20 
et 100. 

 

 

Mesure 43 : Renforcement du PCAE 

Enveloppe : 1.ϱ ŵillioŶs d’euƌos   

Descriptif : Soutenir les investissements liés à la modernisation des 

eǆploitatioŶs d͛Ġleǀage, à l͛agƌiĐultuƌe duƌaďle et à l͛adaptatioŶ au 
changement climatique dans les PCAE de Bourgogne et de Franche-

Comté. 

Cible : exploitants 

agricoles (300-400) 

 

 

  



Page 83                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

11. Filière forêt / bois  

 

 

Etat Relance : Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois – 

renouvellement forestier 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Adapter les forêts et les écosystèmes forestiers au contexte du changement 
climatique et amplifier leur rôle de puits de 
Carbone ; Reconstituer les forêts touchées par la crise des scolytes ; 
Améliorer les peuplements forestiers pauvres 

Cibles :  
ONF (forêts 
domaniales) 
Communes 
forestières 
Propriétaires 
forestiers privés 

 

Etat Relance : Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois – 

filière graines et plants 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Soutenir la filière graines et plants pour améliorer ses capacités de 
production pour approvisionner les chantiers de plantation (modernisation, 
adaptation et équipements) ; Installer de nouveaux vergers à graines afin de 
préparer et assurer la qualité et la quantité de la ressource future en graines 

Cibles :  
 ONF 
Pépiniéristes 
forestiers 
Reboiseurs 
 

 

Etat Relance : Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois – 

soutien à la filière bois 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Aider le développement des industries de transformation du bois et 
accroître leur compétitivité ; Moderniser la première et seconde 
transformation du bois Valoriser le bois issu des forêts françaises et limiter le 
déficit commercial de la filière bois ; Soutenir le développement du bois 
d͛oeuǀƌe et de la ĐoŶstƌuĐtioŶ ďois 

Cibles :  
PME et ETI de la 
filière bois : 
1ère et 2ème 
transformation 
du bois 

 

Etat Relance : Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la filière bois – 

Cartographie à haute densité des zones à enjeux forestiers 

Enveloppe : non définie  

Descriptif :  

Acquérir une  connaissance très fine des peuplements forestiers et de leur 
maturité 
Prévenir les risques (incendie, érosion, glissement de terrain, etc.) 
Améliorer la desserte (connaissance fine du chevelu de la desserte et des 
zones à desservir). 
Moderniser le métier de forestier 

Cibles :  
Acteurs de la 
filière bois, 
chercheurs 
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Région PAIR 44 : Soutien aux plates-formes de stockage de bois scolytés 

Enveloppe : 1 million d’euros 

Descriptif : La filière forêt-bois est confrontée à des crises 
climatiques et sanitaires (tempêtes, sécheresses, dépérissements) 
qui à chaque fois génèrent un afflux de bois supérieur à ce que le 
marché peut absorber. La solution est alors de stocker les bois sur 
des plateformes arrosées pendant plusieurs mois, voire plusieurs 
années, jusqu'au moment où le marché ne sera plus saturé. Une 
stratégie régionale en ce sens a été lancée début 2020 et des 
projets commencent d'émerger. 

Cibles : Propriétaires 
exploitants de plates-
formes souvent scieries 
ou ETF (entreprises). 
Parfois collectivités 

 

 

Région PAIR 45 : Aide à la construction bois exemplaire dans les bâtiments notamment 

publics 

Enveloppe : ϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : SoutieŶ fiŶaŶĐieƌ auǆ pƌojets d͛iŶtĠgƌatioŶ du ďois loĐal 
dans la construction exemplaires par les procédés constructifs 
retenus et/ou leur intégration paysagère et/ou la prise en compte 
des filières bois locales. Appui spécifique aux bâtiments 
démonstrateurs ou emblématiques pour un territoire (PNR, Maison 
de l͛agƌofoƌesteƌie …Ϳ. 

Cible : Essentiellement 
collectivités : Passer 
d͛uŶ pƌogƌaŵŵe ƌestĠ 
« confidentiel » à une 
véritable politique. 

 
 
 

Région PAIR 46 : Démonstration et promotion de la faisabilité d’une gestion forestière 
multifonctionnelle – volet acquisition 

Enveloppe : ϰ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : DaŶs le Đadƌe d͛uŶe politiƋue Ŷouǀelle ǀisaŶt à la 
pƌoŵotioŶ et l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌopƌiĠtaiƌes et gestioŶŶaiƌes 
souhaitant engager une gestion forestière totalement 
multifonctionnelle équilibrée et appelant la mise en place de 
plusieurs dispositifs nouveaux : Acquisition directe de forêts par la 
Région (ou par un groupement forestier dédié à créer) pour servir 
d͛outils de dĠŵoŶstƌatioŶ.  

Cible : Région 
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12. Education  

 

Etat Relance : Ressources pédagogiques numériques 

Enveloppe : Ϭ.ϳϱ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :   
DaŶs le pƌoloŶgeŵeŶt des Etats gĠŶĠƌauǆ du ŶuŵĠƌiƋue eŶ ƌĠgioŶ, l͛oďjeĐtif 
est de co-ĐoŶstƌuiƌe uŶ plaŶ de lutte ĐoŶtƌe Đes fƌaĐtuƌes d͛oƌes et dĠjà 
ideŶtifiĠes. Il s͛agit ŶotaŵŵeŶt de ĐƌĠeƌ des e-services pour permettre la 
continuité territoriale, sociale, tout comme la continuité des parcours de 
formation et des parcours professionnels, et de travailler, en particulier, sur 
l͛iŶĐlusioŶ paƌ le ŶuŵĠƌiƋue ;aĐĐessiďilitĠ ŶuŵĠƌiƋue paƌ le sous-titrage 
automatisés avec intelligence artificielle des contenus vidéos, par la 
tƌaŶsĐƌiptioŶ autoŵatisĠe des disĐouƌs huŵaiŶs, paƌ l͛oƌalisatioŶ 
autoŵatisĠe des aƌtiĐles suƌ des sites ǁeď…Ϳ. 

La ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶe dĠŵaƌĐhe d͛ouǀeƌtuƌe et de paƌtage des doŶŶĠes 
publiques suƌ le ŶuŵĠƌiƋue pouƌ l͛ĠduĐatioŶ pouƌ dĠǀeloppeƌ les ĠĐhaŶges 
de données entre EN/Région/CD et les démarches de datavisualisation, est 
aussi à rechercher.  

Il convient également de rendre plus encore possible les enregistrements 
nécessaires à des contenus d͛eŶseigŶeŵeŶt, aǀeĐ la ŵise à dispositioŶ 
d͛appaƌeils d'eŶƌegistƌeŵeŶt daŶs les ĠtaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes et 
uŶiǀeƌsitaiƌes ;MUE, INSPE, G‘ETA …Ϳ, pouƌ ĐƌĠeƌ daǀaŶtage de ƌessouƌĐes 
ŶuŵĠƌiƋues. EŶfiŶ, eŶ ǀisaŶt les ƌĠseauǆ d͛ĠduĐatioŶ eŶ zoŶe à ƌisƋue 
d͛ĠĐhec scolaire, il pourrait être pertinent de créer de nouvelles habitudes 
culturelles en lecture sur liseuses. 

Cibles :  
Elèves de la 
région 
académique 
BFC 

 

 

Région PAIR ϳϳ : PlaŶ d’ĠƋuipeŵeŶt ŶuŵĠƌiƋue iŶdividuel pouƌ les lǇĐĠeŶs ďouƌsieƌs ;Ϯnde
 et 

1
ère

 année CAP) 

Enveloppe : 2.Ϯ ŵillioŶs d’euƌos suƌ fiŶaŶĐeŵeŶt ƌĠgioŶal  

Descriptif : L͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ eŶseigŶeŵeŶt distaŶĐiel 
pendant le confinement a mis en lumière un risque de 
fracture numérique. 
La mesure vise à faire bénéficier les élèves d͛oƌdinateurs 
portables individuels « à prix coûtant », avec une prise en 
charge  financière partielle de la Région pour les élèves 
boursiers 

Cible : environ 7 000 élèves 
boursiers des établissements 
publics et privés entrant en 
seconde générale, 
technologique ou 
professionnelle ou en 
première année de CAP (. 
5 600 élèves environ pour les 
seuls lycées publics)  
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Région PAIR  ϳϴ : AĐƋuisitioŶ d’ĠƋuipeŵeŶts ŶuŵĠƌiƋues pouƌ l’eŶseigŶeŵeŶt des 
formations sanitaires et sociales  

Enveloppe : 500 000 euros  

Descriptif : Accompagner les instituts de formations dans 
l͛aĐƋuisitioŶ d͛ĠƋuipeŵeŶts ŶuŵĠƌiƋues tƌğs iŶŶoǀaŶts 
permettant de répondre aux pédagogies à distance désormais 
indispensables. 

Cibles : CHU de 
Besançon et de Dijon, 
universités de 
Bourgogne et de 
Franche-Comté. IRTS et 
IRTESS  

 
 
 

Région PAIR  79 : Acquisition d'équipements informatiques par les CFA 

Enveloppe : ϭ ŵillioŶ d’euƌos  

Descriptif : Dans le cadre de la nouvelle gouvernance de 
l͛appƌeŶtissage, les ĠƋuipeŵeŶts aŵoƌtissaďles eŶ ŵoiŶs de ϯ aŶs 
ne relèvent plus de la responsabilité de la Région. Or la crise 
sanitaire a engendré des besoins en équipements informatiques 
auxquels les CFA ne peuvent faire face.  

Cible : Apprentis, CFA 

 

 

 

Région PAIR  80 : Acquisition de casques de réalité virtuelle de présentation des métiers et 

d’ĠƋuipeŵeŶts de siŵulatioŶ  
Enveloppe : 600 000 euros  

Descriptif :  
Mise à dispositioŶ d͛équipements mutualisés à destination des 
établissements  (casques de réalité virtuelle de présentation des 
métiers - simulateuƌ de gestes pƌofessioŶŶels …Ϳ peƌŵettaŶt 
d͛offƌiƌ uŶ seƌǀiĐe dĠloĐalisĠ alteƌŶatif à l͛oƌgaŶisatioŶ des foƌuŵs 
de présentation des métiers rendus incertains par la crise sanitaire 

Cibles : Ensemble des 
jeunes scolarisés, 
apprentis, étudiants 
relavant de la 
compétence de la 
‘ĠgioŶ suƌ l͚͛iŶfoƌŵatioŶ 
sur les métiers 
conformément  à la loi 
du 5 septembre 2018. 

 
 
 

Région PAIR  81 : Appel à projets "Equipements pédagogiques et numériques 2021" – 

Enseignement supérieur 

Enveloppe : 800 000 euros  

Descriptif : DouďleŵeŶt de l͛eŶǀeloppe de l͛appel à pƌojets de la 
Région « Equipements pédagogiques et numériques », avec 
notamment un volet ciblant paƌtiĐuliğƌeŵeŶt l͛adaptatioŶ des 
ĠtaďlisseŵeŶts d͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de la ƌeĐheƌĐhe auǆ 
ĐoŶditioŶs d͛eŶseigŶeŵeŶt à distaŶĐe.  

Cible : Etablissements 
ESR 
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REACT EU :   Equipements informatiques lycéens boursiers  

Enveloppe : ϲ M€  

Descriptif :  

AĐƋuisitioŶ d͛oƌdiŶateuƌs pouƌ les lǇĐĠeŶs ďouƌsieƌs de seĐoŶde de 
Bourgogne-Franche-CoŵtĠ pouƌ faĐiliteƌ l͛aĐĐğs à l͛eŶseigŶeŵeŶt à 
distance et aux nouvelles modalités pédagogiques, pour les rentrées 2021 
et 2022 

Cible  

Conseil Régional 

 

 

 

Région PAIR 8 : Dotation exceptionnelle pour les réparations courantes du propriétaire 

(RCP) à finalité énergétique dans les lycées publics 

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : AttƌiďutioŶ d͛uŶe dotatioŶ eǆĐeptioŶŶelle à l͛eŶseŵďle des EPLE et 
au CREPS, dédiée aux réparations courantes du propriétaire, visant à améliorer 
les performances énergétiques des bâtiments et à réduire les coûts de 
fonctionnement liés aux dépenses énergétiques (éclairage, chauffage, 
isolatioŶ,…Ϳ 

Cibles : 
Lycée, 
CREPS 

 

 

Région PAIR 9 : Appel à projets Lycées favorisant la sobriété (eau et énergie) et les 

déplacements doux dans les lycées publics. 

Enveloppe : ϭϬ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif : Appels à projets auprès des lycées et du CREPS pour des dossiers de 
demandes de subventions visant :  
• L͛iŶstallatioŶ de matériel pour diminuer les consommations de chauffage et 

d͛eau.  
• le déplacement des élèves en rendant attractif les modes de déplacement 

doux tel que le vélo 
 

Cibles : 
Lycées, 
CREPS 

 

 

Région PAIR 10 : Renforcement des investissements à finalité énergétique dans les lycées 

privés sous contrat d'association et aux établissements d'enseignement privé agricole 

Enveloppe : 2 ŵillioŶs d’euƌos  
Descriptif : EŶǀeloppe supplĠŵeŶtaiƌe de Ϯ ŵillioŶs d͛euƌos pouƌ 
encourager les établissements privés à aller plus loin et plus vite dans les 
travaux de rénovation énergétique (tels que isolation, changement de 
système de production de chauffage, réfection de réseau). 

Cibles : 75 lycées 
privés EN (37) et 
agricoles (38). 
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Région PAIR  16 : Equipement des plateformes Praxibat/Qualit ENR dans les Lycées 

Enveloppe : 700 000 euros  

Descriptif : Le ‘Ġseau de platefoƌŵes Pƌaǆiďat Qualit͛EN‘ 

dans les lycées répond aux besoins de supports techniques de 

formation initiale et professionnelle. Ce réseau doit être 

complété par des équipements Qualit ENR. 

Cibles : Public fréquentant 

les plateaux techniques : 

professionnels du bâtiment, 

artisans, salariés, maître 

d͛œuǀƌe, deŵaŶdeuƌs 
d͛eŵploi ;eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs 
le cadre du marché BTP de la 

Région BFC), salariés en 

reconversion 

professionnelle, agents de 

collectivité, élèves et 

apprentis en formation 

initiale 

 

 

Région sectoriel : Investissement dans les lycées 

Enveloppe : Ϯϰ ŵillioŶs d’euros  

Descriptif :  
La Région a la charge de la gestion patrimoniale et en particulier des lycées 
puďliĐs loĐauǆ d͛eŶseigŶeŵeŶt ;EPLEͿ, des ĠtaďlisseŵeŶts d'ĠduĐatioŶ 
spĠĐialisĠe ;E‘EAͿ, des lǇĐĠes d͛enseignement agricole (EPLEFPA). 
À Đe titƌe, elle eŶ assuƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ, la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛eǆteŶsioŶ, les 
grosses réparations, ainsi que l'équipement et le fonctionnement. 

Ces investissements massifs dans les lycées doivent les rendre modernes, 
connectés, économes en énergie, accessibles et plus ouverts sur leur 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. La stƌatĠgie d͛iŶǀestisseŵeŶt s͛appuie suƌ des Đƌitğƌes tels 
que les ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie, l͛aĐĐessiďilitĠ, la foŶĐtioŶŶalitĠ et la sĠĐuƌitĠ  

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe seƌa ĐoŶtƌiďutif de ces investissements à hauteur de 24 
M€ suƌ le ďudget ƌĠgioŶal, ĐoŵplĠtĠ paƌ Ϯϰ M€ de l͛Etat au titƌe de la 
garantie des capacités financières des ƌĠgioŶs aĐtĠes daŶs l͛aĐĐoƌd de 
partenariat national Etat/régions du 28/09/2020 (cf mesure miroir ci-
dessous) 

 

Cible : lycées 
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Etat : Investissement dans les lycées 

Enveloppe : Ϯϰ ŵillioŶs d’euƌos  

Descriptif :  
La Région a la charge de la gestion patrimoniale et en particulier des lycées 
puďliĐs loĐauǆ d͛eŶseigŶeŵeŶt ;EPLEͿ, des ĠtaďlisseŵeŶts d'éducation 
spĠĐialisĠe ;E‘EAͿ, des lǇĐĠes d͛enseignement agricole (EPLEFPA). 
À Đe titƌe, elle eŶ assuƌe la ĐoŶstƌuĐtioŶ, la ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛eǆteŶsioŶ, les 
grosses réparations, ainsi que l'équipement et le fonctionnement. 

Ces investissements massifs dans les lycées doivent les rendre modernes, 
connectés, économes en énergie, accessibles et plus ouverts sur leur 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. La stƌatĠgie d͛iŶǀestisseŵeŶt s͛appuie suƌ des Đƌitğƌes tels 
que les ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie, l͛aĐĐessiďilitĠ, la foŶĐtioŶŶalitĠ et la sécurité  

L͛aĐĐoƌd de ƌelaŶĐe seƌa ĐoŶtƌiďutif de ces investissements à hauteur de 24 
M€ de l͛Etat en complément du budget régional, au titre de garantie des 
capacités financières des ƌĠgioŶs aĐtĠes daŶs l͛aĐĐoƌd de paƌteŶaƌiat ŶatioŶal 
Etat/régions du 28/09/2020 (cf mesure miroir ci-dessus) 

Cible : lycées 
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Annexe 2  – Synthèse du contenu opérationnel de l’accord de relance 
 

 

Nom de la mesure Porteur Budget 

Thématique  Enseignement Supérieur : ͵ʹ.ͷ M€ 

Rénovation thermique des bâtiments d’enseignement supérieur 
recherche 

Etat 10.68 millions d’euros 

Rénovation énergétique du campus de Besançon Région 10.35 millions d’euros 

Rénovation énergétique du campus de Dijon Région 4.82 millions d’euros 

Rénovation énergétique du pôle Nord Franche-Comté Région 4.60 millions d’euros 

Rénovation de résidences étudiantes à Besançon, Cluny et Dijon Région 1.20   million d’euros  

Aménagement des campus territoriaux de l'Université de 
Bourgogne 

Région 1   million d’euros   

Thématique Transition écologique : 251.68 M€ 

Rénovation thermique des bâtiments publics Etat 60.79 millions d’euros 

Recyclage du foncier urbain ou industriel Etat 7.40 millions d’euros 

Décarbonation de l’industrie Etat Non défini 

Hydrogène Etat Non défini 

Economie circulaire Etat 10.90 millions d’euros 

Modernisation des infrastructures d'eau et d'assainissement Etat 17 millions d’euros 

Restauration de la biodiversité terrestre, aquatique et humide Etat Non défini 

Restauration et protection de la biodiversité dans les aires 
protégées 

Etat 2.06 millions d’euros 

Programme de restauration des continuités écologiques 
dégradées et des sites remarquables en matière de biodiversité 

Etat 1 million d’euros 

Aides aux particuliers réalisant une rénovation BBC de leur 
maison dans le cadre du service public régional Effilogis 

Région 2.50 millions d’euros 

Caisse d'avance pour les particuliers Région 4 millions d’euros 

Bonification des aides Effilogis aux bailleurs sociaux  Région 3 millions d’euros 

Augmenter les plafonds des aides Effilogis aux collectivités et 
associations 

Région 3 millions d’euros 

Aides Effilogis sur les projets significatifs Région 4 millions d’euros 

Aides Effilogis sur les établissements à vocation sanitaire et 
sociale 

Région 3 millions d’euros 

Bonification des aides Effilogis sur la gestion de l'eau, la 
végétalisation et la biodiversité  

Région 1 million d’euros 

Recapitalisation des SEM énergies renouvelables Région 3 millions d’euros 

Abondement d’un Fonds régional de transition énergétique dédié 
aux énergies renouvelables 

Région 7 millions d’euros 

Financer la reconversion de friches industrielles pour la 
production photovoltaïque au sol 

Région 2 millions d’euros 

Déploiement de l’énergie solaire Région 20 millions d’euros 

Production d’énergie renouvelable par générateurs 
photovoltaïques sur deux bâtiments administratifs du Conseil 
régional à Dijon. 

Région 480 000 euros 

Acquisition de trois rames TER Régiolis à quatre caisses hybrides 
hydrogène / électrique 

Région 51.9 millions d’euros 
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Renaturation et lutte contre les effets du changement climatique Région 2.50 millions d’euros 

Accélération des programmes d’intervention dans les Réserves 
naturelles régionales 

Région 1 million d’euros 

Réhabilitation du bâtiment du siège administratif du Conservatoire 
d’espace naturel Bourgogne 

Région 400 000 euros 

Programme de gestion et de restauration des sites de 
conservation et de trame écologique                                                   

Région 2 millions d’euros 

Accélérateur à projet économie circulaire / déchets spécial plan 
d’accélération (révision et accélération de programme) 

Région 9 millions d’euros 

Généralisation du tri à la source des biodéchets                                Région 1 million d’euros 

Adaptation au changement climatique / eau Région 10 millions d’euros 

Education à l'Environnement et au Développement Durable 
(EEDD) 

Région 1.50 millions d’euros 

Accélération des projets Hydrogène Région 10 millions d’euros 

Traitement des friches Région 10 millions d’euros 

Rénovation de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI) 
d'Auxerre  

Région 250 000 euros 

Thématique Mobilité multimodale : 323.88 M€ 

Accélération du CPER 2015 – 2020 volet routier Etat 37.25 millions d’euros 

Accélération du CPER 2015 -2020 volet routier Etat 37.31 millions d’euros 

Accélération du CPER 2015 – 2020 volet ferroviaire Etat 20 millions d’euros 

Accélération du CPER 2015 -2020 volet ferroviaire Etat 16.90 millions d’euros 

Soutien au fret ferroviaire Etat 36.77 millions d’euros 

Mobilités actives Etat 9 millions d’euros 

Transports collectifs Etat 5.03 millions d’euros 

Opérations de gros entretien sur le patrimoine des voies 
navigables 

Etat 42 millions d’euros 

Petites lignes ferroviaires Etat 3.80 millions d’euros 

Accessibilité des gares aux personnes à mobilité réduite Etat 5.08 millions d’euros 

Prévention du bruit ferroviaire Etat 15.13 millions d’euros 

Sécurisation des passages à niveau Etat 4.75 millions d’euros 

Etude RER métropolitain Etat 0.50  million d’euros 

Accélération du CPER 2015-2020 volet routier Région 14.17 millions d’euros 

Accélération du CPER 2015-2020 volet ferroviaire Région 33.79 millions d’euros 

Poursuite du CPER volet ferroviaire Région 17.8 millions d’euros 

Renouvellement des Actifs en Gares Région 5 millions d’euros 

Fret ferroviaire : Modernisation du réseau ferré dédié au fret et du 
triage de Dijon Gevrey 

Région 4 millions d’euros 

Schéma régional des aires de covoiturages en Région BFC Région 1 million d’euros 

Développement de l’itinérance touristique douce – Convention 
Région / VNF 

Région 4 millions d’euros 

Création d’un programme spécifique pour l'appui aux projets de 
relance et de transformation dans le cadre de la cohésion 
territoriale régionale 

Région 4.60 millions d’euros 

PLAN VELO - création d’un programme pour accompagner les 
Départements dans le cadre de la réalisation de pistes cyclables 
en maitrise d’ouvrage et implantation d’abris vélos sécurisés dans 
des gares comtoises 

Région 5 millions d’euros 

Pôles d'échanges multimodaux 

 
Région 1 million d’euros 
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Thématique Cohésion des Territoires (dont numérique et cohésion sociale) : 100.81 M€ 

Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du 
territoire 

Etat 2.80 millions d’euros 

Concours financier aux collectivités locales (DSIL exceptionnelle) Etat 3 millions d’euros 

Réouverture du guichet du plan France Très Haut Débit Etat 4 millions d’euros 

Usages - données – territoires intelligents Etat 2 millions d’euros 

Simplification - dématérialisation Etat 0.50 millions d’euros 

Inclusion numérique Etat 8 millions d’euros 

Renforcement des ponts des collectivités territoriales Etat 1.89  million d’euros 

Plan de soutien aux associations de lutte contre la pauvreté Etat 1.07  million d’euros 

Contrats de station durables Région 4 millions d’euros 

Appel à projets nouvelles activités durables en montagne Région 3 millions d’euros 

Développement de l’itinérance touristique douce – Nouveau 
contrat d’itinérance 

Région 2 millions d’euros 

Couverture universelle très haut débit (THD) Région 4 millions d’euros 

Création de Tiers Lieux Région 5 millions d’euros 

Structurer une démarche de territoire intelligent et connecté Région 20 millions d’euros 

Soutien à des projets numériques d’envergure Région 8 millions d’euros 

Création d’un programme spécifique pour l'appui aux projets de 
relance et de transformation dans le cadre de la cohésion 
territoriale régionale 

Région 6.60 millions d’euros 

Optimisation des règlements d’intervention / Bouquet 
d’intervention pour la cohésion territoriale régionale 

Région 6.95 millions d’euros 

Numérique (immobilier et réseau) REACT-EU 10 millions d’euros 

Numérique (usages) REACT-EU 8 millions d’euros 

Thématique Culture : Ͷʹ.ʹͶ M€ 

Plan cathédrales Etat 9.60 millions d’euros 

Restauration des monuments historiques n’appartenant pas à 
l’Etat 

Etat 2 millions d’euros 

Autres équipements patrimoniaux (musée, archéologie, archive) Etat 3.90 millions d’euros 

Soutien aux filières (bibliothèques) Etat 9 millions d’euros 

Rénovation énergétique des institutions de création Etat 0,99 million d’euros 

Rénovation énergétique des bâtiments culturels Région 2.50 millions d’euros 

Travaux de restauration, rénovation et construction au Château 
de Châteauneuf 

Région 4 millions d’euros 

Extension du musée de Bibracte Région 600 000 euros 

Musée du Grand Rolin Région 3.50 millions d’euros 

Projet "Un cercle immense" de la Saline royale d'Arc-et-Senans Région 500 000 euros 

Collégiale Saint-Lazare Avallon Région 750 000 euros 

Restauration temple protestant Montbéliard – Association 
culturelle de l’Eglise Protestante Unie 

Région 600 000 euros 

Restauration de la chapelle de Ronchamp Région 440 000 euros 

Restauration du château de Ray-sur-Saône – Département de 
Haute-Saône 

Région 700 000 euros 

Restauration du palais abbatial de Cluny Région 260 000 euros 

Restauration de la Grande Saline de Salins-les-Bains Région 1.40 million d’euros 

Abbaye Saint-Germain d’Auxerre Région 1.10 million d’euros 

Partenariat avec la Fondation du patrimoine Région 200 000 euros 

Soutien aux aménagements des lieux culturels Région 200 000 euros 
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Thématique Emploi – Formation professionnelle : ͷ.ͳ͵ M€ 

Parcours qualifiants pour les jeunes et formations sur les 
compétences numériques en situation professionnelle 

Etat 29.16 millions d’euros 

Revalorisation de la rémunération des stagiaires - adultes Etat 9.20 millions d’euros 
Création de places supplémentaires en IFAS (métier d’aides-
soignants) 

Etat 5.33 millions d’euros 

Création de places supplémentaires en IFSI (métier d’infirmières) Etat 3.44 millions d’euros 
Réhabilitation et extension du pôle alimentaire et restauration du 
CFA école des métiers Dijon-Métropole 

Région 8 millions d’euros 

Formation des demandeurs d’emploi REACT-EU 10 millions d’euros 

Thématique développement Economique – économie sociale et solidaire : ͳʹ.ͻͷ M€ 

PIA4 Etat 12.45 millions d’euros 
Fonds de soutien à l’investissement industriel dans les territoires Etat 30 millions d’euros 

Fonds de relocalisation et de transition vers une économie 
décarbonée (FRTED) 

Région 20 millions d’euros 

Augmenter les participations de la Région dans les outils 
d’immobilier d’entreprise (SEM et Batifranc) pour accompagner la 
relance 

Région 5 millions d’euros 

Outils Haut de bilan (Capital risque) Région 3 millions d’euros 
Fonds d’investissement « Filières agroalimentaires de Bourgogne-
Franche-Comté » 

Région 3.50 millions d’euros 

Fonds régional de soutien pour les investissements économiques 
de proximité 

Région 10 millions d’euros 

Fonds territorial pour l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) Région 6 millions d’euros 
Accompagnement du tourisme social (révision d’un RI existant) Région 4 millions d’euros 
Accompagnement de l’hébergement et des structures touristiques 
- Foncière hôtelière régionale 

Région 8 millions d’euros 

Accompagnement de l’hébergement et des structures touristiques 
- Appel à émergence de projets pour un tourisme durable 

Région 8 millions d’euros 

Accompagnement de l’hébergement et des structures touristiques 
- Appel à projets grands équipements structurants 

Région 3 millions d’euros 

Prêt rebond REACT EU 20 millions d’euros 
Fonds de prêt innovation REACT EU 5 millions d’euros 
Garantie PME REACT EU 5 millions d’euros 
Soutien au fonctionnement et à l’investissement des TPE-PME REACT EU 20 millions d’euros 

Thématique Santé : ͳʹͺ.ͳ M€ 

Ségur de la santé / dépendances – investissement public (dont 
rénovation thermique) 

Etat 91.16 millions d’euros 

Maisons de santé publique Région 1 million d’euros 

Accélérer le développement de la e-santé et de la télémédecine 
sur l’ensemble du territoire régional 

Région 4 millions d’euros 

Santé - immobilier REACT-EU 17 millions d’euros 

Santé - équipements REACT-EU 15 millions d’euros 

Thématique Sports : 16.ͷ M€ 

Modernisation du CREPS de Dijon Etat 5 millions d’euros 

Soutien équipements sportifs Etat 2.5 millions d’euros 

Modernisation du CREPS de Dijon Région 6 millions d’euros 
Plan piscines Région 3 millions d’euros 

Thématique Agriculture et alimentation : ʹ.͵ʹ M€ 

Plan de modernisation des abattoirs Etat 6.30 millions d’euros 

Elevages Etat 7 à 9 millions d’euros 

Plantation des haies Etat 3.10 millions d’euros 

Projets alimentaires territoriaux Etat 4.31 millions d’euros 
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Jardins partagés Etat Non défini 

Alimentation locale et solidaire Etat Non défini 

Communication sur les métiers de l’agriculture, agroalimentaire et 
de la forêt 

Etat 0.11 millions d’euros 

Accueil des animaux en fin de vie Etat Non défini 

Aide aux investissements de protection face aux aléas climatiques Etat Non défini 

Soutien à la commercialisation en vente directe des productions 
régionales (création RI) 

Région 1.50 million d’euros 

Accès de l'agriculture aux ressources en eau Région 1 million d’euros 
Généralisation du soutien aux investissements de protection 
contre le gel en viticulture 

Région 1 million d’euros 

Aide au raccordement de panneaux photovoltaïques sur toitures 
de bâtiments agricoles 

Région 1 million d’euros 

Développement des systèmes agroforestiers   Région 500 000 euros 
Renforcement du PCAE Région 1.50 million d’euros 

Thématique Forêt / bois : ͳͲ M€ 
 

Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la 
filière bois – renouvellement forestier 

Etat Non défini 

Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la 
filière bois – filière graines et plants 

Etat Non défini 

Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la 
filière bois – soutien à la filière bois 

Etat Non défini 

Plan de renouvellement des forêts françaises et de soutien à la 
filière bois – Cartographie à haute densité des zones à enjeux 
forestiers 

Etat Non défini 

Soutien aux plates-formes de stockage de bois scolytés Région 1 million d’euros 

Aide à la construction bois exemplaire dans les bâtiments 
notamment publics 

Région 5 millions d’euros 

Démonstration et promotion de la faisabilité d’une gestion 
forestière multifonctionnelle – volet acquisition 

Région 4 millions d’euros 

Thématique Education : ͺʹ.ͷͷ M€ 
 

Ressource pédagogiques numériques Etat 750 000 euros 
Plan d’équipement numérique individuel pour les lycéens 
boursiers (2

nde
 et 1

ère
 année CAP) 

Région 2.20 millions d’euros 

Acquisition d’équipements numériques pour l’enseignement des 
formations sanitaires et sociales 

Région 500 000 euros 

Acquisition d'équipements informatiques par les CFA Région 1 million d’euros 
Acquisition de casques de réalité virtuelle de présentation des 
métiers et d’équipements de simulation 

Région 600 000 euros 

Appel à projets "Equipements pédagogiques et numériques 2021" 
– Enseignement supérieur 

Région 800 000 euros 

Equipements informatiques lycéens boursiers REACT-EU 6 millions d’euros 

Dotation exceptionnelle pour les réparations courantes du 
propriétaire (RCP) à finalité énergétique dans les lycées publics 

Région 10 millions d’euros 

Appel à projets Lycées favorisant la sobriété (eau et énergie) et 
les déplacements doux dans les lycées publics. 

Région 10 millions d’euros 

Renforcement des investissements à finalité énergétique dans les 
lycées privés sous contrat d'association et aux établissements 
d'enseignement privé agricole 

Région 2 millions d’euros 

Equipement des plateformes Praxibat/Qualit ENR dans les 
Lycées 

Région 700 000 euros 

Investissement dans les lycées Région 24 millions d’euros 
Investissement dans les lycées Etat 24 millions d’euros 

 
TOTAL GENERAL ACCORD DE RELANCE BFC : Etat 625.91 M€ / Région 17.96 M€ 

  



Page 95                         Accord de Relance Bourgogne-Franche-Comté AP 10-11/12/2020 
 

Accord de Relance Etat / Région Bourgogne Franche-Comté 2021-2022 
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